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Résumé exécutif 

 

Un des problèmes majeurs qui affectent aujourd’hui les relations internationales est la 
question de l’Islamophobie. L’Islamophobie existe depuis l’apparition de l’Islam. Mais au 
cours des dernières années le phénomène a pris des proportions alarmantes et est devenu une 
principale cause de préoccupation pour le monde musulman. La stigmatisation de l’Islam et 
l’intolérance raciale envers les musulmans des sociétés occidentales se sont accentuées. « Les 
partisans » de l’Islamophobie qui pour une raison ou une autre ont des préjugés ou une vue 
négative de l’Islam et des musulmans, sont prompts à dénigrer l’Islam. Le monde musulman 
est particulièrement inquiet parce qu’au moment où la grande majorité des musulmans adhère 
strictement aux principes et à l’enseignement de la paix et de la tolérance et s’oppose à toute 
forme de terrorisme ou d’extrémisme en Islam, ces groupes d’intérêt Islamophobes sont en 
train de donner une image négative tendant à faire croire que l’Islam et les Musulmans 
soutiennent le terrorisme et l’extrémisme. Ils ignorent que plusieurs pays musulmans sont 
eux-mêmes victimes de la terreur et des partenaires actifs de la communauté internationale 
dans leur lutte contre la terreur et l’extrémisme. Avec la montée de l’Islamophobie, les 
Musulmans des différentes parties du monde, d’occident en particulier, sont en train d’être 
victimes de divers stéréotypes racistes et de toutes sortes de traitements discriminatoires. Les 
symboles les plus sacrés de l’Islam, en particulier l’image sacrée du Prophète Mohamed 
(PSL), sont profanés et d’un dénigrés de la manière la plus insultante, la plus offensante et la 
plus méprisable en vue d’inciter à la haine et aux troubles dans la société. Face à cette 
situation, les chefs d’Etat et de gouvernement ont, durant le 3ème Sommet extraordinaire tenu à 
la Mecque en décembre 2005, adopté le programme d’action décennal de l’OCI qui a institué 
entre autres un Observatoire au Secrétariat général de l’OCI pour combattre l’Islamophobie  
en recensant toutes les formes d’Islamophobie et pour engager un dialogue constructif en vue 
de promouvoir les véritables valeurs de l’Islam. Les dirigeants ont également chargé 
l’Observatoire de rédiger un rapport annuel. La décision de soumettre ce rapport a été réitérée 
par les Ministres des Affaires Etrangères de l’OCI au cours de leur 34ème Conférence tenue à 
Islamabad, en mai 2007. Le premier rapport de l’Observatoire couvrant la période mai - 
décembre 2007 a donc été préparé pour soumission à la Onzième Conférence Islamique au 
Sommet prévue à Dakar (République du Sénégal) les 13 et 14 mars 2008. 

Le rapport 2007 de l’Observatoire est un recueil d’incidents et de développements qui 
justifient l’inquiétude de la Ummah face à la montée de l’Islamophobie. Le rapport relate 
également les activités et les efforts déployés par l’Observatoire de l’OCI ainsi que les efforts 
déployés par le Secrétariat général de l’OCI pendant la période concernée pour lutter contre 
l’Islamophobie et faire figurer cette question en bonne place sur l’agenda de la communauté 
internationale en vue de susciter la prise en compte de ses implications dangereuses pour la 
paix et la sécurité mondiales et de souligner l’urgente nécessité de mobiliser la volonté 
politique collective nécessaire pour la combattre. Le présent rapport, le premier du genre 



 

préparé par l’Observatoire sur l’Islamophobie a été rédigé dans une perspective historique et 
met un accent particulier sur la définition et les causes du phénomène et présente les derniers 
développements survenus durant la période considérée. 

 Le rapport de l’Observatoire est divisé en quatre sections principales : (i) la partie 
conceptuelle qui examine le terme Islamophobie, y compris sa définition, son historique et ses 
causes profondes ; (ii) les manifestations récentes d’Islamophobie y compris des incidents 
islamophobiques et des déclarations politiques péjoratives de quelques politiciens occidentaux 
ainsi que certains développements positifs récemment observés ; (iii) les activités et les efforts 
entrepris par l’Observatoire et le Secrétariat général aux niveaux régional et international pour 
combattre l’Islamophobie, en mettant en relief les activités de l’OCI dans ce domaine et (iv) 
les conclusions et les recommandations. La méthodologie utilisée pour la compilation du 
rapport a consisté, entre autres, à recueillir les rapports et études réalisés par des organismes 
crédibles de recherche et des groupes de réflexion, les conclusions des conférences 
internationales, les documents et résolutions des Nations Unies et les rapports de suivi 
disponibles sur les incidents islamophobes. Le rapport met l’accent sur les inquiétudes de 
l’OCI par rapport à la situation des Musulmans vivant dans les sociétés occidentales ainsi que 
la stigmatisation dont l’Islam est l’objet dans cette partie du monde. L’Observatoire fonde 
également ses conclusions sur les déclarations des groupes musulmans et antiracistes, les 
documents publiés par les organisations internationales des droits de l’homme et les agences 
de suivi, les résultats de recherches, les rapports des médias, etc. Le Rapport met également 
en exergue les aspects juridiques de l’Islamophobie en soulignant que ce phénomène 
contrevient aux dispositions des instruments internationaux qui garantissent la protection 
contre le dénigrement de la religion et l’exercice de toutes formes de discrimination et 
d’intolérance à l’égard des musulmans. 

 Le Rapport fournit également des arguments de poids sur l’urgente nécessité pour la 
communauté internationale de mettre en place un instrument juridique visant à lutter contre la 
menace de l’Islamophobie. Il souligne que le droit à la liberté d’expression doit s’exercer avec 
responsabilité et ne saurait être la cause de blessures, d’injures, de provocations et d’incitation 
à la haine entre les religions par la diffamation, le dénigrement et les insultes prenant pour 
cible les symboles religieux sacrés de l’Islam, et débouchant sur l’agitation et la violence dans 
le monde. 

 En compilant ce premier Rapport, l’Observatoire a tenu compte de la complexité de la 
question de l’Islamophobie et de la manière dont elle est perçue par ses protagonistes. Pour 
parvenir à une définition acceptable de l’Islamophobie, le Rapport a tenu compte de la 
définition proposée par le Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les différences formes de 
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et d’intolérance. M. Doudou Diène a défini 
l’Islamophobie comme « une hostilité sans fondement et une crainte vis-à-vis de l’Islam et 
partant une crainte et une aversion pour tous les musulmans ou la majorité d’entre eux ! » 

 Dans son rapport soumis à la 6ème session du Conseil des Droits de l’Homme des 
Nations Unies de 2007, le Rapporteur Spécial des Nations Unis indique que l’Islamophobie 
est un phénomène qui prenait de l’ampleur et un sujet de vive préoccupation après les 
évènements du 11 septembre. Le Rapport de l’Observatoire a utilisé les résultats des 
sondages, les études et les rapports d’institutions internationales de renom pour établir la 
réalité de la montée en puissance de l’Islamophobie. Il a pris en compte à cet égard les 
rapports et les conclusions du sondage « Etats-Unis aujourd’hui de 2006, Human Rights First 
de Washington, le Rapport de 2007 sur l’Islamophobie, le Rapport du Centre de Recherche 
Pew du 25 septembre 2007 et le Centre Européen de Suivi sur le Racisme et la Xénophobie 



 

(EUMC). Il fait également référence au « Troisième et dernier Rapport de 2007 sur les Pays-
Bas » de la Commission Européenne pour la Lutte contre le Racisme et la Xénophobie 
(ECRI) publié le 12 février 2008 puisqu’il corrobore nos inquiétudes par rapport à 
l’Islamophobie. Ce rapport indique clairement qu’aux Pays-Bas, l’Islamophobie se répand de 
façon « dramatique », que les musulmans de ce pays sont systématiquement décriés et 
stigmatisés et font l’objet d’un discours politique ouvertement raciste. Le portrait biaisé que 
brossent d’eux les médias en a fait la cible disproportionnelle des forces de l’ordre et des 
autres politiques de l’Occident. 

Le Rapport de l’Observatoire indique que le phénomène de l’Islamophobie continuera d’être 
un sujet de préoccupation pour la communauté internationale pour quelque temps encore. Il 
estime que l’indignation et le tollé suscités dans le monde musulman par les incidents 
islamophobes, en particulier la publication des caricatures blasphématoires contre le Prophète 
Mohammed (PSL) et les remarques choquantes et irresponsables faites par le Pape Bénédicte 
dans une université allemande ont amené la communauté internationale à prendre conscience 
de la gravité de la question. Cette prise de conscience transparaît dans la déclaration tripartite 
faite par le Secrétaire général de l’OCI., le Secrétaire Général des Nations Unies et le Haut 
Commissaire de l’Union Européenne pour la Politique Etrangère et la Sécurité Communes 
(CCFSP), Javier Solana, le 7 février 2006 à Jeddah ainsi que dans la déclaration conjointe sur 
« les droits à la liberté d’expression, à la protestation pacifique » de Doha (Qatar) du 25 
février 2006 faite par le Secrétaire Général de l’OCI, le Secrétaire Général des Nations Unies, 
le Secrétaire général de la Ligue des Etats Arabes et le Premier Ministre adjoint et Ministre 
des Affaires Etrangères de la Turquie, tout comme dans le lancement de l’Alliance des 
Civilisations des Nations Unies, l’Union Européenne et les autres initiatives prises en vue 
d’engager le dialogue avec l’OCI, et enfin la décision du Président des Etats-Unis de désigner 
un Envoyé Spécial auprès de l’OCI. En outre, la participation du Secrétaire Général de l’OCI 
à diverses conférences internationales sur la tolérance interreligieuse et interculturelle et aux 
réunions avec les Chefs d’Etats et de Gouvernement, les Ministres des Affaires Etrangères, les 
universitaires de renom, les dirigeants d’ONG des pays occidentaux et les Hauts Responsables 
d’Organisations Internationales dont ceux des Nations Unies, de la Présidence de l’Union 
Européenne, de l’OSCE et du Conseil de l’Europe ont contribué à sensibiliser l’opinion  sur la 
question de l’Islamophobie. L’annonce faite par le Gouvernement des Etats-Unis de nommer 
un Envoyé Spécial à l’OCI et la décision du Vatican de créer un département  pour dialoguer 
avec les musulmans ont été considérées comme faisant partie des développements positifs. 
Les initiatives entreprises par le Secrétaire Général de l’OCI pour lutter contre l’Islamophobie 
sont également présentées en détail dans le rapport. 

Le Rapport de l’Observatoire tient compte du rôle important que jouent les médias dans le 
règlement de la question de l’Islamophobie. La Conférence internationale organisée 
conjointement par le gouvernement de la République d’Azerbaïdjan et le Secrétariat Général 
de l’OCI sous le titre « Rôle des médias dans le développement de la tolérance et de la 
compréhension mutuelles » à Baku les 26 et 27 avril 2007 qui a vu la participation de 
dirigeants politiques, de personnalités de renom du monde des médias et de représentants 
d’ONG du monde musulman et occidental a réussi à sensibiliser les esprits sur l’urgente 
nécessité d’instituer une couverture objective des évènements et d’instaurer un discours 
politique responsable en vue de promouvoir la culture de la tolérance et de favoriser la 
compréhension mutuelle. La liberté d’expression doit aller de pair avec le sens des 
responsabilités pour la partie qui exerce cette liberté. 

Le Rapport conclut à l’existence actuelle d’une prise de conscience générale de la 
communauté internationale sur l’Islamophobie et souligne que les sociétés occidentales, y 



 

compris les gouvernements, les ONG et la société civile ont commencé à prendre note 
sérieusement des inquiétudes de la Ummah Islamique concernant les dangers du dénigrement 
de l’Islam et de sa volonté à engager un dialogue constructif.  Le Rapport indique également 
que ces développements ne sont toujours pas suivis d’actions et de la volonté politique 
nécessaires pour régler le problème définitivement. Les Islamophobes sont libres de 
poursuivre  leurs attaques en l’absence de mesures juridiques contre la mauvaise utilisation ou 
l’abus du droit à la liberté d’expression. Le Rapport a estimé que les Etats Membres peuvent 
donc poursuivre vigoureusement les efforts qu’ils déploient pour combattre l’Islamophobie 
aux plans multilatéral et bilatéral. Une série de recommandations destinées à renforcer les 
efforts de l’Observatoire figure dans le présent Rapport qui sera examiné par le Sommet. 



 

 

I – INTRODUCTION 

 

1.1. Contexte historique 

Les préjugés et l’intolérance envers l’Islam sont une vieille phobie et ont toujours constitué un 
trait distinctif de la société occidentale et du psychisme européen depuis le septième siècle. 

Quelques années à peine après l’avènement de l’Islam, la Byzantine chrétienne, les moines 
grecs et la « hiérarchie » catholique ont déclenché une campagne de calomnies et de 
dénigrement contre l’Islam, le décrivant comme une simple apostasie et une sorte de 
paganisme barbare. 

Bien que l’Islam ait reconnu le Christianisme comme une religion révélée et vénéré le 
message de Jésus Christ, le considérant comme une foi monothéiste, les autorités de l’église 
persistent à adopter une attitude ouvertement hostile envers l’Islam. 

Alarmé par l’expansion fulgurante de l’Islam de l’Arabie vers plusieurs régions du Moyen 
Orient et par la spontanéité avec laquelle les populations de la région décidaient de suivre ses 
enseignements, l’église a réalisé qu’elle faisait face à un nouveau défi lancé par un concurrent 
audacieux, puissant et déterminé. Les relations entre ces deux entités ont été, depuis lors, des 
relations conflictuelles. 

L’historien contemporain Groeber écrit dans son livre « La nature de la culture » : « L’Islam 
s’est répandu dans le monde entier sur un très court laps de temps à l’instar du lever de soleil. 
L’Islam n’a pas obéi aux mêmes normes et critères que les autres phénomènes spirituels et 
sociaux. Car il n’a pas connu d’enfance ni de période adulte. Il a plutôt émergé d’un seul coup 
en tant que phénomène parfaitement intégré. Le fait qu’il se soit répandu sans bénéficier d’un 
« tremplin » physique constitue l’un de ses miracles. C’est ainsi que l’Islam a acquis une 
identité universelle dès son avènement alors que le christianisme n’a eu le même impact 
politique que trois cent ans après la disparition de Jésus Christ grâce à la conversion de 
l’Empereur byzantin Constantine. 

La conquête rapide de vastes contrées d’Asie, d’Afrique du Nord et de la Péninsule Ibérique 
par les musulmans dans un très court laps de temps durant le septième siècle et le début du 
huitième siècle, a provoqué des ondes de choc terribles suscitant à la fois crainte et admiration 
à travers toute l’Europe. 

Cet état de fait a renforcé l’influence et l’autorité de l’Eglise Romaine et de l’Eglise 
Byzantine et nourri leur propension à s’opposer à l’Islam. Mû par cette obsession, le Pape de 
l’Eglise Romaine, Urbain parvint lors du « Conseil de Clemont » de 1095 à mobiliser les 
monarques de l’Europe pour lancer une croisade contre les « infidèles Sarrazins » (arabes et 
musulmans) en vue de « libérer » les terres saintes de leur joug. La guerre des croisades qui a 
duré presque deux siècles a été déterminante et a contribué à instiller dans la mémoire 
collective des occidentaux une sorte de rancœur tenace et profondément enracinée, une haine 
et une hostilité envers l’Islam et les Musulmans qui sont encore perceptibles dans le 
psychisme de beaucoup d’européens. 



 

Quelques siècles plus tard, une brusque remontée de cette phobie est apparue en Espagne au 
temps des « Tribunaux de l’Inquisition » vers la fin du quinzième siècle. Ce Tribunal, qui 
portait le nom d’un ancien tribunal de l’église romaine catholique institué pour éradiquer 
« l’hérésie », était devenu le symbole parfait de la persécution brutale, de l’intolérance et des 
pratiques xénophobes dans l’histoire de l’humanité.  

Une de ces décisions, par exemple, est que tous les musulmans vivant en Espagne (ils étaient 
des millions) devaient, par la force, se convertir au christianisme ou être tués ou expulsés 
d’Espagne, ce qui occasionna de terribles souffrances et des tragédies qui ont marqué 
l’histoire de l’Espagne médiévale. 

Il convient de rappeler que sous le régime islamique, l’Espagne était le pays d’Europe le plus 
développé, le plus prospère et le plus tolérant, doté d’une civilisation qui a enrichi l’Europe 
dans tous les domaines de la science, des connaissances et des valeurs morales. Le passage de 
Constantinople entre les mains de l’Empire Ottoman et les incursions et les conquêtes 
musulmanes dans de vastes contrées d’Europe Orientale durant les seizième et dix septième 
siècles, ont fourni de nouveaux arguments pour enraciner le sentiment d’hostilité entre 
l’Occident et l’Islam. Autour du dix huitième siècle, les rapports de force ont commencé à 
pencher du côté de l’Occident à mesure que la décadence de la puissance islamique devenait 
irréversible. Le même siècle a vu la montée en puissance de l’Occident grâce à sa force 
militaire, sa science et sa technologie ainsi que les immenses richesses accumulées avec la 
découverte de l’Amérique et de l’Afrique. Ces découvertes ont débouché sur l’ère du 
colonialisme et de l’effondrement total de la civilisation musulmane. Les populations 
musulmanes, des confins de l’Indonésie aux côtes orientales de l’Atlantique, furent soumises 
au régime brutal des « maîtres colonisateurs » qui prétendaient que leur but était de 
« civiliser » les nations conquises. Sous leur joug, les musulmans ont connu les déprédations, 
l’occupation étrangère, l’exploitation et ensuite les massacres et nettoyages ethniques. 

Pendant toute cette période, il y eut plusieurs éclaircies et des contacts et échanges fructueux 
qui ont permis une coopération mutuellement bénéfique et un commerce profitable. L’Islam et 
le Christianisme n’étaient pas de simples concurrents ou des rivaux. Ils ont emprunté et appris 
l’un de l’autre dans tous les domaines du savoir : philosophie, médecine, architecture, 
technologie et surtout enquêtes scientifiques, etc. Mais c’est un fait établi qu’au Moyen Age, 
la circulation de la civilisation se faisait essentiellement à sens unique, c’est-à-dire des 
musulmans aux chrétiens. L’historien européen Schaft affirme dans une note de bas de page 
intéressante : « Les Arabes, nous le répétons, doivent être considérés comme les véritables 
fondateurs des « sciences physiques » telles que nous les définissons d’habitude. »  

Par conséquent, la crainte et la haine de l’éternel « ennemi musulman », qui se dissimulaient 
sous le vernis européen, ont à présent refait surface sous une nouvelle forme moderne et 
persisteront encore dans un avenir prévisible. 

Vers le milieu du siècle dernier le facteur religieux qui gît au cœur de l’hostilité entre l’Islam 
et le Christianisme a commencé à disparaître pour laisser place à une autre phobie subtile 
causée par la présence physique nombreux immigrés musulmans vivant en Occident et qui 
étaient considérés comme un « ennemi de l’intérieur »  et un danger pour la culture et les 
valeurs de l’Occident. 

Un nombre croissant de politiciens et de leaders d’opinion occidentaux ont commencé à 
fonder leur action politique sur des préjugés et politiques anti-musulmans et anti-immigrés. Ils 



 

ont le sentiment que ces préjugés gagnent du terrain et pourraient continuer à être de pluen 
plus tolérés et acceptés dans les sociétés européennes. 

Elevés sur la base des enseignements anciens à savoir la monoculture perpétuant l’opinion 
selon laquelle la civilisation occidentale est supérieure à ses concurrentes, beaucoup 
d’Européens se sentent irrités par la présence accrue d’étrangers de cultures différentes dans 
leur société et incapables de s’ajuster à la diversité culturelle qui est devenue aujourd’hui un 
fait courant dans le village planétaire d’aujourd’hui.  

Le paysage démographique de l’Europe subit actuellement de nombreuses mutations. 
L’Europe de l’Est regroupe les pays comptant une majorité de musulmans comme l’Albanie, 
la Bosnie, le Kosovo et dans une certaine mesure la Macédoine. Pour la première fois dans 
l’histoire, près de 20 millions de musulmans vivent à présent dans plusieurs pays d’Europe 
occidentale.  

Dans ce climat de malaise, l’islamophobie a commencé à revêtir une autre forme et à empirer. 
De nombreux observatoires de violations des droits de l’Homme en Europe font état 
ouvertement d’un nouveau phénomène de « racisme » en Europe fondé sur la haine d’un 
groupe de personnes donné en raison de leur religion et de leur appartenance ethnique. 

Mépriser l’Islam en tant que religion est devenu un phénomène personnifié et dirigé contre les 
musulmans pris individuellement et collectivement. La nouvelle islamophobie, en un mot, a 
émergé en tant que mouvement raciste d’intolérance et de discrimination et doit être traitée en 
tant que telle. 

 

1.2 – Période contemporaine  

La fin de la guerre froide et l’éclatement de l’Union soviétique vers la fin du 20éme siècle qui 
ont fait sauter les barrières et les divisions idéologiques et ont instillé un certain penchant de 
la communauté internationale pour la paix, la stabilité et le développement. Cet optimisme a 
été cependant de courte durée lorsque le monde a été le témoin d’actes violents de xénophobie 
et d’ethnicité. Des tueries en série et des actes violents de violation des droits de l’homme 
éclatèrent en Europe Centrale, précisément dans les Balkans, la majorité des victimes les plus 
touchées étant des musulmans. On peut citer entre autres exemples malheureux le génocide de 
Srebrenica. 

La situation a empiré après l’attentat  terroriste du 11 septembre sur les Etats Unis. La 
discrimination et l’intolérance envers les musulmans et la stigmatisation de l’Islam 
particulièrement en Europe et en Amérique du Nord ont atteint des proportions alarmantes. La 
mauvaise interprétation de l’Islam et les tentatives de le diaboliser comme une religion qui 
soutient l’extrémisme ont connu une nette recrudescence, et les musulmans ont été traités 
avec suspicion et, en maintes circonstances, présentés comme de potentiels terroristes. C’est 
ainsi qu’ils sont devenus les victimes de toutes sortes de discrimination, de préjugés et de 
stéréotypes, et de la violation de leurs droits en tant qu’êtres humains. Cette intolérance 
envers les Musulmans est connue par la suite sous le nom d’ « Islamophobie ». 

Actuellement, il y a des intellectuels occidentaux tels que Samuel Huntington, Daniel Pipes 
(Conseiller politique pour le Moyen Orient), Steve Emerson (Jihad en Amérique) et Bernard 
Lewis qui sont de chauds partisans de l’islamophobie et qui ont aggravé ce phénomène à 



 

travers leurs écrits. Pendant plus de 10 ans, ils ont dénigré et diabolisé les Musulmans en les 
appelant « les autres », en les opposant à l’image idéalisée de l’Américain civilisé. Selon 
Huntington, qui a beaucoup fait pour propager cette idée selon laquelle « les notions 
occidentales d’individualisme, de libéralisme, de constitutionnalisme, de droits de l’homme, 
d’égalité, de liberté, de force du droit, de démocratie, de marchés libres, de séparation de 
l’église et de l’Etat, ont souvent peu de résonance dans les sociétés islamiques ».En fait, 
lorsque en 1993, Samuel Huntington  écrivait «  le Choc des Civilisations », il a fait montre 
d’un exemple typique de la mentalité islamophobe en indiquant très clairement sa position 
anti-Islam. Il écrit dans ce livre infâme que « le problème fondamental pour l’Occident n’est 
pas le fondamentalisme musulman », « c’est l’Islam, une civilisation différente dont les 
adeptes sont convaincus de la supériorité de leur culture et sont obsédés par l’infériorité de 
leur puissance ». Depuis près de dix ans maintenant la machine de la propagande tournée à 
plein régime pour « résoudre le problème de l’Islam et des Musulmans ». L’ordre du jour 
consiste à manipuler l’opinion publique tant et si bien que les musulmans seront bientôt 
perçus comme des bêtes à abattre et leur foi religieuse comme une religion violente et 
illégitime1».  

L’idée qui sous-tend tout ce tissu de diatribes nous amène également à convenir avec Vincent 
Geisser, socio-politologue français chercheur à l’Institut de recherche et d’étude du monde 
arabe et musulman basé à Paris, que « l’islamophobie n’est pas une résurgence de la vieille 
opposition « Croisades contre Jihad » – bien qu’il reste dans ce débat des relents d’arguments 
théologiques –mais une forme moderne de racisme anti-musulman2 ».  

Dans son rapport sur le Groupe de travail II de la Conférence de Haut niveau pour la Lutte 
contre la discrimination et pour la Promotion du respect et de la compréhension mutuels 
Bucarest 7-8 juin 2007, Le Représentant personnel du Président en exercice pour la Lutte 
contre l’Intolérance et la Discrimination contre les musulmans, l’Ambassadeur Omar Ur Hun 
a déclaré notamment que plusieurs orateurs ont exprimé leur inquiétude devant le fait que les 
éléments extrémistes de la communauté musulmane étaient assimilés à la communauté 
musulmane dans sa globalité aux yeux de plusieurs occidentaux. A telle enseigne que 
beaucoup de musulmans qui croient en la tolérance et la coexistence pacifique des religions 
font l’objet de discrimination et de suspicion. Après les atrocités telles que les attaques du 11 
septembre, les attentats à la bombe de Londres et de Madrid et l’assassinat aux Pays-Bas de 
Theo Van Gogh, des instituts de veille et de surveillance comme le Centre Européen de Suivi 
sur le Racisme et la xénophobie (EUMC) ont noté une montée en puissance de 
l’Islamophobie, qui se manifeste jusque dans de nouvelles formes d’agression adoptées par les 
agences mêmes qui sont chargées de veiller à l’exécution des lois. Certains Etats membres de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) ont déploré le fait qu’une 
telle manifestation d’Islamophobie semblait être un phénomène récent alors que les 
musulmans ont toujours vécu paisiblement en leur sein, contribuant à la prospérité de leurs 
sociétés pendant des siècles. » 

L’image déformée de l’Islam et des musulmans présentée par les médias occidentaux et les 
discours publics reflètent un manque général de compréhension de la foi musulmane, semant 
ainsi les graines de la crainte et de l’hostilité envers l’Islam dans la société occidentale. Ce 
                                                 
1 Cité par Wahida Valiante «Les Echos du Passé» 
http://wwwprintthis.clickability.com/pt/cpt?action-cpt§titlethe Echos+the+past+%28by+wahida+valiante%29 
+Media+Monitors+network§expire=8urlid-37394048+b-y8url=http%A%2F 
  
2 www.mediamonitorsnet%2Fwahidavaliante2Htm8partnerID=31rapporté le 14 décembre 2007 V Geisser op cit 
p. 39 



 

nouveau contexte international commande la nécessité d’une évaluation exhaustive de la 
situation actuelle en vue d’appréhender la nature véritable et les conséquences des problèmes 
qui sous-tendent l’image actuelle du musulman.     

1.3. L’Observatoire de l’OCI sur l’Islamophobie 

L’Organisation de la Conférence Islamique (OCI) a été chargée par les Chefs d’Etat et de 
Gouvernement de l’Organisation, lors du 3ème Sommet extraordinaire de La Mecque, de lutter 
contre l’Islamophobie et d’en souligner les implications dangereuses au plan planétaire, en 
général, et dans le monde musulman, en particulier. Cette mission a été renforcée par  la 
décision des Ministres des Affaires Etrangères de l’OCI participant à la Table-Ronde/Session 
thématique sur la lutte contre la discrimination et l’intolérance à l’égard des Musulmans et le 
dénigrement de l’Islam, organisée en marge de la 34ème Conférence islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères (CIMAE) tenue à Islamabad en mai 2007, de confier à l’Observatoire la 
préparation d’un rapport annuel sur l’Islamophobie. 

Le présent rapport annuel a été établi en conséquence pour analyser le phénomène dans le 
contexte de discrimination et de déni des droits humains auquel sont confrontées les 
communautés musulmanes en raison de l’Islamophobie, et formuler un ensemble de 
recommandations à  l’effet de résoudre de manière efficace le problème. La méthodologie 
utilisée a consisté à exploiter un recueil de rapports et études d’instituts de recherche et de 
groupes de réflexion crédibles, de conférences internationales, ainsi que de documents des 
Nations Unies, de résolutions et de rapports de suivi sur les actes i En conséquence 
islamophobes. Ce rapport met l’accent sur les préoccupations de l’OCI concernant les 
conditions difficiles auxquelles sont confrontés les Musulmans vivant en Europe et aux Etats-
Unis d’Amérique, ainsi que sur l’avilissement de l’Islam dans ces parties du monde. 
L’Observatoire a aussi eu à s’appuyer dans une large mesure sur des déclarations de groupes 
musulmans et anti-racistes, de matériaux publiés par des organisations internationales des droits 
humains et des organes de suivi, des résultats de recherche, des articles de presse et de la 
collection de documents officiels de l’Observatoire depuis la 34ème CIMAE. 

Ce rapport comporte quatre sections principales : i) la partie conceptuelle comprenant une 
analyse du terme ‘Islamophobie’, y compris son origine historique et ses causes fondamentales 
En conséquence; ii) les manifestations contemporaines de l’Islamophobie, avec un accent 
particulier sur les déclarations politiques désobligeantes de personnalités politiques de 
l’Occident, ainsi que certains développements positifs ; iii) les efforts déployés à l’échelon 
international pour lutter contre l’Islamophobie, notamment les activités de l’OCI en la matière ; 
et iv) les conclusions et recommandations. 

Les Chefs d’Etat et de Gouvernement ont, lors En conséquence du 3ème Sommet extraordinaire 
de l’OCI tenu à La Mecque en 2005, pris en compte les sérieuses préoccupations du monde 
musulman face à la montée en puissance de l’Islamophobie et chargé le Secrétariat général de 
l’OCI de mettre en place un observatoire de suivi de l’Islamophobie et de lutte contre ce 
phénomène , de prendre les mesures idoines à cet effet et d’instaurer un dialogue structuré afin 
de faire ressortir les véritables valeurs de l’Islam et de donner aux pays musulmans les moyens 
de contribuer à la guerre contre l’extrémisme et le terrorisme. 

Depuis sa création, l’Observatoire œuvre résolument à l’application de la décision du 3ème 
Sommet extraordinaire. Un pas important a été fait dans ce sens, à savoir la Table-Ronde contre 
la discrimination et l’intolérance à l’encontre des Musulmans et l’avilissement de l’Islam à 
l’occasion de la 34ème session de la CIMAE tenue en mai 2007 à Islamabad. A cette session, les 



 

Ministres des Affaires étrangères de l’OCI ont souligné que l’ignorance était l’une des raisons 
principales des activités islamophobes et qu’il n’y avait pas assez d’initiatives pour donner de 
l’Islam une image de paix et de tolérance. Ils ont également conclu qu’il était absolument faux 
de lier l’Islam au terrorisme et invité le Secrétaire général de l’OCI à entretenir d’étroites 
relations avec les Nations Unies et les organisations multilatérales occidentales telles que 
l’Union européenne (UE) et l’OSCE par le biais des activités bilatérales et multilatérales ainsi 
que des groupes de pression. Ils ont recommandé, outre la lutte contre l’Islamophobie, que le 
Secrétariat général de l’OCI engage également un dialogue avec les pays occidentaux, insistant 
sur la nécessité d’un dialogue à double sens afin d’instaurer un climat de confiance entre toutes 
les confessions dans le respect des différences mutuelles.  

Les Ministres des Affaires étrangères de l’OCI ont souligné la nécessité de définir un cadre 
juridique pour la mise en place d’une législation internationale de lutte contre l’avilissement de 
l’Islam et la discrimination à l’encontre des Musulmans afin de fournir un moyen de résoudre 
efficacement le problème. A cet égard, ils ont instamment invité les pays membres de l’OCI à 
oeuvrer ensemble à la faveur des rencontres internationales pour la promotion des intérêts des 
Musulmans. Aux termes des recommandations, le Conseil des droits de l’homme (CDH) devait 
figurer au nombre des institutions compétentes auxquelles les résolutions sur la protection de 
l’Islam et des Musulmans devraient être soumises pour adoption. Les Ministres des Affaires 
étrangères ont souligné la grande importance de l’éducation, tout particulièrement pour les 
jeunes générations, en vue de les éclairer en leur donnant l’image réelle et positive de l’Islam, 
s’agissant notamment de la tolérance à l’égard des autres confessions, de la qualité du 
Musulman en termes de respect de la vie privée d’autrui. 

Le Rapport annuel 2007 de l’Observatoire sur l’Islamophobie, le premier du genre à être 
élaboré par l’OCI, va au-delà du suivi des actes islamophobes pour analyser le phénomène dans 
le contexte de la discrimination et du déni des droits humains à l’encontre des Musulmans pour 
des considérations islamophobes et faire une série de recommandations en vue de lutter 
efficacement contre ce fléau.         

1.4. Définition 

Le dictionnaire définit la ‘phobie’ comme étant “une crainte ou aversion marquée : une crainte 
irrationnelle ou très forte et une aversion profonde pour quelque chose.  Aussi simpliste 
que cela puisse paraître, l’Islamophobie, à travers cette définition, pourrait signifier une crainte 
irrationnelle ou très forte de l’Islam ou une aversion marquée pour cette religion”. Cependant, 
l’Islamophobie va bien au-delà en ce sens qu’elle englobe la haine raciale, l’intolérance, les 
préjugés, la discrimination et les stéréotypes. Le phénomène de l’Islamophobie est par essence 
un ressentiment fondé sur la religion. Il comporte deux aspects distincts : (1) du point de vue 
des protagonistes de l’Islamophobie et (2) du point de vue des victimes du phénomène. 

Le terme ‘Islamophobie’ a été créé en 1996 par la Commission sur les Musulmans Britanniques 
et l’Islamophobie ». L’année suivante, cette commission a publié le Runnymede Trust Report 
"Islamophobia: a challenge for all of us"3 (Islamophobie: un défi pour tous) institutionnalisant 
l’acception suivante du terme: “préjugés à l’encontre des Musulmans », bien que le terme 
signifie littéralement « une crainte sans fondement de l’Islam». Le Runnymede Trust a identifié 
les sept volets suivants qui, de l’avis des  auteurs du rapport, définissent l’Islamophobie : 

                                                 
3 Runnymede Trust, Islamophobia: A Challenge For All Of Us 1997, 
http://www.runnymedetrust.org/uploads/publications/pdfs/islamophobia.pdf , 24 novembre 2007. 



 

�  L’Islam est perçu comme étant un bloc monolithique, statique et insensible au 
changement; 

�  L’Islam est perçu comme étant une réalité toute « particulière » n’ayant aucune valeur 
commune avec les autres cultures dont il ne subit aucune influence et qu’il n’influence 
pas non plus; 

�  Les pays islamiques sont perçus comme étant inférieurs aux pays occidentaux. L’Islam 
rime avec barbarie, irrationalité, primitivité et sexisme; 

�  L’Islam est perçu comme une religion de violence, d’agression, de menaces, qui soutient 
le terrorisme et participe au choc des civilisations; 

�  Les critiques des occidentaux sont écartées d’office; 

�  L’hostilité envers l’Islam sert à justifier les pratiques discriminatoires à l’encontre des 
Musulmans et leur exclusion. 

�  L’hostilité à l’encontre des Musulmans est perçue comme une chose normale.       

Depuis la conférence sur le thème “Défi de l’Islamophobie”4 tenue en décembre 2004 sous la 
présidence de l’ancien Secrétaire général des Nations Unies, Kofi Annan, et la condamnation de 
l’“Islamophobie” par le Conseil de l’Europe à l’occasion d’un sommet tenu en mai 2005, le 
terme « Islamophophie » est reconnu et accepté au plan linguistique et politique. 

Le Monde musulman considère que la conception erronée et la mauvaise interprétation de 
l’Islam et des valeurs qu’il représente constituent la véritable cause de l’Islamophobie.  Le 
prisme déformant et la fausse perception de l’Islam ont finalement fait des musulmans des 
victimes de la discrimination raciale et de la xénophobie. Ils sont confrontés à la  catégorisation 
religieuse et à l’humiliation en Europe et dans les autres pays non musulmans. Les Musulmans 
de différentes parties du monde, y compris l’Europe et les Etats-Unis d’Amérique, sont 
confrontés à des entraves à leur liberté de mouvements. Les citoyens et ressortissants 
musulmans d’Europe sont victimes de discrimination en matière d’emploi, d’accès aux 
systèmes de sécurité sociale, de pratique du culte et de défense de leurs identités culturelle et 
religieuse. 

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les formes contemporaines de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et d’autres formes d’intolérance qui leur sont associées, 
M. Doudou Diène, a mis en évidence les dangers du phénomène dans son rapport présenté à la 
6ème Session du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies sur les manifestations de 
l’avilissement des religions, et tout particulièrement  les graves incidences de l’Islamophobie 
sur la jouissance de tous les droits. Il a défini l’Islamophobie comme étant “une hostilité et une 
crainte sans fondement vis-à-vis de l’Islam, et par conséquent une crainte et une aversion à 

                                                 
4 Il a déclaré à cette occasion que’”toute analyse sérieuse de l’Islamophobie doit aussi prendre en considération le 
contexte politique.  L’expérience historique des Musulmans englobe le colonialisme et la domination par les pays 
occidentaux, directement ou indirectement.  Le ressentiment est favorisé par la non résolution des conflits du Moyen- 
Orient… [I] L’Islamophobie est à la fois un problème fondamentalement personnel pour les Musulmans, un problème de 
grande importance pour tous ceux qui se préoccupent de la défense des valeurs universelles et une question ayant des 
implications pour l’harmonie et la paix internationales.  Nous ne devons pas sous-estimer le ressentiment et le sentiment 
d’injustice des personnes qui se réclament de l’une des plus grandes religions, cultures et civilisations du monde». Cité 
par M. Abu Sway, "Islamophobia: Meaning, Manifestations, Causes" 
  http://www.passia.org/meetings/2006/Islamophobia.htm, 27 décembre 2007. 



 

l’encontre de l’ensemble ou, tout au moins, de la majorité des Musulmans. Il y est également 
question des conséquences tangibles de cette hostilité en termes de discrimination, de préjugés 
et d’inéquités dont sont victimes les Musulmans (individuellement ou en tant que communauté), 
et d’exclusion des principales sphères politiques et sociales. Ce terme a été créé en réaction à 
une nouvelle réalité: la discrimination montante à l’encontre des Musulmans enregistrée ces 
dernières années ».5  Dans son rapport6, M. Diene a aussi fait état de “l’Islamophobie en tant 
que phénomène croissant et sujet de préoccupation au lendemain des événements du 11 
septembre 2001”. 

Les véritables causes de l’Islamophobie 
 
Sur la base du suivi des actes islamophobes et des conclusions et déclarations issues de 
rencontres, conférences et ateliers, et d’autres rapports crédibles sur l’Islamophobie, 
l’Observatoire de l’OCI a identifié les facteurs suivants comme étant les véritables causes de 
l’Islamophobie : 
 

a) Rappel historique. L’Islam a  été attaqué par le Christianisme et le Judaïsme dès ses 
débuts. En tant que confession moderne ayant des valeurs libérales en termes de défense 
des droits humains, de l’égalité et de la dignité humaines, des droits de la femme, 
l’Islam a acquis une plus grande reconnaissance à l’échelle mondiale. 

 
b) Ignorance ou méconnaissance de l’Islam dans les sociétés non musulmanes. 

L’animosité entre l’Islam et le Christianisme tout au début de son histoire a contribué à 
ancrer dans l’esprit des citoyens ordinaires des pays occidentaux l’idée que l’Islam a 
toujours vécu par l’épée et prôné la violence et la haine à l’encontre des non-croyants, et 
s’emploie à remettre en question la démocratie occidentale. 

 
c) La diffusion insuffisante d’informations sur les pays musulmans victimes d’attaques 

terroristes d’extrémistes, le rejet catégorique du terrorisme et de l’extrémisme par les 
dirigeants politiques des pays musulmans ainsi que la mauvaise image  et 
l’interprétation erronée de l’Islam à divers niveaux a largement contribué au 
développement de l’Islamophobie. 

 
d) Abus et usage à mauvais escient de la liberté d’expression de la part des médias  et  

de certains groupes d’intérêt. L’intangibilité de la liberté d’expression a été violée pour 
blesser et insulter les Musulmans par des propos provocateurs et diffamatoires, des 
publications de même ordre contre les symboles sacrés des Musulmans et des 
caricatures visant à dénigrer le Prophète Mohamed (PSL). Ces actes sont le fait 
d’individus, de groupes et d’organisations ayant des intérêts bien compris dans le seul 
but d’inciter à la violence et à l’intolérance interreligieuse. 

 
e) Absence de mécanisme juridique pour empêcher la diffusion de documents et 

déclarations provocateurs incitant à l’intolérance religieuse et interculturelle, et absence 
d’instrument international juridiquement contraignant pour lutter contre l’avilissement 
des religions. 

 
f) Le débat sur l’intolérance religieuse et la discrimination contre les Musulmans resté 

essentiellement confiné à l’élite intellectuelle et n’est toujours pas parvenu à la base.  
                                                 

5 Human Rights Council, document No. A/HRC/6/6, 21 août 2007, p.8 para.19 
6 Cf. Human Rights Council, op. cit, p.5, para.1 



 

 
g) La violence contre les Musulmans s’est exacerbée au lendemain des événements du 

11 septembre avec la perpétuation des stéréotypes et préjugés sur les Musulmans et de 
l’idée de responsabilité collective de tous les Musulmans pour les actes commis par l’un 
des leurs.  

 
h) La crainte de voir les emplois et les opportunités économiques menacés par les flux 

croissants des populations musulmanes vers les pays européens. 
 

i) L’absence de volonté politique pour instaurer un dialogue réel qui puisse produire les 
mesures juridiques nécessaires contre les auteurs d’actes de provocation délibérée et 
d’incitations à l’intolérance interreligieuse et interculturelle.  

 
j) L’aggravation de la crise du Moyen-Orient du fait de l’occupation des territoires 

arabes et palestiniens et du retard enregistré dans le processus de reconnaissance du 
droit inaliénable du peuple palestinien à disposer de sa propre patrie par la création d’un 
Etat palestinien indépendant et souverain.   

 
1.5. Portée de l’Analyse : Les Musulmans aux Etats-Unis d’Amérique et en Europe 
 
L’Observatoire a estimé qu’il fallait tout d’abord se concentrer sur le monde occidental où 
l’Islamophobie était plus marquée et plus visible. C’est la raison pour laquelle les Musulmans 
vivant en Occident subissent la discrimination depuis très longtemps.  
 
Les Musulmans vivant aux Etats-Unis sont également victimes de l’Islamophobie. Plusieurs 
sondages crédibles ont attesté de la montée croissante de l’Islamophobie dans la société 
américaine. En août 2006, un sondage publié par USA Today/Gallup indiquait que 39% des 
Américains avaient au moins quelques préjugés à l’encontre des Musulmans. Le même sondage 
indiquait que le malaise des Américains vis-à-vis des Musulmans se reflétait dans les 
questionnaires concernant leur réaction à la proximité des Musulmans dans diverses situations. 
Près d’un quart des Américains, 22%, ont indiqué qu’ils n’aimeraient pas avoir comme voisin 
un Musulman. Un peu moins de ce pourcentage, 18%, ont déclaré qu’ils ne se sentiraient pas à 
l’aise à bord d’un avion avec une musulmane, contre 31% avec un musulman. Le diagramme 
sur les conclusions du sondage est reproduit ci-dessous : 
 

 

Fig.1. Comment les Américains se sentent-ils envers les Musulmans (Source: sondage USA 
Today/Gallup publié le 10 août 2006).7 
                                                 

7 Cf: USA Today/Gallup "Anti-Muslim Sentiments Fairly Commonplace", 
http://www.gallup.com/poll/24073/AntiMuslim-Sentiments-Fairly-Commonplace.aspx, 15 décembre 2007. 



 

Les Musulmans vivant en Europe sont confrontés à une discrimination encore plus marquée que 
les Musulmans américains dans la vie civile et politique. Puisque les Musulmans européens sont 
généralement bien moins intégrés au plan socio-économique que les Musulmans américains, ils 
nourrissent en conséquence un sentiment de rejet plus fort, d’où le radicalisme de nombreux 
jeunes Musulmans européens. 
 
Les Musulmans vivant en Europe ont été confrontés à de nombreux obstacles à l’intégration. La 
diversité ethnique et religieuse, une caractéristique de longue date de la vie américaine, est un 
phénomène relativement nouveau dans la plupart des pays d’Europe occidentale. En Europe, la 
nationalité est traditionnellement définie sur la base de considérations ethniques depuis le Traité 
de Westphalie signé en 1648. De nombreux pays européens tendent également à être 
socialement et religieusement plus libéralistes que les communautés musulmanes qui y vivent. 
Puisque l’immigration était initialement considérée comme une formule d’emploi temporaire, ni 
les immigrants, ni les pays hôtes n’ont fourni des efforts concertés en vue de l’intégration. 

La plupart des Occidentaux qui pensent que l’identité islamique est en expansion ont tendance à 
la considérer comme une mauvaise chose. Pour 87% de l’opinion publique française, il en est 
effectivement ainsi, contre 83% en Allemagne et 82% en Espagne. S’agissant des ressortissants 
des Etats-Unis, en Europe occidentale et en Russie qui ont cette même perception de l’identité 
islamique, leur souci majeur est que cela risque de mener à la violence. Cependant, plusieurs se 
sont déclarés préoccupés du fait que cela pourrait faire obstacle à l’intégration des Musulmans 
dans la société en général. Pour 58% des Musulmans d’Allemagne, l’expansion de l’identité 
islamique est préoccupante en ce sens qu’elle pourrait retarder cette intégration, le retard accusé 
dans l’intégration est très important pour 58%, alors que moins d’un cinquième (1/5) 
s’inquiètent des perspectives de violence. Parmi les Musulmans français, les préoccupations 
portent sur la violence (40%) et le problème de l’intégration (45%).8  

Le diagramme présenté ci-dessous montre plus clairement comment les Occidentaux perçoivent 
la montée en puissance des sentiments xénophobiques : 
 

 
Fig.2 – Perception de l’identité islamique par les Occidentaux. (Pew Global Attitude Project)9 
 
 

                                                 
8Cf. Pew Global Attitude Project, "Muslims in Europe: Economic Worries Top Concerns About Religious and Cultural 
Identity",  http://pewglobal.org/reports/display.php?ReportID=254,  publié le 7 juin 2006, téléchargé le 5 décembre 2007.  
9 Cf. Pew Global Attitude Project, "Muslims in Europe: Economic Worries Top Concerns About Religious and Cultural 
Identity," in http://pewglobal.org/reports/display.php?ReportID=254 released on June 07, 2006, retrieved on December 
05, 2007. 



 

 Ces projections corroborent nettement l’idée que le phénomène de l’Islamophobie  va 
croissant. D’une part, les actes d’islamophobie en Occident ont engendré une hostilité et un 
sentiments de rejet à l’égard des Occidentaux dans le monde musulman, et la rhétorique utilisée 
dans la guerre contre les terroristes qualifiés de fascistes islamistes, d’extrémistes islamistes et 
d’autres appellations islamophobes a abouti à une interprétation injuste et erronée du message 
islamique en Occident et dans les communautés non musulmanes.   
 
En Occident où les Juifs sont défendus par des lois réprimant l’antisémitisme, les Musulmans  
se sentent lésés en étant privés de lois similaires. Les remarques antisémites ont toujours été 
largement condamnées ou punies alors qu’aucune mesure de protection n’est prise contre 
l’Islamophobie. En fait, les actes islamophobes ont toujours été permis sous le prétexte de la 
liberté d’expression.  
 
D’après Amber Haque, "les critiques occidentales des Musulmans sont rejetées d’emblée. 
L’hostilité ou l’aversion à l’encontre de l’Islam sert à justifier les pratiques discriminatoires 
envers les Musulmans et l’hostilité contre les Musulmans est admise comme étant une chose 
naturelle et normale."10 En somme, « l’Islamophobie crée une polarisation dans la société dans 
son ensemble et suscite la discrimination et l’injustice à l’encontre des Musulmans dans toutes 
les couches communautaires. Les femmes et les enfants sont particulièrement exposés aux 
traitements hostiles, ce qui les met dans une situation d’insécurité. L’hostilité ne peut nullement 
favoriser une bonne image de soi. La jeune génération née et ayant grandi en Occident peut être 
confrontée à une crise identitaire et choisir de s’inspirer largement des traditions de leurs 
parents et de ne pas faire confiance à l’Occident en conséquence. Un tel manque de confiance 
peut mener certains jeunes Musulmans à dévier de la société conventionnelle, ce qui est de 
nature à les rendre facilement influençables par les groupes extrémistes et à donner aux jeunes 
vulnérables un sentiment marqué d’appartenance et une profonde vocation. A l’échelon 
national, une telle désintégration sociale peut nuire au tissu social, notamment lorsqu’une partie 
de la minorité (instruite) du pays se retire de la société et ne contribue pas de manière efficace 
au développement de la société dans son ensemble."11 
 
1.6. La prise de conscience de l’Islamophobie, un problème en Occident  

 
Il est important de noter que le phénomène de l’Islamophobie n’est pas uniquement une 
préoccupation des musulmans. De nombreux gouvernements occidentaux, dont l’Union 
européenne et ses différentes institutions ainsi que des établissements et organismes de 
recherche bien connus ont commencé à partager les préoccupations des Musulmans 
concernant l’Islamophobie.  
 
Des résultats obtenus par certaines institutions occidentales qui reconnaissent la montée de 
l’Islamophobie  figurent ci-dessous :  
 

a) Le Rapport de 2007 sur l’Islamophobie de Human Rights First12 basée à Washington 
a fourni une documentation sur des sources authentiques qui attestent  l’avancée de 
l’Islamophobie dans la majeure partie des sociétés occidentales. Dans l’introduction, 
le rapport indique que le discours anti-immigrant et anti-musulman de politiciens 
extrémistes d’Europe a contribué à la montée de la discrimination et de la violence 
anti-musulmanes. Parallèlement, les préoccupations  liées à la sécurité nationale et les 

                                                 
10 Cf. A. Haque, op. cit., p.3. 
11 Idem, p.10. 



 

incertitudes économiques ont créé un climat politique de crainte et d’exclusion contre 
les Musulmans.  

 
b) Le Rapport du Conseil pour les Relations Américano-islamiques (CAIR)12  du 14 

juin, 2007 sur " L’Etat Statut des Droits civils musulmans aux Etats Unis : 
Présomption de culpabilité",  indique une augmentation de 25 pour cent du nombre 
total de plaintes contre les préjugés dont sont victimes les musulmans entre 2005 et 
2006, les retards dans l’acquisition de la citoyenneté constituant le principal problème. 
Le rapport du CAIR qui est cité comme étant la seule étude annuelle du genre a 
souligné 2 467 incidents et expériences de violence, de discrimination et de 
harcèlement contre les Musulmans en 2006, le nombre le plus élevé de cas de droits 
civils jamais enregistrés dans le rapport du Groupe de Washington. (des centaines 
d’incidents enregistrés immédiatement après les attaques du 11 septembre sont 
décrites en détail dans un rapport spécial.)  

 
c) Dans le Rapport du Pew Research Center13 du 25 septembre, 2007 un sondage 

organisé aux Etats-Unis indique que  les attitudes du public à l’égard des Musulmans 
et de l’Islam se sont avérées  encore plus négatives  aux Etats-Unis ces dernières 
années. Par exemple, l’idée selon laquelle l’Islam encourage la violence s’est 
davantage développée chez les groupes tels que les Républicains conservateurs et 
certains diplômés qui expriment des points de vue généralement négatifs sur les 
Musulmans. Le pourcentage des universitaires qui soutiennent que l’Islam tend 
vraisemblement plus que les autres religions à encourager la violence a 
considérablement augmenté de 28 pour cent en 2005 à 45 pourcent aujourd’hui. En 
outre, les universitaires sont actuellement, autant que les non diplômés (44%), portés à 
exprimer ce point de vue. 

 
d)  Le Centre Européan de Suivi du Racisme et de la Xénophobie (EUMC) dans la 

préface à son document intitulé, " Perceptions de la  Discrimination et de 
l’Islamophobie: Voix des Membres des communautés musulmanes, l’Union 
européenne"14 datée de 2007, a reconnu que les preuves réunies par l’EUMC au cours 
de ces dernières années ont montré que depuis le 11 septembre, les Musulmans 
d’Europe ont été durement touchés par  "un climat social de plus en plus hostile". Le 
Directeur de l’EUMC a déclaré qu’il est important de parler des expériences des 
Musulmans d’Europe eu égard aux incidents et discours discriminatoires et 
xénophobes qui ont été progressivement enregistrés dans les domaines public et 
politique et également d’indentifier le contexte sociopolitique qui  engendre cette 
agression physique et verbale.   

 

                                                 
12 Le Conseil sur les relations Amérique-Islam (CAIR) est un  Groupe de plaidoyer  pour  les  Musulmans  d’ Amérique 
du Nord  créé en juin  1994; Il vise à "renforcer la compréhension de l’Islam, à promouvoir la justice et à responsabiliser 
les  Musulmans Américains." Pour plus de détails sur le conseil et sur ses activités, veuillez consulter : www.cair.com  
13 C’est un réservoir de données neutre qui fournit des informations sur les questions, attitudes et tendances qui 
influencent l’Amérique et le monde à travers des sondages d’opinion. Pour de plus amples informations sur le centre et 
sur ses activités, veuillez  consulter : www.pewresearch.org   
14 Disponible à http://eumc.europa.eu/eumc/material/pub/muslim/Perceptions_EN.pdf récupéré le 12 janvier , 2007. 



 

Le Rapport de 2006 de l’EUMC intitulé "Les Musulmans de l’Union européenne - 
Discrimination et Islamophobie"15 a clairement indiqué "la situation défavorable des 
minorités musulmanes, preuve de la montée de l’Islamophobie" et que les "préoccupations 
concernant les procédés d’aliénation et de radicalisation ont provoqué un débat intense dans 
l’Union européenne sur la nécessité de réexaminer les politiques de cohésion et d’intégration 
communautaires." Le rapport indique que parmi les Musulmans d’Europe il existe une grande 
diversité d’ethnies, d’appartenances religieuses, de courants philosophiques, d’opinions 
politiques, de tendances laïques, de langues et de traditions culturelles, qui en fait le second 
groupe religieux le plus important de la société européenne multiconfessionnelle. Ces 
communautés musulmanes n’étaient pas différentes des autres communautés quant à leur 
caractère complexe. Il est également indiqué que la discrimination à l’encontre des 
Musulmans pourrait être attribuée autant aux comportements islamophobes qu’aux  
ressentiments racistes et xénophobes, puisque ces éléments sont, dans bien des cas, 
intimement liés. Le rapport a posé les questions essentielles de savoir comment éviter les 
généralisations stéréotypées, atténuer les sentiments de  crainte et renforcer la cohésion dans 
les différentes sociétés européennes tout en s’opposant à la marginalisation et à la 
discrimination fondées sur la race, l’ethnie, la religion ou les croyances. Le rapport recense les 
initiatives actuelles des gouvernements et de la société civile concernant les Musulmans et 
conclut par un certain nombre d’idées  pour les politiques des gouvernements des Etats 
membres de l’UE et des institutions européennes visant à lutter contre l’Islamophobie et à 
renforcer  l’intégration et la cohésion au niveau des communautés.  
 
e) Le dernier Rapport 2007 de la Commission européenne contre le Racisme et 
l’intolérance (ECRI) "Troisième Rapport sur les Pays- Bas"16 publié le 12 février 2008 a 
révélé une montée  "considérable" de l’Islamophobie aux Pays-Bas. Selon le rapport, les 
Musulmans des Pays-Bas qui ont été victimes des stéréotypes, de la stigmatisation, parfois de 
discours politique ouvertement raciste et des préjugés et ont été ciblés de manière 
disproportionnée dans les politiques de sécurité et autres. Le rapport a spécifiquement indiqué 
que ces dernières années les  politiciens néerlandais ont eu recours aux stéréotypes et à la 
stigmatisation et parfois à des remarques purement racistes en ce qui concerne les 
Musulmans, et à des remarques visant à discréditer l’Islam aux plans culturel et religieux." Il 
est déclaré dans le rapport qu’aux Pays Bas, l’Islam a été décrit comme une religion de 
violence, les Musulmans constituant une menace pour le pays. Selon les conclusions du 
rapport de l’ECRI, la société néerlandaise, a, à plusieurs reprises, qualifié l’Islam de sous-
culture et les Musulmans de porteurs de valeurs arriérées, généralement incompatibles avec la 
démocratie. 
 
2. Manifestations actuelles de l’Islamophobie 
 
L’Islamophobie est une des priorités premières de l’OCI. L’Observatoire a essayé  de suivre 
les principaux incidents intervenus en 2007 et qui figurent ci-joint en Annexe "A"17.  

                                                 
15 Pour plus de détails, veuillez consulter : EUMC, “les Musulmans de l’Union européenne - Discrimination et 
Islamophobie”, disponible à http://fra.europa.eu/fra/material/pub/muslim/Manifestations_EN.pdf récupéré le14 
décembre, 2007. 
16 Pour plus de détails, veuillez consulter: ECRI, "Troisième Rapport sur les Pays-Bas" disponible à 
http://www.coe.int/t/e/human_rights/ecri/1-ecri/2-country-by-
country_approach/netherlands/Netherlands%20third%20report%20-%20cri08-3.pdf récupéré le 12 février, 2008. 
17 Voir   p.28. 



 

De nombreux incidents d’agression contre des Musulmans et de diffamation de l’Islam ont été 
notés dans un passé récent dont les plus outrageants sont les  caricatures danoises, les propos 
du Pape Benoît XVI  et les déclarations méprisantes d’hommes politiques occidentaux. 
 
2.1. Quelques déclarations méprisantes d’hommes politiques occidentaux  
 
La colère du monde musulman contre les caricatures danoises du Prophète Muhammad (PSL) 
a déclenché le débat sur l’Islamophobie en tant qu’initiative globale et posé la question de 
savoir si le droit à la liberté d’expression pouvait justifier des propos et publications sujets à 
controverse et vexants et susciter des troubles et la violence dans les sociétés. Malgré les 
regrets exprimés par les gouvernements occidentaux suite à l’incident, ces derniers n’ont pas 
pris de mesures concrètes pour prévenir de tels actes même si des mesures de sauvegarde sont 
prévues dans les instruments internationaux comme le Pacte international sur les droits civils 
et politiques. En conséquence, les actes de provocation et d’incitation ont continué d’entraver 
le processus de rapprochement entre les différentes communautés de la société européenne.  
En fait, on s’est servi du droit à la liberté d’expression pour légitimer le dénigrement de 
l’Islam et la discrimination à l’encontre des Musulmans.  
 
L’exemple de soutien à cet état de fait le plus flagrant est celui du Parlementaire néerlandais 
Geert Wilders, Chef du Freedom Party d’extrême droite qui en appelle à l’interdiction du 
Saint Coran aux Pays-Bas. Selon ses propres termes, il faut "interdire ce satané bouquin 
comme l’a été "Mein Kampf"." Wilders, dont le parti détient neuf sièges au parlement qui en 
compte 150 membres, a écrit dans une lettre publiée dans le journal local De Volkskrant cité 
par l’Agence France-Presse (AFP): "J’en ai marre de l’Islam aux Pays-Bas: plus jamais 
d’immigrants musulmans. "J’en ai marre de l’adoration d’Allah et de Muhammad aux Pays-
Bas: plus jamais de mosquées," a écrit le parlementaire d’extrême droite.18 Le débat Danois 
sur la liberté d’expression s’est poursuivi en 2007, année où le Danish People's Party a utilisé 
une caricature du Prophète Muhammad (PSL) pour sa campagne électorale avec le slogan  
"La liberté d’expression est danoise, la censure ne l’est pas", et "Nous défendons les valeurs 
danoises". Le document a été utilisé lors de la campagne pour les élections générales de 
novembre19. 
 
De nombreux hommes politiques européens ont fait des déclarations incendiaires contre 
l’Islam et les Musulmans. Par exemple, "de tous les Etats nordiques, le Danemark est le pays 
où l’Islamophobie a implanté ses racines les plus profondes. Le Danish People’s Party dans 
lequel le démagogue Pia Kjærsgaard joue un rôle prépondérant, a (verbalement) harcelé les 
Musulmans pendant des années tout comme il existe, en Suède, un certain nombre de gens de 
l’extrême droite et de groupes ouvertement nazis  qui répandent une propagande 
islamophobe." En Suède, "c’est l’équivalant du Danish People’s Party, les Démocrates 
Suédois, qui ont introduit l’Islamophobie dans la vie politique."20 
 
Aux Pays-Bas, on note le cas de ce même Geert Wilders, parlementaire néerlandais qui veut 
mettre en circulation un film qui vilipende le Saint Coran. Ce cas est comparable à l’incident 
survenu en 2003, quand Pim Fortuyn, un homme politique néerlandais relativement inconnu, 
est devenu célèbre à cause de ses attaques contre les Musulmans. Pim a déclaré que les 
Musulmans étaient 'achterlijk', terme qui, en anglais, est l’équivalent de « arriéré ». Il a 

                                                 
18 Consulter: http://www.islamonline.com/news/newsfull.php?newid=25635 récupéré le 15 août, 2007. 
19 Cf. The Guardian, "Danish election ad reignites Muhammad cartoon controversy",dans: 
http://www.guardian.co.uk/cartoonprotests/story/0,,2199006,00.html retrieved on October 27, 2007. 
20 Cf. Global Politician, op. cit. 



 

également déclaré que les néerlandais ne devraient accepter que les immigrants non 
musulmans et reconduire les immigrants islamiques à la frontière. Pour avoir suscité cette 
polémique, il a été renvoyé du parti politique qu’il dirigeait (Leefbaar Nederland – Livable 
Holland), mais il a créé son propre parti (List Pim Fortuyn) qui est très populaire puisque la 
plupart des membres du Leefbaar Nederland ont regagné son nouveau parti et, après son 
assassinat, il est devenu le deuxième  parti des Pays-Bas21. Il y a également Ayaan Hirsi Ali,  
réfugié somalien qui a apostasié pour devenir membre du Parlement néerlandais et a pris 
position contre la religion uniquement pour se réinstaller aux Etats-Unis après le grand tapage 
que sa demande d’asile avait provoqué. La position qu’elle a prise contre l’islam et le fait 
qu’elle ait dénigré la famille du Prophète Muhammad (PSL) qu’elle a traité de pédophile a 
provoqué le courroux des Musulmans. Elle soutenait que l’Islam est inférieur à la culture 
occidentale et en droit néerlandais, le mariage de Mohammad avec A'ishah âgée de six ans  
(âge contesté par les érudits de l’Islam) et le fait qu’il ait consommé ce mariage lorsqu’elle 
avait 9 ans ferait de lui un pédophile.     
 
En Autriche, Susanne Winter, candidate du Freedom Party qui a perdu les élections locales de 
Graz dans le Sud-est de l’Autriche, a tenu des propos visant à discréditer l’Islam  et a attaqué 
la famille du Prophète au cours de sa campagne en déclarant que le mariage du Prophète avec 
une fille de 6 ans aurait fait de lui un "pédophile dans le système actuel". Prenant la parole au 
cours d’un rassemblement,  Winter a demandé que l’Islam soit "renvoyé là d’où il était venu, 
au-delà de la Mer Méditerranée."22 Dans ce pays, l’agitateur exalté de la droite australienne,  
Joerg Haider, a déclaré qu’il envisageait de modifier les lois pour empêcher la construction de 
mosquées et de minarets dans sa province natale de Carinthie. Haider, le gouverneur de 
Carinthie, disait qu’il proposerait au parlement l’amendement du code du bâtiment pour 
exiger des villes et des villages de tenir compte de la "tradition religieuse et culturelle" en 
examinant les demandes de  construction immobilière. "Nous ne voulons pas d’un choc des 
cultures et nous ne voulons pas que des institutions étrangères à notre culture soient érigées en 
Europe de l’Ouest," a déclaré Haider23. 
 
En Italie, Roberto Calderoli, le coordinateur de la Ligue du Nord, a organisé 'Pig Day' 
(Journée des cochons) contre la construction de nouvelles mosquées en vue d’organiser un 
concours pour choisir le plus beau cochon à placer à l’endroit où quelqu’un penserait ériger 
une mosquée, qui, selon lui, n’est pas un centre d’activités religieuses, mais un centre 
potentiel de recrutement de cellules terroristes. Calderoli a annoncé des protestations contre la 
construction d’une nouvelle grande mosquée à Bologne. "Le Conseil municipal de Bologne a 
autorisé la construction d’une nouvelle grande mosquée, J’ai mis mon cochon et moi-même à 
la disposition du Comité opposé à la construction de mosquées pour l’organisation d’une 
marche sur le terrain où les Musulmans souhaitent construire leur mosquée", a-t-il déclaré 
aujourd’hui. Calderoli invoque le succès d’une initiative similaire à Lodi où la mosquée n’a 
pas été construite, le terrain ayant été déclaré infecté après le passage du cochon.24 
     
En Suisse, des membres du Parti populaire Suisse de droite, actuellement le plus grand parti 
de Suisse, ont lancé une campagne pour l’interdiction de la construction de minarets. Selon 

                                                 
21 Pour plus de details, consuter: B. van Dried (ed) Confronting Islamophobia in Educational Practice, Trethem Books, 
Amsterdam, 2004, p. vii-viii. 
22 Cf. Dier Spiegel, "Austrian Politician Calls Prophet Muhammad a 'Child Molester'" in 
http://www.spiegel.de/international/europe/0,1518,528549,00.html récupéré le 16 janvier, 2008. 
23 Consulter: http://www.reuters.com/article/idUSL2739608920070827 récupéré le 1er septembre , 2007. 
24 consulter: http://www.agi.it/italy/news200709131553-pol-ren0060-art.html?op=makePrintable récupéré le 15 
septembre 2007. 



 

eux, les minarets ne sont pas nécessaires au culte, mais sont plutôt un symbole de la Charia, et 
en tant que tels, sont incompatibles avec le système juridique de la Suisse. En conséquence, le 
Parti populaire de Suisse a proposé que les musulmans soient tolérés en Suisse tant qu’ils 
restent invisibles au public25. 
 
En fait, la question des minarets a provoqué un débat dans le monde entier, en particulier en 
Europe et le symbole ci-dessous visé est devenu la bannière symbolisant ce débat : 
 

 
  
Récemment, Liz Fekete, directrice adjointe d’International Race Relations (IRR) et rédactrice 
en chef du European Race Bulletin, a publié un  document dans le site Wed d’IRR intitulé 
"Cultural cleansing?" (purification culturelle) dans lequel elle déclare que "des hommes 
politiques et des leaders Chrétiens soutiennent des pétitions et campagnes publiques contre la 
construction de mosquées qui, dit-on, détruisent le patrimoine judéo-chrétien de l’Europe."26 
Il est important de citer  des extraits de ses déclarations: 

 
Une sorte de tour de prestidigitation est au coeur du débat public actuel sur l’Islam. En retirant 
les Musulmans des réalités sociales auxquelles ils sont confrontés en Europe et, en les 
rattachant à la force homogène et répressive  que l’on assimile à l’islam à l’échelle mondiale, 
le discours leur confère une illusion d’unité et de pouvoir tellement subversive qu’elle 
constitue  'l’ennemi intérieur'. En réalité, cependant les communautés musulmanes d’Europe - 
Turcs, Kurdes, Marocains, Pakistanais, Bangladeshi, Somaliens, Afghans, Irakiens, Iraniens, 
etc. sont tellement diverses et fragmentées  au plan des ethnies, des nationalités, des langues 
et des sectes  au plan économique – comme pour défier toute tentative d’unité, encore moins 
de pouvoir.  
  
En tant que groupe confessionnel, les Musulmans constituent une minorité dans les Etats 
démocratiques laïcs, avec des droits protégés, notamment le droit de pratiquer leur religion. 
Ceux qui organisent des campagnes contre les mosquées contournent cette difficulté au 
moyen d’un second tour de prestidigitation: déniant à l’Islam sa qualité de religion, et le 
caractérisent plutôt comme une idéologie politique et criminelle qui, au nom de la sécurité, 
doit être séparée du corps  politique. En conséquence, la proposition du parlementaire 
néerlandais Geert Wilders vise l’interdiction du Coran qui, selon lui, est comparable à Mein 
Kampf en ce qu’il légitime la violence. Dans le même esprit, les militants de Frankforf se sont 
plaints, dans une lettre adressée au journal local, du fait que 'tous les Musulmans' sont 
'incompatibles avec notre ordre juridique'; Forza Italia, parlementaire italien, nous a prévenus 
que 'Notre terre est contaminée par des milliers de ces dangereux [éléments], qui répandent 
des cancers que sont les centres de recrutement de fanatiques voués à être martyrisés dans la 
guerre sainte que l’Islam mène contre l’Occident'; et le parlementaire suisse Oskar Freysinger 

                                                 
25 Pour plus détails, veuillez consulter: http://news.bbc.co.uk/2/hi/europe/6676271.stm ou  
http://www.washingtonpost.com/wp-dyn/content/article/2007/05/25/AR2007052500560 récupéré le 6 juin  2007. 
26 L. Fakete, "Cultural cleansing?" in: http://www.irr.org.uk/2008/january/ha000009.html récupéré le 19 janvier 2008. 



 

considère le minaret comme le symbole d’un Islam politique et agressif .... , symbole de la loi 
islamique. A la minute où vous aurez des minarets en Europe, l’islam nous aura  conquis'.  
 
Selon l’Observatoire, la question des minarets n’a rien à voir avec la laïcité, mais plutôt avec 
la discrimination à l’encontre des musulmans et l’intolérance à l’égard de l’Islam. Elle 
signifie, par ailleurs, que les occidentaux ont acquis une certaine légitimité conférée par le 
discours public de ses hommes politiques lui permettant ainsi d’exercer la discrimination à 
l’encontre des musulmans. Par  exemple, en Europe, un groupe de citoyens a créé l’alliance 
Stop à l’Islamisation de l’Europe (SIOE), qui réunit des gens venant de partout en Europe 
pour le même objectif visant à veiller à ce que l’Islam ne devienne pas une force politique 
dominante sur  le vieux continent. Cela a démarré avec l’intégration de Stop Islamificering Af 
Danmark (SIAD), parti politique qui a pour vocation de stopper l’Islamisation au Danemark, 
en impliquant une grande partie de la population d’Angleterre qui a pour mot d’ordre "Pas de 
Sharia Ici", qui veut maintenir le droit anglais et stopper la croissance insidieuse de la sharia 
en Angleterre. SIOE se développe en  Europe en s’alliant à des groupes ayant la même 
vision27. 
 
2.2. Avancées positives  
 
A la suite de la crise déclenchée par les caricatures danoises, dans une déclaration conjointe, 
Kofi Annan, ancien Secrétaire général des Nations Unies, Javier Solana, Haut Représentant 
pour la politique étrangère et la sécurité commune (CFSP) et  Ekmeleddin Ihsanoglu, 
Secrétaire Général de l’Organisation de la Conférence islamique ont exprimé, dans une 
déclaration commune des préoccupations similaires sur la récente escalade de la violence. 
"Nous confirmons sans réserve le droit à la liberté d’expression mais nous comprenons 
également la profonde peine et la grande indignation ressenties dans le monde musulman." 
Nous pensons que la liberté de la presse exige des responsabilités et la discrétion et devrait  
respecter les croyances et les principes de toutes les religions." Ils en ont également appelé à 
une reprise du dialogue au sein et entre les communautés de confessions différentes et les 
autorités des différents pays. "Nous les exhortons à la réserve et au calme, à l’esprit d’amitié 
et de respect mutuel."28 
 
Un autre développement intervenu après les crises danoises a été la déclaration conjointe du 
Secrétaire général des Nations Unies, du Secrétaire général de l’Organisation de la 
Conférence islamique, du Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, du premier Vice-
Premier Ministre, Ministre des Affaires étrangères du Qatar, du Ministre des Affaires 
étrangères d’Espagne et du Ministre des Affaires étrangères de Turquie sur les droits à la 
liberté d’expression, de protestation pacifique à Doha le 25 février 2006.  
 
Le 13 février 2006, Javier Solana, Haut Représentant de l’UE pour le CFSP a rencontré le 
Professeur Ekmeleddin Ihsanoglu, Secrétaire général de l’OCI à Djedda. A la suite de leurs 
discussions tenues une semaine avant leur déclaration conjointe avec le Secrétaire général des 
Nations Unies, le 7 février, 2006, ils ont discuté des voies et moyens à mettre en œuvre pour 
renouer le dialogue entre les Européens et le monde musulman.  Dans son édition du 14 
février 2006, il est déclaré dans the Arab News "…qu’il ne peut s’agir que d’une première 

                                                 
27 Pour plus de détails, veuillez consulter : http://sioe.wordpress.com/about/  
28 http://europa.eu/newsletter/archives2006/issue74/print_index_en.htm récupéré le 24 décembre, 2007. Veuillez vous 
référer à l’Annexe C page 56 pour le texte complet.   



 

mesure de renforcement de la confiance entre l’Europe et le monde musulman …"29 Une 
discussion sur les voies et moyens de renverser la tendance de la furie engendrée par la 
caricature blasphématoire du Prophète Mohammad –(PSL) figurait parmi les points 
prioritaires de l’ordre du jour de la réunion tenue entre les deux dignitaires publiés dans le 
premier journal danois en septembre, 2005. Solana avait souscrit à la proposition d’Ihsanoglu 
demandant à l’UE et à l’OCI de faire des efforts communs pour adopter une résolution des 
NU conforme à la Résolution No. 60/150 qui  appelle à lutter contre la diffamation des 
religions. 
  
Un point de vue assez important est également exprimé en Occident  qui partage les 
préoccupations du monde musulman. Des incidents islamophobes surviennent ou sont 
motivés, la plupart du temps, en dehors des milieux officiels des Etats et Gouvernements 
occidentaux. A titre d’exemple, le mot d’ordre 'Stopper l’Islamisation de l’Europe (SIOE) 
dont l’entrée en vigueur était prévue pour le 11 septembre, 2007 à Bruxelles, a été interdit par 
Freddy Thielemans, Maire de la ville. Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, 
a également fait une déclaration qui condamne l’initiative. La position officielle du 
gouvernement des Pays-Bas est de s’opposer aux actes d’Islamophobie perpétrés par le 
Vlaams Belang, parti d’opposition d’extrême droite comme ce fut le cas lorsque des  
pressions ont été exercées pour interdire le Saint Coran dans la société. Giuliano Amato, 
Ministre italien de l’Intérieur a rejeté les appels visant à interdire le voile islamique dans les 
lieux publics, sous prétexte que l’interdiction pourrait invoquer la question importante de 
savoir  "pourquoi il devrait être permis à une nonne de porter sa tenue et interdit à une 
musulmane de le faire ", et d’ajouter que la constitution italienne garantit la liberté de culte. 
 
L’Observatoire est encouragé à noter les efforts consentis pour s’opposer à l’Islamophobie de 
l’Occident. En effet, officiellement les attaques contre les musulmans sont contenues et des 
mesures positives sont prises pour mieux intégrer les Musulmans dans les sociétés 
occidentales. Pour ce faire, la position du Vatican nous aide à mieux harmoniser nos points de 
vue dans la mesure où elle a exhorté les Musulmans à rejeter la violence, à œuvrer de concert 
avec les chrétiens à la recherche de la paix,  à aimer et à respecter tous les peuples et à ne pas 
devenir "des blocs culturels ou religieux opposés les uns aux autres."  
 
La décision de George Bush, Président des Etats-Unis, de nommer un envoyé spécial auprès 
de l’OCI, constitue l’une de ces avancées positives. En annonçant cette mesure, le Président 
des EU a déclaré, "Notre envoyé spécial va écouter les représentants des Etats musulmans 
et tirer des leçons de leur expérience. Il va partager avec eux les points de vue et les valeurs 
de l’Amérique. C’est l’occasion pour les  Américains de prouver aux communautés 
musulmanes tout l’intérêt que nous portons à un dialogue respectueux et à une amitié 
durable".  
 
De nombreux pays européens ont reçu des signaux favorables par rapport à la lutte contre 
l’Islamophobie. Le Conseil de l’Europe, avec ses 44 pays membres, fait face avec 
enthousiasme aux malaises engendrés par l’Islamophobie. La Commission européenne contre 
le racisme et l’intolérance (ECRI) du Conseil de l’Europe a publié deux Recommandations de 
politique générale: La Recommandation de politique générale No. 5 sur la lutte contre 
l’intolérance et la discrimination à l’encontre des Musulmans (CRI (2000) 21) et la 
Recommandation de politique générale No. 7 sur la législation nationale visant à combattre le 
racisme et la discrimination raciale (CRI (2003) 8). En outre la Recommandation de politique 
                                                 

29 Cf. "Solana Seeks to Quell Carton Rage" dans Arab News, du 14 février, 2006 disponible à 
http://www.arabnews.com/?page=1&section=0&article=77773&d=14&m=2&y=2006 récupéré le 24 novembre, 2007. 



 

générale No. 8 de l’ECRI sur la lutte contre le racisme et le terrorisme (CRI (2004) 26) note 
qu’  "A la suite de la lutte contre le terrorisme entreprise depuis les évènements du 11 
septembre 2001, des groupes de personnes, notamment des  Arabes, des Juifs, des 
Musulmans, certains demandeurs d’asile, des réfugiés et des immigrants, des minorités et des 
personnes visibles passant pour appartenir à ces  groupes, sont devenus particulièrement 
vulnérables au racisme et/ou à la discrimination raciale dans bien des domaines de la vie 
publique, notamment l’éducation, l’emploi, le logement, l’accès aux produits et services, 
l’accès aux places publiques et la liberté de circulation"139. La Recommandation de 
politique générale No. 5 de l’ECRI reconnaît que les communautés musulmanes subissent un 
préjudice qui "peut se manifester sous plusieurs formes, en particulier par des attitudes 
générales négatives mais également à des degrés divers, par des actes  discriminatoires, par 
la violence et le harcèlement".30 
 
Suite au discours déplorable, prononcé le 20 septembre 2006, à l’Université de Regensburg, 
par le Pape Benoît XVI sur le Prophète Mohammad (PSL), il s’avère nécessaire d’engager, au 
niveau des institutions religieuses, des négociations entre les musulmans et le monde 
occidental. A la veille des protestations du monde musulman et de l’OCI, le Vatican a adopté 
une approche de conciliation en vue de collaborer de manière plus étroite avec les musulmans. 
Le Pape Benoît XVI est revenu sur une décision controversée qu’il avait prise un an 
auparavant pour déclasser le département du Vatican chargé du monde islamique. Le Conseil 
pour le Dialogue interreligieux a été, à juste titre, ramené à sa place initiale de département. 

  
On pourrait ainsi assister au début d’une “réconciliation historique” entre l’Islam et le 
Vatican, sur proposition du Secrétaire général de l’OCI, le Prof. Ekemeleddin Ihsanoglu. 
Suite à cette nouvelle approche  du Vatican, 138 dirigeants et chercheurs de confession 
musulmane ont adressé, en octobre 2007, à leurs homologues chrétiens, notamment au Pape, 
une lettre intitulée "Un Mot que nous avons en partage" qui propose des voies et moyens à 
mettre en œuvre pour initier un dialogue productif entre les deux religions. 
 
3. Initiatives du Secrétariat général en vue de contrecarrer les activités hostiles à l’Islam  
 
La stratégie que le Secrétariat général de l’OCI a adoptée pour aborder la question de 
l’islamophobie consiste à réagir et à répondre de manière appropriée à l’ensemble des 
activités et incidents qui sont source d’insulte, de discrimination et de violation des droits 
humains des musulmans, en raison de leur foi. La stratégie vise aussi à trouver un terrain 
d’entente avec les autres civilisations en vue de prendre en charge cette question de manière 
efficace. 
 
L’OCI a réagi vigoureusement aux caricatures désobligeantes envers le Prophète Muhammad 
qui ont été publiées par un journal danois. Cette réaction a servi de point de départ à la 
sensibilisation autour de la question de l’islamophobie à l’échelle mondiale. L’incident a 
blessé tous les musulmans qui se sont sentis insultés, convaincus qu’il s’agissait d’une 
provocation délibérée visant à susciter des réactions violentes en vue d’établir que les 
musulmans ne sont ouverts à aucune forme de critique. Au nom de la liberté d’expression, 
nombre de personnes, en Occident, ont malheureusement minimisé l’importance de cet acte 
délibéré de violation de toutes les normes reconnues de respect de la diversité des valeurs 
religieuses et culturelles. 
 

                                                 
30 Cf. EUMC, op. cit., p.62-63. Emphasis in the original.  



 

Plus récemment, l’Observatoire a fermement condamné les dernières publications par un 
journal suédois, Nerikes Allehanda, d’une caricature blasphématoire envers le Saint Prophète 
(PSL). Le Secrétariat général a réitéré la condamnation par l’OCI de la publication de 
caricatures désobligeantes envers le Prophète Muhammad (PSL) par le caricaturiste suédois 
Lars Vilks, parues dans le journal Nerikes Allehanda. L’Observatoire a par ailleurs fait part de 
ses vives préoccupations par rapport à ces formes d’incitation irresponsables et provocatrices 
qui, au nom de la défense de la liberté d’expression, et en offensant délibérément les 
sentiments des musulmans, allaient mener la communauté internationale vers davantage de 
confrontation et de division, et, d’une certaine manière, offrir aux idéologies extrémistes et 
déviantes, des armes précieuses. L’Observatoire a exprimé ses préoccupations relatives à la 
démarche de David Horowitz, membre du Freedom Center (Centre pour la liberté) basé aux 
Etats-Unis, visant à organiser une semaine sur « l’Islamo-fascisme » dans deux cents campus 
universitaires des Etats-Unis d’Amérique, du 22 au 26 octobre 2007. La préoccupation de 
l’OCI et des Etats membres quant à cette démarche a été fortement exprimée lors de la 62ème 
Assemblée générale des Nations Unies et auprès de divers « think tanks » (groupes de 
réflexion) et institutions universitaires des Etats-Unis d’Amérique. L’initiative de Monsieur 
Horowitz n’a pas suscité la réaction espérée car en majorité, les universités ne lui ont pas 
offert la tribune à laquelle il s’attendait. 
 
a) A propos du documentaire néerlandais 
 
Le documentaire particulièrement provocateur réalisé par le très controversé parlementaire 
néerlandais, M. Geert Wilders, profanant le Saint Coran, ainsi que la décision de projeter le 
film en mars 2008 aux Pays-Bas, ont été source de profondes préoccupations pour l'OCI. 
Immédiatement après avoir été informé de cette inquiétante évolution, le Secrétariat général 
de l'OCI a adressé une note de protestation appuyée à l'Ambassade des Pays-Bas à Riyad, 
attirant leur attention sur les inquiétudes du monde musulman. Le Secrétariat général a 
demandé au gouvernement néerlandais de prendre immédiatement les mesures appropriées 
pour empêcher la diffusion du documentaire. Suite à cette requête, l'Ambassade des Pays-Bas 
à Riyad a déclaré, dans sa note en date du 19 janvier 2008, que « le gouvernement des Pays-
Bas avait ouvertement exprimé sa préoccupation par rapport aux projets de M. Wilders et au 
caractère potentiellement désobligeant d'un tel film pour l'Islam et ses adeptes ». Dans sa note, 
l'Ambassade des Pays-Bas a fait allusion à la déclaration publique du 18 janvier 2008 du 
Premier Ministre, M. Balkenende, dans laquelle ce dernier réitérait la position de son 
gouvernement. L'Ambassade a également fait parvenir des extraits de remarques sur la 
préoccupation exprimée par le Premier Ministre néerlandais.   
 
D'après ces extraits, le Premier Ministre néerlandais avait, au cours d'une conférence de 
presse tenue à la Haye le 18 janvier 2008, exprimé sa préoccupation et affirmé que la 
« diffusion du film serait source de vives réactions susceptibles de troubler l'ordre et la 
sécurité publics, et d'avoir des conséquences négatives sur l'économie ». Il avait par ailleurs 
ajouté que son gouvernement se préparait à des conséquences du film, tant à l'intérieur qu'au 
niveau international. Il a insisté pour dire qu'il n'y avait pas place dans la tradition 
néerlandaise pour des offenses malveillantes à l'encontre d'un groupe de population ou des 
adeptes d'une certaine foi.   
 
Le Secrétaire général de l'OCI a rencontré le Ministre néerlandais des Affaires étrangères, M. 
Maxime Verhagen, à la demande de ce dernier, lors du Forum annuel de l'Alliance des 
civilisations tenu à Madrid le 15 janvier, 2008. Le ministre néerlandais a informé le Secrétaire 
général que son gouvernement a pris connaissance des préoccupations de l'OCI avec tout le 



 

sérieux nécessaire et que son gouvernement ne s'associe aucunement à ces activités qu'il 
condamne avec la plus grande vigueur. Il a par ailleurs informé le Secrétaire général de sa 
rencontre avec le parlementaire en personne pour lui demander de s'abstenir d'un acte aussi 
malveillant. Il a expliqué qu'au cas où le documentaire annoncé était diffusé et que son 
contenu venait à violer les lois néerlandaises, le parlementaire serait poursuivi. Le Ministre 
néerlandais des Affaires étrangères a demandé l'aide et la coopération du Secrétaire général de 
l'OCI afin que le film ne nuise pas aux intérêts néerlandais dans le monde musulman.   
 
Le Secrétaire général de l'OCI a réitéré la vive préoccupation de l'Organisation par rapport 
aux agissements de M. Wilders. Il a en outre averti le Ministre néerlandais des Affaires 
étrangères que la diffusion et la distribution du documentaire pourraient entraîner des 
conséquences graves susceptibles d'être incontrôlables et difficiles à canaliser. Il a dit au 
Ministre que la meilleure solution pour éviter une dégradation de la situation consisterait à 
empêcher M. Wilders  de montrer le film et que le gouvernement néerlandais devrait prendre 
à cet effet toutes les mesures nécessaires. Le Ministre a reconnu les conséquences 
éventuellement dangereuses qui entraîneraient la diffusion du documentaire et a dit au 
Secrétaire général de l'OCI que la liberté d'expression ne donnait pas le droit d'insulter les 
autres. Prononçant plus tard un discours lors de la rencontre des ministres du Groupe d'Amitié 
de l'AOC (Alliance des Civilisations) à Madrid, le Ministre néerlandais des Affaires 
étrangères a déclaré, entre autres, que « le gouvernement néerlandais condamne 
vigoureusement l'appel à l'interdiction du Coran. La liberté d'expression n'a jamais signifié 
liberté d'insulter les autres. La liberté d'expression comporte des responsabilités ».  
 
Le Secrétaire général de l'OCI a adressé des correspondances au Ministre néerlandais des 
affaires étrangères, au Ministre des affaires étrangères de Slovénie dont le pays assure la 
présidence tournante de l'UE, au Secrétaire général du Conseil de l'Europe, au Haut 
Représentant des Nations Unies auprès de l'Alliance des civilisations, ainsi qu'au ministre des 
affaires étrangères de la Finlande en sa qualité de Président de l'OSCE pour leur dire les 
préoccupations du monde musulman et solliciter leur intervention en vue de prendre en charge 
d'urgence cette question. Il a attiré leur attention sur l'Article 20, alinéa 2 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (PIRDCP) qui stipule que « toute incitation à 
la haine fondée sur l'appartenance à une religion, une race ou un pays et susceptible de 
provoquer discrimination, hostilité ou violence, sera  interdite par la loi ».   
 
b) L'initiative visant à interdire les minarets en Suisse 
 
Le Secrétariat général a noté avec inquiétude l'initiative d'un parlementaire helvétique visant à 
introduire une proposition de loi pour interdire les minarets en Suisse en procédant à une 
collecte de signatures auprès de la population pour appuyer ladite initiative.  
 
Le Secrétariat général a initié une démarche auprès de l'Ambassade de la Suisse à Riyad pour 
lui demander une explication. C'est ainsi que le 5 janvier 2008, l'Ambassadeur de la Suisse à 
Riyad a rendu visite au Secrétariat général pour expliquer la position de son gouvernement. 
L'Ambassadeur a affirmé que quatre des sept membres du  gouvernement fédéral, ainsi qu'un 
nombre significatif de partis, associations et groupes ont critiqué l'initiative. Il a informé le 
Secrétariat que des experts en droit ont considéré cette initiative  anticonstitutionnelle et 
contraire au droit international, en particulier à la Convention européenne sur les droits 
humains qui prévaut sur la loi fondamentale suisse. De l'avis de ces experts, si l'initiative 
devenait une loi, elle ne pourrait être mise en application. Il a ajouté qu'il faudrait compter 
quelques années avant que l'affaire ne prenne une quelconque forme véritable. Il a ajouté en 



 

outre que le gouvernement suisse était contre de tels agissements et souhaitait qu'aucun 
soutien populaire ne leur soit apporté. Il a dit que le gouvernement suisse resterait saisi de 
cette question et tiendrait l'OCI informée en conséquence. 
 
Le Secrétaire général a rencontré Mme Micheline Calmy-Rey, Ministre suisse des affaires 
étrangères, à la demande ce cette dernière, le 15 janvier 2008, à Madrid, en marge du Forum 
annuel de l'Alliance des Civilisations. Le Secrétaire général a fait part des préoccupations de 
l'OCI s'agissant de l'initiative visant à interdire les minarets. Le ministre a confirmé que le 
gouvernement fédéral suisse n'appuyait pas l'initiative. Elle a expliqué qu'au vu du système 
particulier du pays, la question devrait faire l'objet d'un débat public ouvert au sein de la 
société. Elle a toutefois émis des doutes quant à la capacité des partisans de l'initiative à 
recueillir les 100.000 signatures nécessaires d'ici à novembre 2008. Elle a ajouté qu'au cas où 
ils y parviendraient, il resterait à voir alors si l'initiative pourrait être déclarée 
anticonstitutionnelle ; elle a aussi avancé que les avis des experts sur la question étaient 
différents. Elle a fait part du souhait du gouvernement helvétique de maintenir les contacts 
avec l'OCI.  
 
c) La nouvelle crise liée aux caricatures et impliquant le Danemark 
 
Le Secrétariat général a suivi très étroitement et avec inquiétude les évolutions notées à la 
suite de la récente réédition de l'une des plus provocatrices des caricatures malveillantes du 
Prophète Mohammad (PSL) par au moins 17 journaux danois en réponse au supposé complot 
d'assassinat du caricaturiste danois qui en est l'auteur. Les journaux danois ont annoncé que 
leur objectif était de montrer leur solidarité dans la défense de la liberté d'expression. Face à 
cette situation, le Secrétaire général de l'OCI a d'abord fait une déclaration le 15 février auprès 
des agences internationales de presse et dénoncé la réédition des caricatures. Le Secrétariat 
général a par la suite publié un communiqué de presse le 16 février 2008, (disponible sur le 
site Web de l'OCI), en appelant le gouvernement danois à assumer ses responsabilités 
morales.   
 
3.1. Media et Islamophobie  
 
L’Observatoire a pris en considération le rôle éminemment important des media dans le 
traitement de la question de l'islamophobie. Il est établi que les media occidentaux, aussi bien 
la presse écrite qu'électronique, les sites Web et les blogs, et même les films, ont, dans une 
grande mesure contribué à la montée de l'intolérance et des préjugés contre les musulmans et 
l'Islam dans les sociétés occidentales. C'est sur cette base qu'une conférence internationale a 
été organisée conjointement par le gouvernement de la république d'Azerbaïdjan et le 
Secrétariat général de l'OCI sous le titre « le rôle des media dans le développement de la 
tolérance et de la compréhension mutuelle », tenue à Bakou, en Azerbaïdjan, les 26 et 27 avril 
2007.   
 
L'objectif de la conférence était de sensibiliser les media sur les dangers de l'intolérance 
religieuse et sur la nécessité urgente et capitale d'une attitude responsable par les media dans 
leur traitement de cette question. Ont pris part à cette conférence des dirigeants politiques, des 
universitaires, des personnalités des media, des organisations internationales et des 
représentants des principales ONG et de la société civile. Parmi les résultats positifs de la 
conférence, l'on peut noter qu'à l'unanimité, les participants ont souligné que les media 
peuvent et doivent jouer un rôle constructif dans la promotion de la tolérance et de la 
compréhension entre les différentes cultures et civilisations, mais aussi de lutter contre les 



 

préjugés et d'établir un pont entre elles plutôt que d'approfondir leurs différences. Les 
participants ont mis en exergue l'importance d'un enseignement impartial de l'histoire, de 
reportages objectifs et de discours politiques responsables pour favoriser la culture de la 
tolérance et promouvoir la compréhension mutuelle. Ils ont conclu que la liberté d'expression 
est l'une des libertés fondamentales. Toutefois, elle devrait être liée à un sens de la 
responsabilité de la part de ceux qui exercent cette liberté.  
 
3.2. Initiatives en vue d’un dialogue constructif pour la promotion de la tolérance  
 
Les initiatives prises par le Secrétaire général de l'OCI de rencontrer les Chefs d'Etat et de 
gouvernement et les leaders politiques occidentaux, ainsi que les ministres des affaires 
étrangères de plusieurs pays européens et responsables des Organisations internationales telles 
que l'ONU, l'OSCE, l'UE et le Conseil de l'Europe ont permis de sensibiliser les responsables 
à la question de l'Islamophobie. L'annonce par le gouvernement américain de sa décision de 
nommer un Envoyé spécial auprès de l'OCI et celle du Vatican de créer un département 
chargé du dialogue avec les musulmans ont été perçues comme faisant partie des résultats 
positifs des activités du Secrétariat général. 
 
Le Secrétaire général de l'OCI a entrepris des démarches visant à sensibiliser sur la question 
de la discrimination et de l'intolérance à l’encontre de l'Islam et des musulmans 
(Islamophobie) et à faire ressortir la nécessité du dialogue et de la compréhension entre le 
monde musulman et l'Occident. Parmi les initiatives les plus marquantes, l'on peut citer les 
suivantes31 : 
 

a) Conférence de Wilton Park sur « Stereotype and Islamophobia » à Londres, en mai 
2006,  

b) Atelier d'Istanbul sur l'islamophobie en février 2007 ;  

c) Participation à un atelier sur "Islam-West Relations", tenu à Paris à l'invitation du 
Président de la République Française ;  

d) Participation aux rencontres de l'OSCE sur l'islamophobie : à Bucarest (Juin 2007) et 
Cordoba (octobre 2007) ; 

e) Organisation couronnée de succès par l'OCI et l'université Georgetown d'un colloque 
sur « Pluralisme et Islam » à Washington D.C. en septembre 2007, qui a été l’occasion 
d’une interaction avec les « think tanks » les plus en vue et les institutions 
universitaires de Washington et New York ainsi que des rencontres en tête à tête avec 
des chefs de délégation de pays européens et musulmans.  

  
Le point qui a été mis en exergue dans toutes ces interactions réside dans le fait que 
l'Islamophobie s'installe progressivement dans les mentalités du citoyen occidental moyen et 
produit une vision négative et déformée de l'Islam. Il a été souligné que les musulmans et les 
sociétés occidentales devront aborder cette question de l'Islamophobie avec un esprit 
d'engagement pour y mettre fin. Pour ce faire, il serait bon d'avoir une concertation au sein 
des sociétés pour éliminer craintes et préjugés. Ce dialogue, qui doit être axé sur les résultats, 
nécessitera le soutien et l'engagement des autorités politiques des deux parties pour arriver à 
un consensus sur le fait que l'islamophobie constitue une menace non seulement pour les 
musulmans mais aussi pour les non musulmans. Vu cette volonté politique, les parties 
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prenantes en Occident et dans le monde musulman lanceraient un processus dépasserait la 
simple rhétorique et ouvriraient davantage sur un plan d'action en vue de traiter les causes 
profondes de l'Islamophobie. 
  
3.2.1. Coopération avec les Nations Unies  
 
La rencontre ministérielle lors de la 62ème session de l'Assemblée générale (AG) de l'ONU des 
4-5 octobre 2007 à New York dénommée Dialogue de haut niveau sur la compréhension 
interreligieuse et interculturelle et la Coopération pour la Paix a également mis en exergue 
les dangers de l'Islamophobie. Le Secrétaire général de l'OCI, dans sa déclaration lors de cette 
rencontre a dit, entre autres, que le concept de Dialogue entre les Civilisations a été lancé par 
l'OCI dès 1998. Il a soutenu que le dialogue reste piégé dans la phase de débat et qu'il est 
nécessaire de prendre des mesures pratiques et concrètes pour le sortir de ces méandres des 
slogans vides. Le Secrétaire général de l'OCI a réitéré la nécessité d'une conciliation 
historique entre Islam et Christianisme, ce qui serait une évolution positive en matière de 
concorde interreligieuse. 
 
3.2.2. Alliance des civilisations  
 
L'importance de l'initiative conjointe de la Turquie et de l'Espagne en faveur d'une Alliance 
des civilisations lancée en 2005 n'a cessé de grandir au niveau des forums internationaux 
depuis que cette initiative a été placée sous les auspices de  l'ONU. La mise en place d'un 
Secrétariat permanent de l'Alliance des civilisations au siège des Nations Unies à New York, 
la publication du rapport du Panel de haut niveau et la nomination de l'ancien Président du 
Portugal, M. Jorge Sampaio au poste de Haut Représentant de l'ONU pour l'Alliance des 
civilisations ont conféré de nouvelles dimensions au projet. L'OCI accompagne le projet de 
l'Alliance des civilisations depuis la phase de conceptualisation. L'Alliance des civilisations a 
connu un bon départ avec la rencontre ministérielle du Groupe d'Amitié tenue en marge de la 
62ème session de l'Assemblée générale de l'ONU à New York, le 26 septembre 2007 et a 
connu un intérêt accru avec l'organisation de son Premier Forum annuel à Madrid en janvier 
2008.  
 
Selon le Secrétaire général de l'OCI qui s'adressait à la rencontre du Groupe d'Amitié, le 
succès de l'Alliance dépend de quatre éléments : (1)  prendre en charge le problème au niveau 
des communautés de base plutôt que de le confiner au niveau des élites, (2)  mettre un terme à 
la tendance des media visant à stéréotyper les musulmans (3) arriver à un engagement 
politique au plus haut niveau et (4)  réaliser une réconciliation historique entre Islam et 
Chrétienté en Europe.  
 
3.2.3. Coopération avec l'OSCE 
 
Le Secrétariat général de l'OSCE, dont le siège est à Vienne et le centre de l'OSCE pour la 
démocratisation et les droits humains, ODIHR, basé à Varsovie sont parmi les plus grandes 
institutions intergouvernementales occidentales avec lesquelles le Secrétariat général de l'OCI 
a établi des relations de coopération de haut niveau sur la question au cours des deux 
dernières années. Les visites croisées entre le Secrétariat général de l'OCI et celui de l'OSCE, 
ainsi à la participation de ces deux organisations à divers ateliers et réunions traitant de la 
lutte contre la discrimination et l'intolérance à l'encontre des musulmans ont contribué à 
favoriser la création d'un terrain propice à un développement plus poussé des liens de 
coopération entre l'OCI et l'OSCE.  



 

 
3.3. Lutte contre l'Islamophobie : dimension juridique 
 
3.3.1. Elimination de la discrimination et protection contre l'intolérance et la violence 
d'inspiration raciale/religieuse 
 
Le Secrétariat général de l'OCI travaille en étroite collaboration avec les Missions 
permanentes des Etats membres de l'OCI à Genève, en vue de l'adoption d'une résolution à la 
HRC sur la lutte contre la diffamation des religions et les tentatives d'identification de l'Islam 
au terrorisme, la violence et la violation des droits humains, et pour prendre en charge les 
préoccupations de la communauté internationale s'agissant de l'intensification des campagnes 
de dénigrement des religions et de catégorisation des minorités musulmanes fondée sur leur 
ethnie et leur religion. La résolution n'a cependant pas reçu le consensus nécessaire car des 
membres européens et occidentaux du HRC ont soit voté contre ou se sont abstenus. 
L'élimination de la discrimination et la protection contre l'intolérance constitue en partie une 
forme de protection juridique. Le droit vit à l’abri de toute discrimination fondée sur la 
religion est consacré par les lois internationales, en particulier par la Charte des Nations 
Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et d'autres instruments. Les lois de beaucoup de pays contiennent de 
telles normes. Les Rapporteurs spéciaux des Nations Unies veillent au contrôle de l'exercice 
des droits à des violations perpétrées à son encontre et préconisent des voies et moyens de 
lutter contre l’Islamophobie et d'autres formes de racisme et d'intolérance. En vérité, 
l'Islamophobie est devenue une question d'actualité pour la communauté internationale, 
particulièrement, en raison de ses conséquences dévastatrices non seulement sur la vie des 
communautés musulmanes mais aussi sur les sociétés dans lesquelles elles vivent. 
L'Islamophobie, qu'elle soit sous forme d'intolérance et de discrimination ou sous forme de 
violence, est une violation des droits humains et constitue une menace à la cohésion sociale et 
politique. Il est clair que l'Islamophobie ne se rencontre que dans des pays où l'Islam n'est pas 
le religion de la majorité de la population.32 
 
L'Article 2 de la Déclaration universelle des droits de l'homme stipule que : « Tous les 
hommes doivent jouir de tous les droits et libertés stipulés dans la présente Déclaration, sans 
distinction de quelque nature que ce soit, notamment de race, couleur, sexe, langue, religion, 
opinions politiques ou autres, origine nationale ou sociale, propriété, naissance ou autre 
statut. » Par ailleurs, l'Article 1 de l'UDHR stipule que « Tous les hommes sont nés libres et 
égaux en dignité et en droits ». Les Articles 3 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (PIRDCP) et du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels obligent les Etats à garantir l'égalité en droit des hommes et des femmes à la 
jouissance des droits humains. Essentiellement, l'Article 26 du PIRDCP institue un droit à 
l'égalité ce qui garantit à toutes les personnes l'égalité devant la loi et une égale protection par 
la loi.   
 
S'agissant plus spécifiquement de la discrimination fondée sur la religion, la Déclaration sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination basées sur la religion ou 
les croyances33 en appelle à « tous les Etats pour qu'ils prennent des mesures efficaces de 
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prévention et d’élimination de la discrimination fondée sur la religion ou les croyances et de 
part la reconnaissance, l'exercice et la jouissance des droits humains et libertés fondamentales 
dans tous les secteurs de la vie civile, économique, politique, sociale et culturelle. »34  Elle a 
aussi ajouté que les Etats « déploieront tous les efforts nécessaires pour promulguer ou 
abroger la législation, là où c’est préliminaire afin d'interdire ces formes de discrimination et 
prendre les mesures idoines pour combattre l'intolérance fondée sur la religion ou d'autres 
croyances connexes. »35 
 
Fait décisif, aux termes de l'Article 20, alinéa 2 du PIRDCP, « toute incitation à la haine 
fondée sur l'appartenance à une religion, une race ou un pays et susceptible de provoquer 
discrimination, hostilité ou violence sera  interdite par la loi ». Cette disposition constitue une 
limite claire au droit à la liberté d'expression qui, aux termes de l'Article 19 du PIRDCP, 
« comporte des responsabilités et des devoirs particuliers ». La Commission sur les Droits 
civils et politiques, dans son Observation générale 11 dispose que « les interdictions requises 
sont en parfaite conformité avec le droit à la liberté d'expression, tel que stipulé à l'Article 19, 
droit dont l'exercice comporte des responsabilités et des devoirs particuliers. »36  Ceci 
confirme clairement que les instruments des droits humains reconnaissent les dispositions 
contraires aux incitations à la haine religieuse comme garantie tout à fait légitime contre 
l'usage abusif du droit à la liberté d'expression. 
 
En outre, en 2001, la Conférence des Nations Unies contre le racisme tenue à Durban est 
arrivée à la conclusion selon laquelle, « au début du troisième millénaire, une lutte à l'échelle 
du globe contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est 
liée ainsi que toutes leurs formes et manifestations odieuses et sans cesse croissantes sera une 
priorité absolue pour la communauté internationale ».37 Par ailleurs, il a été rappelé que « la 
diffusion de toute idée fondée sur la supériorité d'une race ou la haine sera déclarée illégale et 
tombera sous le coup de la loi ».38 S'agissant d'Internet, de profondes inquiétudes ont été 
exprimées, à propos de l'utilisation des nouvelles technologies de l'information « à des fins 
contraires au respect des valeurs humaines, à l'égalité, à la non-discrimination, au respect pour 
les autres et à la tolérance, notamment pour propager le racisme, la haine raciale, la 
xénophobie, la discrimination raciale et l'intolérance qui y est liée ».39  A cet égard, la 
Déclaration de Durban a fait allusion à l'Article 4(b) de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, laquelle « exhorte les Etats à faire 
preuve de vigilance et à engager des poursuites contre les organisations qui diffusent des idées 
fondées sur la supériorité d'une race ou la haine, des actes de violence ou d'incitation auxdits 
actes »40 et a aussi défini  « la stigmatisation de personnes d'origines différentes » par, entre 
autres, les media, les partis politiques, et les organisations locales et nationales comme « un 
acte de discrimination raciale. »41 
 
Le Plan d'action de Durban demandait instamment aux Etats de prendre les mesures 
législatives, judiciaires, réglementaires, administratives et autres qui s'imposent pour prévenir 
le racisme et protéger les hommes contre la discrimination raciale, la xénophobie et 
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l'intolérance y liée. Le Plan d'action exhorte spécifiquement les Etats à prendre toutes les 
mesures constitutionnelles, législatives et administratives nécessaires pour promouvoir 
l'égalité entre les individus et les groupes d'individus victimes de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et d'intolérance y liée, et de revoir les mesures en place dans la 
perspective de modifier ou d'abroger la législation nationale et les dispositions administratives 
susceptibles de faire naître de telles formes de discrimination.42 Par ailleurs, il les exhorte, de 
même que leurs agences chargées de faire appliquer la loi, à concevoir et à mettre en oeuvre 
de manière complète et totale des programmes et politiques efficaces pour éviter et détecter 
toute inconduite de la part d'officiers de police et autres agents chargés de la mise en 
application de la loi, et s'assurer qu'ils répondent de leurs actes, lorsque lesdits actes sont 
motivés par le racisme et la discrimination raciale.43 
Le droit international en matière de droits de la personne sensibilise à propos des droits 
religieux et fournit des outils aux décideurs intervenant aux niveaux des gouvernements, des 
parlements et de la société civile. Il enjoint aux Etats de s'engager à adhérer aux principes des 
droits de la personne, notamment ceux liés à la lutte contre l'intolérance et la discrimination à 
l'encontre des groupes religieux. Par conséquent, il s'avère nécessaire d'instituer un instrument 
juridique liant toutes les parties afin de lutter contre la menace que constitue l'Islamophobie 
dans le contexte de la liberté confessionnelle et l'élimination de l'intolérance religieuse.  
 
3.3.2. Lutter contre la diffamation des religions 
 
La 60ème session de l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté la résolution 60/50 
relative à la lutte contre la diffamation des religions en appelant à la nécessité impérieuse de 
respecter les croyances et d’interdire leur profanation. Cette résolution reflète la position et la 
volonté de la communauté internationale d’éliminer toute forme de discrimination contre les 
Musulmans ou de profanation de l’Islam. 
 
Plus encore, en raison du lien étroit existant entre la profanation des religions et les préjugés 
défavorables aux Musulmans aussi bien en tant qu’individus que communauté, il était 
impératif de prendre en charge cette question particulière comme étant l’un  des sujets de 
Droits de l’Hommes qui ne cessent de prendre de l’ampleur. L’absence d’un instrument 
international sur le respect des religions et des croyances religieuses a amené l’OCI à 
présenter une résolution devant le Conseil des Droits de l’Homme (CDH) lors de sa 4ème 
session. Le 30 mars 2007, dans une résolution (A/HRC/4/.12) sur la lutte contre la profanation 
des religions, adoptée  par 24 voix pour, 14 voix contre et 9 abstentions, telle qu’oralement 
amendée, le Conseil a exprimé sa préoccupation profonde face aux tentatives  d’assimiler 
l’Islam au terrorisme, à la violence et aux violations des Droits de l’Homme, et a noté avec la 
même préoccupation l’escalade que connaissent la diffamation des religions et le catalogage 
ethnique et religieux des minorités musulmanes, à la suite des événements tragiques du 11 
septembre 2001. Le Conseil exhorte les Etats à prendre une action énergique pour interdire la 
diffusion, y compris  à travers les institutions politiques et les organisations, d’idées et 
d’articles racistes et xénophobes dirigés contre telle ou telle religion ou contre ses adeptes et 
constituant une incitation à la haine raciale et religieuse, à l’hostilité et à la violence. De 
même, le Conseil a exhorté les Etats à fournir une protection adéquate contre les actes de 
haine, de discrimination, d’intimidation et de coercition résultant de la diffamation des 
religions; à prendre toutes les mesures possibles pour promouvoir la tolérance, le respect de 
toutes les religions et de leurs systèmes de valeur; et à compléter les systèmes juridiques par 
des stratégies intellectuelles et morales destinées à lutter contre la haine et l’intolérance 
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religieuses; il invite également tous les Etats membres à veiller à ce que les responsables de 
l’Etat, y compris les membres des institutions chargées de faire appliquer la loi, l’armée, les 
fonctionnaires et les éducateurs dans l’accomplissement de leurs missions officielles, 
respectent les différentes religions et croyances, s’abstiennent  de toute discrimination à 
l’égard des individus basée sur la religion ou la croyance, et que toute éducation et formation 
nécessaires et  appropriées soient dispensées; invite le Rapporteur Spécial sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie ainsi que l’intolérance 
qui leur est associée, à rapporter régulièrement toutes les manifestations de diffamation des 
religions, et en particulier, les graves implications de l’islamophobie sur la jouissance de tous 
les droits; exige du Haut Commissaire pour les Droits de l’Homme de présenter au Conseil 
des Droits de l’Homme un rapport sur la mise en œuvre de cette résolution lors de sa sixième 
session.     
 
La sixième session du Conseil des Doits de l’Homme tenue à Genève en septembre 2007 fut 
marquée par le rapport de M. Doudou Diène (A/HRC/6/6), déclarant que « la tendance 
ascendante qu’emprunte la diffamation religieuse ne peut être dissociée de … la montée 
inquiétante du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui 
leur est associée, et qui, à son tour, alimente et favorise la haine raciale et religieuse. ». Il a 
expliqué que « dans le contexte actuel, l’islamophobie constitue la forme la plus grave de la 
diffamation religieuse et que les minorités musulmanes d’occident ont été dans l’oeil du 
cyclone depuis les attaques du 11 septembre », ajoutant que « des partis politiques avec des  
programmes ouvertement anti islamiques ont intégré des coalitions gouvernementales dans 
plusieurs pays et ont commencé à mettre en place leur agendas politiques », et qu’« en 
somme, l’islamophobie est en train de se propager dans toutes les facettes de la vie sociale ». 
Citant les caricatures du Prophète Mouhammad (PSL) comme preuve de la montée de 
l’islamophobie en occident et comme l’illustration du fait que « le principe de base de la 
coexistence entre les différentes cultures et religions, qui constitue un fondement durable pour 
la paix, est désormais menacé »,  le rapport souligne : « la liberté d’expression ne saurait être 
utilisée comme prétexte ou excuse pour inciter à la haine raciale et religieuse ». 
 
Pour étayer ses conclusions, M. Doudou Diène cite la campagne que mène le parti populaire 
suisse de droite  en vue d’interdire l’édification de minarets dans le pays ; une action similaire 
a aussi eu lieu dans la ville de Cologne en Allemagne; la manifestation qui a eu lieu le 11 
septembre 2007 devant le parlement européen à Bruxelles contre « l’islamisation de 
l’Europe » et qui s’est déroulée malgré le refus du maire d’accorder une autorisation; la 
« théorisation intellectuelle et  idéologique » de l’islamophobie par Norman Podhoretz 
(rédacteur en chef de l’influente revue « commentaire » et conseiller du Candidat à la 
présidence américaine » dans son dernier livre : la Quatrième Guerre Mondiale . 
 
En effet, le Rapport du Rapporteur  Spécial sur les formes contemporaines de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et l’intolérance qui leur est associée affirme que le 
concept du choc des civilisations « devient de plus en plus  répandu dans la pensée et la 
rhétorique de l’élite politique, intellectuelle et médiatique, et qu’il se manifeste dans le refus 
de la diversité, le rejet dogmatique du multilatéralisme et une défense identitaire basée sur des 
valeurs « intangibles ». Au niveau juridique, ces deux tendances inquiétantes  se reflètent dans 
l’interprétation hiérarchisée des libertés fondamentales, laquelle interprétation ignore 
l’équilibre et la complémentarité de ces valeurs, ainsi que les restrictions et les limites si 
soigneusement établies  par les instruments internationaux pertinents, en particulier en plaçant 
la liberté d’expression au-dessus de toutes les autres formes, telle que la liberté religieuse. En 
outre, le rapport du Centre Européen de Suivi sur le Racisme et la Xénophobie publié en 



 

2006, mentionné ailleurs dans le présent document, note que des efforts en vue de protéger les 
valeurs des droits de l’homme telles que la liberté d’expression « peuvent parfois entrer en 
conflit avec les perceptions que certains ont de leurs obligations religieuses et des groupes de 
foi. Cependant, cette perspective est d’une importance capitale et les Etats membres ont une 
obligation positive, en vertu de la loi internationale sur les droits de l’homme, de protéger et 
de promouvoir ces valeurs, tout en faisant en sorte qu’une  attitude critique potentielle envers 
certains comportements d’autres groupes en société respecte le principe de l’égalité  de 
traitement ». 
 
En somme, le droit à la liberté d’expression doit être exercé avec les responsabilités et les 
limites imposées par la loi. La communauté internationale doit initier un dialogue mondial en 
vue de promouvoir une culture de tolérance et de paix basée sur le respect des droits de 
l’homme et de la diversité  religieuse, et exhorter les Etats, les ONG, les organismes religieux 
et les médias à soutenir et à promouvoir un tel dialogue. Le fait de développer un langage de 
droits de l’homme pour faire face aux questions émergentes, telle que la diffamation des 
religions, était un important pas en avant qui a son intérêt non seulement pour les musulmans 
mais également pour la communauté internationale. 
 
3.4. Le rôle des ONG et de la société civile  
 
Les ONG jouent un rôle important dans les relations et questions internationales d’intérêt 
mondial. Leur rôle dans l’éradication de la discrimination contre les musulmans vivant au sein 
de sociétés non musulmanes, ainsi que dans la prise en charge de la question de l’slamophobie 
est tout aussi crucial. Le « Dialogue de Haut Niveau sur la Compréhension et la Coopération 
Interreligieuses et Interculturelles pour la Paix », initié par l’Assemblée Générale de l’ONU, a 
tenu deux sessions plénières sur le rôle des ONG et de la société civile. Il était encourageant 
de noter que les leaders religieux, les journalistes, les universitaires et les diplomates prenant 
part à cette session avaient évoqué une gamme de sujets, tels que la manipulation de la foi et 
de la doctrine religieuses par des groupes extrémistes pour justifier la violence, ainsi que la 
nécessité de combattre cette tendance. L’accent a été mis sur l’importance de contrebalancer  
le respect et la préservation des cultures et croyances locales avec des stratégies en direction 
de la modernisation, du développement et des efforts de plaidoirie en faveur de la promotion 
de la culture de la paix et de la tolérance au détriment de la guerre et de la haine. Parmi les 
nombreuses suggestions pour faire avancer le dialogue, les participants ont insisté sur la 
nécessité de mettre en place un « Conseil consultatif interreligieux » chargé de la médiation, à 
l’échelle mondiale, dans les conflits à caractère religieux et d’inculquer aux enfants le respect 
des personnes de foi différente. Ils ont en outre  longuement débattu des meilleures pratiques 
et stratégies pour une coopération interreligieuse et interculturelle. La préoccupation de l’OCI 
au sujet de la tendance ascendante prise par l’islamophobie a été bien exprimée lors de cette 
session, de même qu’a été souligné le rôle de la société civile en faveur d’une implication plus 
grande dans la prise en charge de la question.  
 
3 .5. Evaluation 
 
Cette islamophobie continuera cependant d’être l’un des sujets majeurs de préoccupation pour 
la communauté internationale dans un futur proche. Et le Secrétariat Général de l’OCI 
poursuivra sa stratégie et ses efforts de sensibilisation sur la tendance croissante de 
l’islamophobie et la nécessité d’instaurer un dialogue significatif  même si celui-ci a eu un 
impact positif sur la communauté internationale. Les gouvernements et autres parties 
prenantes ont été sensibilisés sur le fait que l’islamophobie fait peser une grave menace sur la 



 

paix et la stabilité mondiales, et la volonté politique de faire face à la question semble émerger 
petit à petit. L’initiative prise par sa Sainteté le Pape d’instaurer un dialogue entre l’islam et le 
christianisme contribuera à une réconciliation historique entre ces deux grandes religions que 
le Secrétaire Général de l’OCI  a fait progresser. Le geste accompli par plus de trois cents 
intellectuels et hommes d’église de tous les coins du globe en s’excusant auprès des 
musulmans des croisades et des répercussions de ce que l’Amérique appelle  la guerre  anti 
terreur44 constitue également un développement positif  pour promouvoir la tolérance au sein 
des religions et des croyances culturelles et pour contrecarrer la haine telle qu’elle se 
manifeste par l’islamophobie. 
 
L’Observatoire croit également que les développements cités plus haut favorisent la création 
d’une meilleure atmosphère entre les musulmans et les occidentaux. A titre d’exemple, la 
majorité des gens dans la plupart des pays occidentaux et musulmans croit à l’importance 
d’une meilleure interaction entre les deux parties, et ce malgré le scepticisme par rapport au 
sérieux de l’autre partie dans la construction de passerelles. Un nouveau sondage Gallup a en 
effet montré ce qui suit : 

 
«  l’écrasante majorité des américains (70%) et des canadiens ( 72%) croit qu’une plus 
grande interaction est bénéfique » conclut le sondage de Galup sur l’Indice de Dialogue 
entre l’Islam et l’Occident, mené pour le compte du premier rapport annuel du Forum 
Economique Mondial sur le dialogue entre l’islam et l’occident. Dans d’autres pays, dont le 
Danemark, la Belgique, l’Italie et l’Espagne, la majorité des personnes interrogées pensent 
que leur niveau personnel de préoccupation concernant une meilleure relation avec le 
monde musulman est plus élevé que celui de leurs gouvernements. Au Moyen Orient, 70% 
des iraniens croient à l’importance de l’interaction entre l’occident et l’islam, suivis en cela 
des turcs à 64%. De la même manière, les saoudiens, égyptiens, palestiniens des territoires 
occupés et malaisiens sont d’avis qu’une plus grande interaction avec l’Occident constitue 
un avantage plutôt  qu’une menace 45»  
 
Par conséquent, de tels signes venant des populations ont besoin d’un engagement politique 
clairement affirmé par un agenda énergique et déterminé entre l’Occident et le monde 
musulman pour que l’harmonie puisse être  de nouveau une réalité. Un tel agenda devrait 
avoir une  mission statutaire consistant à sauvegarder et à réaliser les valeurs spirituelles et 
morales qui constituent un héritage commun à l’Occident et au monde musulman. En effet,  
les fausses perceptions d’aujourd’hui sont basées sur les différences de religion, mais les 
valeurs islamiques traditionnelles sont considérées comme une antithèse aux valeurs 
occidentales laïques stipulant une liberté individuelle absolue. 

                                                 
44 Pour plus de détails v oir : 
http:/www.islamonline.net/servelet/satellite ?c=article C&cid=1195032694156&pagename=zone-English-
news/NWELayout téléchargé le 29 novembre 2007. 
45 Cf. « Occidentaux, Musulmans veulent des rapports meilleurs » in http:/ 
www.islamonline.com/news/newsfull.php.newid=81669 téléchargé le 24 janvier 2008 



 

CONCLUSION 
 
Le sentiment prévaut à l’heure actuelle que la sensibilisation que l’OCI et les pays membres 
mènent au plan mondial contre la discrimination et les violations de droits de l’homme dont 
sont victime les musulmans ainsi que la diffamation de l’islam et l’islamophobie est en train 
de faire son effet. Les sociétés occidentales, y compris les gouvernements, les ONG et la 
société civile ont commencé à prendre en considération nos préoccupations face aux 
dangers de la diffamation de l’islam et la volonté d’engager le dialogue. Cependant, leur 
réponse positive reste toujours en deçà des actions et de la volonté politique nécessaires 
pour faire face à la  question de façon définitive. Les islamophobes restent libres de 
poursuivre leurs assauts en raison de l’absence de mesures juridiques nécessaires en cas de 
mauvais usage ou d’abus de la liberté d’expression. Les Etats membres de l’OCI doivent 
donc mettre en place des contre mesures par un maintien de la pression sur la communauté 
internationale au niveau des forums multilatéraux et des agendas bilatéraux. Un pas positif 
serait de renforcer l’observatoire par un soutien logistique et une expertise intellectuelle. 
 
La mauvaise conception commune dans les pays occidentaux selon laquelle les pays 
musulmans n’ont pas dénoncé le terrorisme doit être corrigée sans délai. L’OCI et les Etats 
membres ont utilisé les mots les plus durs pour condamner le terrorisme. La société 
occidentale doit être convaincue de la position de l’OCI selon laquelle le terrorisme 
constitue une menace à facettes et à dimensions multiples qui n’est inhérent à aucune 
religion et qui est contraire à l’esprit de l’islam. En outre, la société civile occidentale doit 
être amenée à réaliser que l’islam a été la première cible à la fois du terrorisme et de ceux 
qui l’assimilent à ce fléau, et que la guerre contre la terreur ne peut réussir sans le soutien 
des pays musulmans. 
 
RECOMMANDATIONS 
 

Pour un objectif commun à réaliser, l’observatoire divise les recommandations en deux 
parties ; à savoir, les recommandations à court terme (pour une action immédiate) et celles à 
long terme  (pour une action ultérieure/simultanée), qui concernent des domaines spécifiques 
d’intervention, comme suit :  
 

I.  De la part de l’OCI et du monde musulman  
 
I.I. Les mesures préventives et préemptives à court terme :  
 
a) L’objectif principal de l’observatoire conformément avec le programme d’action 

décennal doit être de projeter de l’islam l’image correcte d’une religion de modération, 
de paix et de tolérance. Dans cette question, les programmes des différents pays 
membres de l’OCI, telle que la vision du Président pakistanais Moucharraf, d’une 
modération éclairée doit faire partie de la stratégie. 

 
b) L’observatoire doit continuer à suivre de prés tous les incidents islamophobiques et à 

prendre les mesures nécessaires à travers la publication de déclarations et d’initiatives 
diplomatiques. 

 
c)  L’observatoire doit continuer à faire le suivi de toutes les conférences et ateliers se 

déroulant dans les différentes parties du monde, et en présenter chaque mois un 
rapport succinct au Secrétariat Général. 



 

 
d)  L’observatoire doit régulièrement sensibiliser les Etats membres de l’OCI sur tout 

préjugé et campagne anti musulmans, et les exhorter à davantage exprimer leurs 
préoccupations lors des réunions bilatérales avec les dirigeants occidentaux. 

 
e) Actualiser la liste des groupes de réflexion et d’ONG islamiques sérieuses aux Etats-

Unis et au Royaume uni et dans des villes d’Europe de premier plan en vue de suivre 
et de contrer la campagne anti islamique. 

 
f) La coordination des activités des agences de l’OCI concernées avec l’Observatoire 

dans l’organisation de réunions, d’ateliers et de conférences sur le dialogue inter foi 
avec comme objectif la nécessité de dissiper les craintes et les préjugés contre les 
musulmans. 

g) Inviter les intellectuels de premier plan spécialisés dans la théologie et capables de 
démonter efficacement les allégations et de donner des interprétations correctes de 
l’islam, à participer aux conférences de l’OCI sur l’islamophobie. 

 
 

I.I.I. Mesures préventives et préemptives à long terme : 
 

a) Renforcer la coordination entre les Etats membres de l’OCI et l’Observatoire 
pour suivre et contrecarrer l’islamophobie. 

b) Les Etats membres de l’OCI peuvent poursuivre leurs efforts conjoints en vue de 
l’adoption d’une convention internationale pour la promotion, la compréhension, 
la tolérance et le respect entre les différentes cultures et religions.  

c) Les Etats membres peuvent élaborer des plans stratégiques destinés à faire face 
aux défis de l’islamophobie tant au niveau bilatéral qu’au niveau multilatéral. 

d) Un débat public positif sur l’islam et les musulmans peut être encouragé et 
soutenu financièrement par les Etats membres, les organisations de la société 
civile, les communautés et les médias islamiques. 

e) L’engagement d’intellectuels musulmans, de groupes de réflexions, d’instituts de 
recherche et d’universités sur des questions et activités afférentes à l’islam et aux 
sociétés musulmanes doit également être soutenu. 

f) Les Etats membres de l’OCI doivent apporter des soutiens à l’Observatoire afin 
de lui permettre d’accomplir ses activités tendant à contrecarrer l’islamophobie. 

 
I.II. Action au niveau juridique 
 

a) Il y a une nécessité de mettre en place un instrument pour « l’élimination de la 
discrimination et de l’intolérance religieuses » avec un comité chargé de la mise en 
œuvre et du suivi. Ceci devra prendre en considération la Déclaration sur 
l’Elimination de Toutes les Formes d’Intolérance et de Discrimination Basées sur la 
Religion et la Croyance Proclamée par la résolution 36/55 de l’Assemblée Générale 
datée du 25 novembre 1981 et les résolutions de l’Assemblée Générale de l’ONU et 
du Conseil des Droits de l’Homme relatives à la diffamation des religions. 
 
 



 

b) Les victimes de l’islamophobie doivent être encouragées et bénéficier de l’aide 
nécessaire pour déposer des plaintes en vertu de la Procédure de Plainte 1503 du 
Conseil des Droits de l’Homme. 

 
I.III. Actions au niveau de la société civile 
 
La nécessité de construire un réseau efficace d’acteurs appropriés pouvant exercer des 
efforts en vue de contrecarrer l’islamophobie est impérieuse. Pour créer une base de 
données à travers l’interconnexion des gouvernements et des institutions non 
gouvernementales, les actions suivantes peuvent être entreprises : 

 

a) Les Etats membres sont exhortés à motiver les ONG et les autres institutions 
nationales de la société civile afin qu’elles fournissent des rapports à l’Observatoire 
sur les actions prises pour contrecarrer la diffamation de l’islam, protéger les 
intérêts des musulmans et promouvoir le dialogue inter foi ; 

b) Le Secrétariat Général de l’OCI doit travailler étroitement avec l’union des ONG 
du monde musulman pour organiser des événements dans le but de sensibiliser les 
populations à la base des effets effrayants de l’islamophobie et de créer des 
passerelles en faveur d’un dialogue interculturel avec leurs collègues occidentaux ; 

c) Les ONG islamiques occidentales qui coordonnent déjà avec l’OCI peuvent étendre 
le réseau à travers des contacts avec d’autres ONG de l’Occident, y compris celles 
non musulmanes qui sympathisent avec notre cause et fournissent les informations 
requises pour la base de données ; 

d) Prendre les mesures nécessaires en vue de mettre les ONG musulmanes sérieuses 
au centre du forum international en les mettant en contact avec leurs collègues 
occidentaux.     

 
 
I.IV. Mesures de promotion du dialogue interculturel 

a) Encourager et engager instamment les groupes de réflexion et ONG islamiques des 
pays occidentaux à se rapprocher de leurs homologues non musulmans et à maintenir 
le contact et le dialogue. L’Observatoire devrait prendre les mesures qui s’imposent à 
cet effet. 

b) Encourager les forums de jeunesse et les établissements d’enseignement à organiser 
des séminaires sur l’Alliance des civilisations pour en faire mieux comprendre et 
développer le concept chez les jeunes générations et à préserver ces dernières de la 
propagande des extrémistes et des apôtres de l’intolérance. Les institutions concernées 
de l’OCI sont censées se concerter dans ce sens avec l’Observatoire. 

c) Entamer le dialogue en faveur de l’Alliance des civilisations par une action visant à 
faire mieux comprendre et tolérer  l’Islam dans le monde occidental. 

d) Veiller à ce que le Secrétaire Général maintienne les contacts de haut niveau avec les 
dirigeants des pays occidentaux, étant donné que ses interventions auprès des groupes 
de réflexion de renom des Etats-Unis d’Amérique, du Royaume Uni et de l’Australie 
sont de nature à dissiper largement les appréhensions et à parer à toute mauvaise 
interprétation de l’Islam. 



 

V. Action auprès de médias 

a) Encourager les médias islamiques à réagir à toute diffusion sélective de nouvelles à 
l’encontre de l’Islam et des Musulmans. 

b) Veiller à ce que l’OCI organise/co-organise et contribue à des rencontres, telles que la 
Conférence sur les médias de Baku, avec la participation des professionnels du secteur 
afin de les sensibiliser aux valeurs authentiques de l’Islam et de faciliter le dialogue 
entre l’Occident et le monde islamique. 

c) Mettre au point un système de suivi de toutes les mesures prises au niveau des organes 
électroniques et de la presse écrite eu égard à l’Islam et prendre les mesures qui 
s’imposent pour publier les mises au point ? nécessaires selon que de besoin. 

d) Veiller à diffuser largement les articles et documents de qualité sur l’Islam et  à les 
faire publier dans les journaux de grande audience de l’Occident. 

e) Publier des suppléments dans les grands journaux et magazines, organiser des débats 
en plusieurs langues dans les médias électroniques de renom et à s’assurer un temps 
d’antenne dans les grandes chaînes de télévision et radio occidentales aux fins de 
diffuser des programmes éducatifs sur les enseignements de l’Islam avec le concours 
des grands érudits aux fins de débattre des problèmes contemporains. 

f) Sensibiliser et éduquer les médias internationaux pour les inciter à faire preuve de plus 
de responsabilité dans l’exercice de leurs fonctions. L’Observatoire est appelé à 
s’assurer, selon que de besoin et moyennant paiement, le concours des grands 
journaux comme supports publicitaires et à diffuser des documentaires télévisés pour 
rehausser le message de paix et de tolérance de l’Islam.  

g) Préparer des documentaires ou faire des films sur le passé glorieux de l’Islam et des 
Musulmans ainsi que sur les avancées de l’heure. 

h) Diffuser dans les médias électroniques et la presse écrite les activités de l’OCI menées 
sous tous les volets de la lutte contre l’islamophobie, y compris les contacts de haut 
niveau du Secrétaire Général visant à promouvoir le dialogue interconfessionnel et 
interculturel. 

i) Appeler les Etats membres de l’OCI à promulguer ou renforcer, le cas échéant, les lois 
portant sur les prestataires de services Internet aux fins d’empêcher toute diffusion à 
caractère islamophobe.  

j) Veiller également à ce que les médias fassent preuve d’impartialité et de responsabilité 
en traitant des questions touchant aux Musulmans afin de dissiper les appréhensions et 
de parer à toute perception erronée de l’Islam. 

k) Elaborer une stratégie aux fins de mettre en place un réseau de médias islamiques qui 
soit à même de réagir rapidement à tout acte islamophobe.  



 

II. Mesures attendues du monde occidental46 

II.I. Action préventive et préemptive à court terme 

Le monde occidental serait appelé à : 

a) Eviter toute déclaration, expression ou publication provocatrice et incendiaire contre 
les symboles sacrés de l’Islam. 

b) Bien prendre conscience du fait qu’il y a des Musulmans qui font 
géographiquement, démographiquement, intellectuellement et culturellement partie 
intégrante de l’Europe et que leurs intérêts, leur droit à la liberté du culte, leurs 
valeurs et pratiques culturelles doivent être dûment préservés. 

c) Prendre les mesures voulues pour protéger les Musulmans, en tant que groupe  
minoritaire vulnérable, contre toute discrimination, hostilité ou violence motivée par 
des considérations religieuses ou raciales et veiller à ce que pareils abus soient 
réprimés après enquête et action en justice menées en bonne et due forme. Il 
faudrait, à cet effet, envisager de renforcer la législation prohibant toute 
discrimination ou haine motivée par des considérations religieuses ou raciales. 

d) Veiller davantage à user des voies légales pour réprimer les actes de discrimination 
et de violence, à encourager les Musulmans à dénoncer pareils faits à la police et à 
parer à toute discrimination à l’encontre des Musulmanes pour des motifs 
vestimentaires.  

e) Veiller également, de manière systématique, à faire de la discrimination contre les 
Musulmans dans les domaines de l’emploi et de l’habitat, de l’accès aux services et 
d’autres secteurs de la société une préoccupation constante pour mieux cerner ces 
tendances et faciliter la mise au point des stratégies efficaces de prévention et de 
répression de la discrimination fondée sur des croyances religieuses. 

f) Encourager le débat, dans les médias, sur ses responsabilités, s’agissant de veiller à 
ne pas perpétuer les préjugés contre l’Islam et les communautés musulmanes, de 
faire campagne pour un meilleur respect du pluralisme culturel et confessionnel, et 
de mieux sensibiliser l’opinion sur les contributions positives des Musulmans, en 
vue de promouvoir la tolérance et l’entente.  

g) Veiller à ce que toute mesure adoptée aux fins de réguler les flux migratoires soit 
conforme aux normes internationales des droits de l’homme. Il s’agit d’assurer, en 
particulier, que pareilles mesures tiennent pleinement compte de l’égalité devant la 
loi et  ne constituent en aucune manière des actes discriminatoires motivées par des 
considérations de religion, de nationalité, ou d’appartenance ethnique. 

h) S’assurer que les programmes d’enseignement véhiculent le message et 
l’enseignement authentique de l’Islam, ses principes et valeurs, et prônent la 
diversité. 

i) Instaurer un dialogue dynamique avec les communautés musulmanes aux fins 
d’élaborer des stratégies de promotion de l’intégration des Musulmans dans les 
différents secteurs de la société et de trouver une solution aux problèmes touchant à 
la pratique de l’Islam. 

                                                 
46 Cf. suggestions faites sur la base des rapports publiés par différentes institutions occidentales compétentes, au 
cours des recherches faites dans le cadre du présent rapport annuel. 



 

II.I.II. Action préventive et préemptive à long terme 

a) Battre en brèche cette fausse idée largement répandue que l’Islam prône la terreur et 
la violence contre les non-Musulmans qui doivent par conséquent être persécutés ou 
exterminés.  

b) Eviter la rhétorique islamophobe utilisée dans la guerre contre la terreur, tels les 
termes « fascistes musulmans », « extrémistes musulmans », qui ont donné à 
l’opinion occidentale une perception erronée du message de l’Islam. 

c) Veiller à ne pas ancrer dans l’opinion occidentale cette dualité consistant à croire 
qu’il est inadmissible de s’attaquer à la diversité raciale mais qu’il est de bonne 
guère de dénoncer des religions. L’identité religieuse doit jouir de la même 
reconnaissance et de la même dignité. 

II.II. Mesures à prendre sous le volet juridique 

a) Veiller à une meilleure application de la loi contre les actes violents inspirés par 
haine et doter les organes compétents de la force publique des moyens nécessaires. 
A cet égard, il est absolument nécessaire d’appuyer et d’assurer la mise en œuvre les 
dispositions de l’article 20.2 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. 

b) Veiller à ce que les dispositions pertinentes des instruments juridiques 
internationaux, y compris le pacte international sur les droits civils et politiques, 
s’appliquent à tous sur un pied d’égalité. 

c) Protéger au plan légal les adeptes des différentes religions vu que, dans le monde 
occidental, où les Juifs sont défendus au moyen de lois réprimant les actes anti-
sémitiques, les Musulmans se sentent exposés à la discrimination et laissés pour 
compte et doivent de ce fait être protégés par des lois similaires. En effet, les propos 
anti-sémitiques sont invariablement condamnés ou punis contrairement aux actes 
d’islamo phobie qui doivent recevoir le même traitement. 

II.III. Action au niveau de la société civile 

a) Donner aux groupes de réflexion et ONG islamiques établis dans les pays 
occidentaux  les moyens de s’exprimer pleinement aux fins d’élaborer une stratégie 
visant à faire mieux comprendre l’Islam dans la société occidentale. 

b) Encourager la société civile et les ONG à organiser des conférences et à participer à 
la dynamique bilatérale pour faire prendre conscience du fait que l’islamo phobie 
représente une menace pour la paix et la sécurité mondiale, et mobiliser l’opinion 
publique, notamment les masses qui combattent l’islamophobie. 

II.IV. Dialogue interculturel 

a) Continuer à renforcer la mouvance inter-civilisationnelle et interconfessionnelle  qui 
a déjà commencé à faire de l’islamo phobie un sujet de préoccupation à l’échelle 
mondiale.  



 

b) Encourager les forums de jeunesse et les établissements d’enseignement à organiser 
des séminaires sur le dialogue entre les civilisations de manière à en faire mieux 
comprendre et promouvoir le concept chez la jeune génération. 

c) Promouvoir les recherches, programmes d’enseignement et échanges axés sur la 
jeunesse et la culture pour faire mieux connaître et comprendre l’Islam. 

II.V. Action au niveau des médias 

a) Amener les autorités compétentes à prendre les mesures nécessaires contre la 
publication de faits à caractère incendiaire, insultant et provocateur dans les médias 
ou  sites Internet. 

b) Encourager les médias à éviter toute diffusion sélective contre l’Islam et les 
Musulmans. 

c) Présenter l’Islam sous son vrai jour et parer ainsi à toute fausse image ou haine à 
l’égard des Musulmans dans les médias, y compris l’Internet. Ce faisant, encourager 
les médias à promouvoir davantage le dialogue entre le monde musulman et 
l’Occident et à mettre en valeur les bonnes pratiques dans le processus de promotion 
de la tolérance et du dialogue des civilisations. 

d) Mettre dûment en évidence les apports positifs des Musulmans à la société . 

e) Encourager les médias et les prestataires de services Internet à établir sur des bases 
claires des codes de conduite et programmes de formation  à l’intention des 
journalistes et d’autres professionnels des médias pour promouvoir la diversité et 
combattre l’islamo phobie.  

 

ANNEXES  

A. Actes islamophobes enregistrés après la 34ème CIMAE  

Il s’est produit durant toute l’année 2007 une série d’actes islamophobes dans différentes 
parties du monde, en Occident tout particulièrement, notamment sous forme 
d’illustrations, de caricatures et d’écrits insultants à l’encontre de l’Islam qui a été tourné 
ainsi en dérision dans une multitude de sites et blogs Internet. En passant en revue l’année 
2007, l’Observatoire a sélectionné un échantillon de faits marquants dont il a eu 
connaissance après la 34ème CIMAE à Islamabad en mai 2007. Il convient de rappeler que 
le Secrétariat Général a pris fermement position contre la publication de la caricature 
blasphématoire du Saint Prophète par le journal danois Jylland Postends et les propos 
désobligeants  du Pape Benoît sur le prophète Mohamed lors d’une conférence en 
Allemagne en 2005. Ces deux incidents se sont produits avant l’établissement du rapport 
annuel de l’Observatoire. 

1. Premier rapport 2007 sur les crimes inspirés par la haine, recensés par 
l’Observatoire des droits de l’homme établi aux Etats-Unis d’Amérique – 
le rapport connexe sur l’islamophobie indique qu’en 2006 les Musulmans 
sont demeurés confrontés à la discrimination et à la violence dans une bonne 



 

partie de l’Europe. Bien que le nombre d’actes de cette nature ait baissé par 
rapport au chiffre record de 2005 enregistré à la suite des attentats à la bombe 
contre le métro londonien, le cycle de violence n’a pas faibli pour autant. En 
mai, un fanatique anti-immigrés a assassiné en Belgique une fille au pair 
malienne enceinte et l’enfant belge de deux ans dont elle avait la charge. Peu 
de temps auparavant, il avait tiré sur une femme d’origine turque portant un 
foulard islamique, la blessant grièvement  alors qu’elle était en train de lire sur 
un banc. En Pologne, un groupe composé de quatre hommes au moins a 
agressé un artiste marocain lors d’un festival contre le racisme organisé à 
Olsztyn, une ville du nord du pays, le laissant dans un état critique pour l’avoir 
frappé à la tête avec une bouteille et poignardé à plusieurs reprises. Ces deux 
cas illustrent la double discrimination que sont le racisme et l’intolérance 
religieuse souvent caractéristique des agressions contre les Musulmans. On 
notera parmi les autres incidents survenus récemment des attaques à la bombe 
et des incendies criminels de mosquée et d’institutions islamiques de 
nombreux pays, dont l’Autriche, la France, les Pays Bas, l’Espagne, la Russie 
et le Royaume Uni, ainsi qu’une vague d’attaques contre des cimetières 
musulmans. Les agressions physiques vont des crachats, bousculades,  
arrachages de foulards aux coups de poings et de pieds, bastonnades mortelles, 
attaques au couteau et à l’usage d’armes à feu. Les attaques perpétrées contre 
des individus ont été souvent accompagnées d’insultes portant sur la religion 
ou l’origine ethnique ou nationale – dénotant parfois tant le racisme que la 
haine religieuse. Les Musulmans ont été souvent ciblés pour leur tenue 
vestimentaire, leur appartenance à des institutions musulmanes, voire la 
couleur de leur peau, les membres des minorités qui sont souvent pris pour des 
Musulmans n’étant pas épargnés non plus. Les auteurs de ces actes 
comprennent des membres de mouvements extrémistes organisés, des gangs de 
jeunes racistes et des citoyens ordinaires agissant à la faveur du climat de 
xénophobie et de chauvinisme nationaliste. En Europe occidentale, la violence 
à l’encontre des Musulmans a été suscitée par la crainte du terrorisme 
islamique et la nouvelle tendance générale à présenter l’immigration et les 
minorités musulmanes comme une menace pour l’identité nationale. Dans 
certaines parties de l’Europe orientale et notamment en fédération de Russie, 
les mouvements nationalistes qui prolifèrent actuellement ont propagé des 
idéologies de suprématie ethnique et religieuse et provoqué une recrudescence 
de la violence à l’égard des minorités nationales, des minorités à prédominance 
musulmane des territoires du sud de la Russie, en particulier. La plupart des 
gouvernements européens ne se sont pas dotés de mécanismes officiels de suivi 
des actes anti-islamiques. Dans les pays qui tiennent des statistiques, les 
gouvernements minimisent pour la plupart pareils incidents et revoient 
largement à la baisse les plaintes officielles. Outre la peur persistante des 
attaques suicidaires à la bombe et d’autres attaques violentes, deux séries de 
faits ont dominés le débat international sur le statut des Musulmans en Europe. 
Il y a eu tout d’abord les émeutes d’envergure nationale en France à la fin de 
l’année 2005, qui ont appelé l’attention de l’opinion nationale et internationale 
sur les doléances méconnues des minorités à prédominance musulmane vivant 
à la périphérie des grandes agglomérations urbaines. Il y a eu ensuite les 
émeutes qui ont suivi la publication, par un grand quotidien danois en 
septembre 2005, de caricatures tournant en dérision l’Islam, à un moment où la 
xénophobie et les discours anti-immigrés faisaient rage au Danemark et dans 



 

une grande partie de l’Europe. A la suite des protestations des Musulmans et 
autres, à savoir que ces caricatures étaient dégradantes et offensantes, de 
grands médias les ont publiées de nouveau, début 2007, à travers l’Europe. Les 
protestations non violentes en Europe ont été suivies de manifestations dans 
une bonne partie du monde musulman, qui ont pris une tournure violente dans 
l’ensemble, alimentant et exacerbant davantage ainsi la xénophobie 
européenne et les préjugés anti- islamiques. 

2. Ayan Hirsi Ali, la réfugiée somalienne des Pays-Bas, qui a renié l’Islam et est 
devenue par la suite membre du Parlement hollandais, a fait des remarques 
désobligeantes contre le prophète Mohamed et déclaré que l’Islam était 
inférieur à la culture occidentale. Sa position anti-islamique était mue par une 
intention malveillante d’acquérir la nationalité américaine. Cette ancienne 
parlementaire hollandaise a violé les dispositions du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Elle continue d’attaquer l’Islam dans plusieurs 
journaux occidentaux, dont le New York Times, sans se soucier du fait que ses 
écrits sont insultants pour la communauté musulmane. 

Cf. http://theaustralian.news.com.au/printpage/0,5942,21811256,00.html 

Ayan Hirsi Ali est actuellement chroniqueuse au Washington Post dans la 
rubrique confessionnelle On Faith. Dans un article d’août 2007 intitulé « My 
view of Islam on holy war, apostasy and the rights of women in Islam », Ali a 
déclaré que l’Islam déniait tout droit aux femmes, que le Coran était obsolète, 
et le prophète Mohamed immoral. Elle a conclu l’article en ces termes : « Le 
monde occidental ferait bien de prendre conscience les réalités de l’Islam, 
religion instaurée par écrit il y a mille ans et reposant fondamentalement sur la 
violence et l’oppression. » 

Article extrait le 04/08/07 du site :  

http://newsweek.washingtonpost.com/onfaith/guestvoices/2007/08/my view of 
islam.html 

3. Le Parti populaire suisse d’extrême droite a pris une initiative visant à faire 
interdire par loi les minarets en Suisse ; depuis lors les membres de ce parti qui 
est actuellement la formation dominante au Parlement suisse ont lancé une 
campagne à cet effet au motif que les minarets ne sont pas nécessaires pour le 
culte, étant plutôt un symbole de l’Islam, et, en tant que tel, incompatible au 
système juridique suisse. En fait les Musulmans pratiquent leur culte dans de 
mauvaises conditions, étant confinés dans des dépôts et usines. Le parti 
cherche à obtenir 100 000 signatures pour déposer sa proposition de loi au 
Parlement. Les autorités compétentes se pencheront sur la question de savoir si 
cette proposition est conforme à la Constitution suisse avant de la mettre aux 
voix. Si elle est adoptée, elle deviendra loi. L’OCI a entrepris une démarche 
diplomatique auprès des autorités suisses et l’ambassadeur de ce pays au 
Royaume d’Arabie Saoudite a rendu visite au Secrétariat Général pour 
expliquer que cette proposition n’avait pas reçu l’aval du Gouvernement suisse 
actuel et qu’elle n’avait pas la faveur de l’opinion publique en général. Le 
Secrétaire Général de l’OCI s’est également entretenu de cette question avec le 
ministre des Affaires étrangères suisse. Bien qu’on ne puisse présager de 



 

l’issue définitive de cette affaire avant 2011, l’adoption de pareille loi ne peut 
être écartée totalement. L’OCI et les Etats membres sont appelés à maintenir la 
pression sur les autorités suisses pour parer à cette loi. 

Pour de plus amples informations, se référer à :  
http://news.bbc.co.uk/2/hi/europe/6676271.stm  le 06/06/07   

 

4. Selon un article du Financial Times du 9 juin 2007, citant le Human Rights 
Watch (HRW) la politique d’expulsion des radicaux musulmans pourrait valoir 
à la France un sentiment de rejet au sein de la communauté musulmane du 
pays. De l’avis du Human Rights Watch, la reconduite forcée à la frontière de 
résidents de longue date et de dirigeants musulmans soupçonnés d’extrémisme 
pourrait se révéler contre productive et écarter des communautés dont la 
coopération s’est avérée cruciale dans la lutte contre le terrorisme. Depuis 
2001, la France a expulsé 71 personnes, dont 15 imams, selon les données 
fournies par le HRW. 

Extrait du 

http://www.ft.com/cms/s/c44c57aa-13c9-11dc-9866-
000b5df10621,_i_rssPage=7c485a38-2f7a-11da-8b51-00000e2511c8.html le 
09/06/07 

5. David Harrowitz, militant du Centre des libertés établi aux Etats-Unis 
d’Amérique, a pris l’initiative d’organiser une Semaine anti-Fascisme 
islamique dans 200 universités américaines en octobre 2007 en vue de dévier 
les jeunes Américains et de les monter contre l’Islam. Le Secrétaire Général de 
l’OCI, au nom de l’Organisation et des Etats membres, s’est formellement 
plaint de cette initiative islamophobe auprès des Nations Unies et des groupes 
de réflexion et universités des Etats-Unis d’Amérique, soulignant que le 
fascisme était un concept occidental pratiqué par certains gouvernements 
européens du début des années 1920 et qu’il était totalement étranger à l’Islam. 
M. Harrowitz, qui est réputé pour son anti-islamisme, n’a pu obtenir ce qu’il 
attendait des universités.  

6. Le pigiste britannique Adrian Morgan a écrit un art icle diffamatoire 
intitulé : « Les islamistes et notre dangereux silence ». Il a sévèrement 
critiqué le fait que certains britanniques évitent des actes, propos ou attitudes 
offensants à l’endroit des musulmans juste pour pouvoir cohabiter avec eux. 
L’esprit de l’article est islamophobe en ce qu’il contient des propos péjoratifs à 
l’encontre du Prophète Mahomed (PSL) et de l’islam. Prenant prétexte de la 
liberté d’expression et de la liberté de parole, il écrit : « La conciliation envers 
une idéologie intransigeante du 7ème siècle (l’islam), surtout lorsque cette 
conciliation est motivée plus par la peur que par le respect sincère, est la voie 
expresse qui mène au totalitarisme et à l’assujettissement. L’Amérique n’est 
pas encore allée aussi loin sur la voie de la perdition que l’Europe et la Grande 
Bretagne. Sauf à permettre à tout le monde de parler de manière libre, critique 
et publique de tous les personnages religieux défunts, et quand bien même ces 



 

propos seraient offensants pour certains, le socle sur lequel reposent les valeurs 
du monde occidental va inexorablement disparaître. Je préfère vivre libre et 
debout, même sous les menaces de mort des barbares, que d’être réduit au 
silence dans la servitude du « politiquement correct ». Rappelez-vous ce sur 
quoi repose votre Constitution et levez-vous pour défendre les valeurs qu’elle 
prône. Je crains que la Grande Bretagne ne soit déjà en train de mourir. De 
grâce, ne faites-pas subir pas ce triste sort à votre grande nation.  
Extrait de : http://globalpolitician.com/articles.asp?ID=2971&print=true  du 
17.06.07 
 

 7. Une très vive émotion a secoué la France (21.06.07) après la découverte au 
nord du pays de la profanation d’environ  50 tombes de soldats musulmans 
morts pour la France il  y a plus de 90 ans, principalement au moyen de 
slogans Nazi. Les autorités françaises ont déploré l’incident, qui est survenu en 
a avril 2007, mais n’a été porté à la connaissance de l’Observatoire qu’en juin 
2007. 
Extrait de: http://www.arabia.pl/english/content/view/374/16 du 4.06.07. 
        
 

8.  La construction d’une des plus grandes mosquées d’Europe près d’un  site 
chrétien assez célèbre a déclenché une vive controverse en Allemagne. Les 
questions de l’immigration et de l’intégration sont extrêmement sensibles en 
Allemagne, où réside une communauté turque de plusieurs millions d’âmes. 
Mais presque sous l’ombre de la Cathédrale de Cologne, le “politiquement 
correct” a cédé la place à une rude confrontation dès lors que les musulmans de 
la cité se mettent en tête de construire une mosquée de 2000 places avec deux 
minarets jumeaux qui vont grimper jusqu’à 170 pieds de hauteur. 
Extrait: 

http://www.telegraph.co.uk/core/Content/displayPrintable.jhtml;jsessionid=
AW1KVEH1EA2KPQFIQMGSFFOAVCBQWIV0?xml=/news/2007/06/25/
wger125.xml&site=5&page=0 du 26.06.07. 

 
9.  La construction de la Grande Mosquée de Montreuil (Paris, France) a été 

interrompue par un politicien local de l’extrême droite qui a obtenu du 
Tribunal le mois dernier un jugement annulant le bail négocié avec la ville 
pour l’octroi du terrain où bâtir la mosquée. Malgré une vaste campagne de 
levée de fonds, seul 200 000 Euros sur le montant total d’1,5 million d’Euros 
requis pour construire la mosquée ont pu être récoltés auprès de la 
communauté locale composée essentiellement de maliens, de nord africains, de 
sénégalais et de musulmans comoriens. 

 Extrait de: 
http://www.dailytimes.com.pk/default.asp?page=2007%5C07%5C11%5Cstory
_11-7-2007_pg7_12 du 15.07.2007 

 
10. L’Australie a adopté de nouvelles lois qui exigent des Arabes demandant 

un visa d’entrée en Australie les noms de leurs père, mère et grand-père. 
Selon un Groupe islamiste réputé, cette législation a des connotations 
raciales et religieuses.  
In: http://www.news.com.au/heraldsun/story/0,21985,22092556-662,00.html 
posté le 18.07.07 



 

 
11. La police espagnole a mis les mosquées sous surveillance et  multiplié par 

dix le nombre de ses traducteurs arabes depuis l’attaque perpétrée à  Madrid en 
2004. 
In: http://uk.reuters.com/article/idUKL237464620070723 posté le 25.07.07 

  
12. A l’émission The Peter Boyles Show, l’invité d’honneur Lou Pate a tenu 

des propos insultants sur les musulmans, les traitant  de “race malade” et de 
« communauté violente », ajoutant qu’ils « commettent des crimes 
d’honneur…et les justifient. Ils tueront …leurs propres épouses ; ils tueront  
leurs propres filles» ; il a soutenu en outré que “les mutilations génitales 
[étaient] tout à fait courantes chez eux ».  
In: http://colorado.mediamatters.org/items/200708080003 posté le 15.08.07 

 
13. Le député hollandais Geert Wilders, chef du Parti de la liberté (extrême 

droite), a fait pression sur le Parlement mercredi 8 août pour obtenir 
l’interdiction du Noble Coran au Pays-Bas, suscitant la réprobation 
immédiate du gouvernement. "Interdisez ce maudit livre tout comme on a 
interdit  "Mein Kampf", écrit  Wilders, dont le parti détient neuf sièges sur les 
150 du Parlement, dans une lettre publiée dans le journal local De Volkskrant 
et citée par l’Agence France-Presse (AFP). "J’en ai marre de l’Islam aux Pays-
Bas : tolérance zéro pour l’immigration musulmane !" « J’en ai ma claque de 
l’adoration d’Allah et de Mahomet aux Pays-Bas : halte aux mosquées ! », 
écrit le législateur d’extrême droite. Déjà au début de l’année, Wilders avait 
fait pression pour obtenir un vote de défiance à l’encontre des ministres 
musulmans Ahmed Aboutaleb et Nebahat Albayrak, mettant en cause leur 
loyauté envers les Pays-Bas. Il a également fait campagne pour l’interdiction 
de la construction de nouvelles mosquées et pour l’arrêt de toute immigration 
musulmane. Le gouvernement hollandais a condamné ses propos qui 
empoisonnent les relations intercommunautaires et a déclaré que ses 
propositions ne méritaient aucune considération.  
Extrait de: http://www.islamonline.com/news/newsfull.php?newid=25635 
du15.08.07 

 
�  Le même député hollandais d’extrême  droite envisage de faire un film 

anti-islamique sur le Saint Coran. Le Ministre des affaires étrangères 
Maxime Verhagen a rencontré le chef du Parti de la liberté (extrême droite) 
afin de lui faire part des risques inhérents à un tel film. L’Observatoire a 
engagé auprès du gouvernement hollandais des démarches diplomatiques sur la 
question et elle suit les développements de très près. 

 
14.  Le cas des caricatures suédoises du Prophète Mohamed (PSL) 

Un artiste suédois dénommé Lars Vilks a produit une caricature blasphématoire 
du Prophète Mohamed, et Nerikes Allehanda, un journal provincial suédois a 
publié le dessin accompagné d’un éditorial sur la liberté d’expression. PeO 
Wärring, vice-président de l’Association des Editeurs de journaux suédois (the 
Swedish Newspaper Publishers' Association (TU), a déclaré que quoique l’on 
puisse penser des caricatures, il importait qu’elles puissent être publiées et 
librement commentées. "La force de la  liberté d’expression réside dans le fait 
qu’elle tolère – et protégé – non seulement les opinions convenables, 



 

inoffensives et non sujettes à controverse, mais également celles qui sont  
insipides, sujettes à controverse, dérangeantes et offensantes" a-t-il déclaré. 
Extrait de Extrait de : http://www.thelocal.se/8318/20070828 du 30.08.07 

 
 Le Secrétaire Général de l’OCI, M. Ekmeleddin Ihsanoglu, a vivement 
condamné le journal pour avoir publié la caricature blasphématoire et a déclaré 
que c’était un acte  irresponsable et irrévérencieux, exécuté de mauvaise foi et 
dans l’intention de provoquer au nom de la liberté d’expression. 
L’Ambassadeur suédois et un haut fonctionnaire du Parlement suédois  ont 
rendu visite au Secrétaire général pour lui expliquer la position du 
gouvernement suédois sur l’incident. Le Secrétaire général de l’OCI leur a fait 
part des préoccupations et  du vif ressentiment de l’OCI et des Etats membres 
devant cet acte de provocation du caricaturiste et a déclaré rien ne pouvait  
justifier un tel acte, même la liberté d’expression, lorsque l’exercice d’une telle 
liberté blesse et injurie les sentiments religieux sacrés d’autrui et peut  
entraîner violences et  troubles dans la société.  

 
15. Un nouveau candidat du Parti démocrate chrétien (CDP) du sud du Pays 

de Galles a comparé la lutte contre l’immigration musulmane en Australie 
à la lutte contre l’épidémie de la fièvre aviaire. Les Démocrates chrétiens 
sont mobilisés pour l’arrêt de l’immigration musulmane parce qu’aucune étude 
sérieuse n’a été faite sur l’incidence de la présence musulmane en Australie. Ils 
prétendent que la mesure de 10 ans qu’ils préconisent leur laisserait le temps 
d’évaluer la situation. 
Extrait de : 
http://abc.net.au/news/stories/2007/08/23/2013166.htm?section=justin du 
26.08.07 

 
16. Javaid Iqbal, un jeune pakistanais de 7 ans, en vacances  en Floride, s’est 

fait arrêter à plusieurs reprises à l’aéroport parce qu’on le soupçonnait 
d’être un terroriste. L’alerte sécuritaire avait été déclenchée par le fait qu’il 
portait le même nom qu’un adulte pakistanais qui avait été déporté des Etats-
Unis, ce qui a poussé les policiers de trois différents aéroports à le questionner 
sur sa famille et son identité.  Le passeport de Javaid porte à présent un 
autocollant mentionnant qu’il a fait l’objet de contrôles sécuritaires intensifs. 
Extrait de: 
http://www.dailymail.co.uk/pages/live/articles/news/news.html?in_article_id=
476369&in_page_id=1770 du 26.08.07 

 
17. L’activiste de droite australien Joerg Haider a déclaré lundi qu’il 

envisageait de changer les lois relatives à la construction afin d’empêcher 
l’érection de mosquées et de minarets dans sa province natale de 
Carinthia.  Haider, le Gouverneur de Carinthia a déclaré qu’il demanderait au 
Parlement d’amender le code du bâtiment afin d’exiger des villes et villages 
qu’ils tiennent compte de leur « tradition religieuse et culturelle » dans le 
traitement des permis de construire. « Nous ne voulons pas de choc de cultures 
ni de l’érection en Europe occidentale d’institutions qui sont étrangères à notre 
culture » a-t-il ajouté dans une déclaration. 
Extrait de: http://www.reuters.com/article/idUSL2739608920070827 du 
01.09.07 



 

18. Deux femmes hollandaises qui se sont récemment mariées à deux jeunes 
musulmans de la Tunisie ont perdu leur poste à la base de l’OTAN de 
Gellenkirchen en Allemagne, près de la frontière hollandaise.  
Extrait de: http://www.muslimnews.co.uk/news/news.php?article=13212 du 
01.09.07 

 
19. Dans un article intitulé "Maudite soit l’Opinion m usulmane : La haine de 

l’Amérique est irrationnelle et imméritée" publié dans American 
Chronicle, Alex Epstein soutient que six années après le 11 septembre, 
c’est un fait établi que la plupart des musulmans en veulent terriblement 
aux Américains. Il soutient que la soi-disante opinion musulmane n’est pas le 
consensus juste et unanime que prétendent ses défenseurs. C’est plutôt 
l’opinion irrationnelle et injuste des plus mauvais musulmans du monde : les 
islamistes et la cohorte de leurs supporters et sympathisants "modérés". Il 
accuse le Président Bush d’avoir pris le contre-pied de l’ « Opinion musulmane 
» : l’apaisement. Au lieu de considérer les musulmans anti-américains comme 
des ennemis idéologiques à discréditer, il a fait appel à leurs sentiments et 
satisfait leurs demandes—par exemple sacrifier des soldats américains pour 
sauver des mosquées et des civils iraquiens. Au lieu de chercher à écraser les 
Islamistes en détruisant les causes pour lesquelles ils se battent –telles que la 
domination du monde par les Musulmans et la destruction d’Israël—il prône 
l’apaisement, en déclarant que l’Islam est « une grande religion » et 
« récompense les terroristes palestiniens du Jihad en leur promettant un Etat 
palestinien. Au lieu de détruire les régimes terroristes qui font la guerre à 
l’Occident – y compris et tout particulièrement, l’Iran – il recherche leur  
"coopération" et va même jusqu’à qualifier certains d’entre eux de partenaires 
de coalition.  
Extrait de: 
http://www.americanchronicle.com/articles/viewArticle.asp?articleID=36664 
du 04.09.07 

 
20. Un chauffeur tente d’écraser une femme exprès : Pour des motifs racistes, 

un homme a tenté d’écraser avec sa voiture une femme âgée de 30 ans qui 
attendait son autobus à Southampton,  selon la police. La femme, qui portait 
une tenue traditionnelle islamique et un voile sur la tête, a été ciblée au Centre 
Lordshill le 23 août. L’homme est arrivé à sa hauteur dans une voiture rouge et 
l’a insultée avant d’essayer de monter sur le trottoir  avec sa voiture. Puis il a 
pris le rond-point le plus proche pour faire demi-tour et se diriger sur la jeune 
femme qui s’est alors enfuie, d’après la police.  
Extrait de: 
http://newsvote.bbc.co.uk/mpapps/pagetools/print/news.bbc.co.uk/2/hi/uk_new
s/england/hampshire/6972201.stm du 05.09.07 

 
21. Une Mosquée victime d’une attaque à l’urine : On rapporte que  dans une 

mosquée de Bath (Royaume Uni) des chaussures, des vêtements et un tapis 
avaient essuyé des jets d’urine pendant la prière. Les policiers d’Avon et de 
Somerset ont qualifié l’incident survenu à la mosquée de la rue Pierrepont de 
crime raciste. La police a fait diffuser par CCTV les images de deux suspects 
lies à l’incident. M. Don Foster, député libéral démocrate de Bath, a déclaré 



 

avoir écrit au directeur de la mosquée, l’Imam Rashad Amazi, pour lui 
exprimer ses regrets. 
Extrait de: 
http://newsvote.bbc.co.uk/mpapps/pagetools/print/news.bbc.co.uk/1/hi/england
/somerset/6976289.stm du 05.09.07 

 
22. La branche liberté religieuse de l’Alliance évangélique mondiale (World 

Evangelical Alliance) a critiqué avec véhémence le rapport de Doudou Diène 
qui soutient que l’extrémisme musulman trouve sa source dans la 
"diffamation" de l’Islam. Elizabeth Kendal, qui est le principal chercheur de la 
Commission liberté religieuse de l’AEM, écrit, en réaction au rapport au 
Conseil des droits de l’homme de l’ONU (UNHRC) rédigé par le Rapporteur 
spécial des NU, M. Doudou Diène, qui recommandait que le texte des droits 
humains internationaux devait être "ré-interprété et amendé" pour tenir compte 
de l’islamophobie, que "le véritable fond du problème n’était pas la 
« diffamation » de l’Islam ou une islamophobie « sans fondement » mais le fait 
que les dictateurs islamistes étaient mus et consumés par l’ « apostaphobie ! » !  
Extrait de: http://www.christianpost.com/pages/print.htm?aid=29348 du 
19.09.07 

 
23. Les autorités italiennes suspendent le projet de construction d’une 

mosquée dans la ville septentrionale de Bologne. Le Maire de Bologne, M. 
Sergio Cofferati, a déclaré  que la décision de construire une mosquée dans le 
voisinage de San Donato serait prise après la prise en compte des sentiments 
des résidents. Le parti d’extrême droite de la Ligue du Nord, qui avait fait 
campagne contre la construction de la mosquée, s’est réjoui de la décision de 
suspension. Le député de la Ligue du Nord, Roberto Marini, a déclaré que la 
suspension de la construction de la mosquée de Bologne était une "victoire". 
Extrait de: 
http://www.islamonline.net/servlet/Satellite?c=Article_C&cid=118995929381
8&pagename=Zone-English-News/NWELayout du 25.09.07 

 
24. Le parti belge d’extrême droite, Vlaams Belang,  projette de lancer une 

campagne pour "stopper l’islamisation," d’abord à Anvers puis dans d’autres 
villes. Le parti a appelé à l’arrêt de l’enregistrement de nouveaux venus dans la 
ville, la restriction du nombre des mosquées et l’expulsion des imams radicaux.  
Extrait de :  
http://www.expatica.com/actual/article.asp?subchannel_id=24&storyid=44124 
du 25.09.07 

 
25. Un Pasteur s’oppose à l’installation à l’aéroport de lavabos pour les 

musulmans :  Un Pasteur baptiste dont le fils est mort en Iraq s’oppose à 
l’installation de lavabos spéciaux à l’aéroport d’Indianapolis pour faciliter aux 
Musulmans les ablutions avant la prière parce qu’il refuse de  "fraterniser avec 
nos ennemis publics en temps de guerre," pour reprendre les termes d’une 
déclaration émanant de sa chapelle. Le Rév. Jerry Hillenburg, pasteur de 
l’Eglise Baptiste de l’Espoir dans l’extrême oust de la ville, a interpellé le 
Maire Bart Peterson pour exiger l’arrêt de l’installation des lavabos spéciaux à 
l’aéroport international d’Indianapolis. 



 

Extrait de: 
http://www.indystar.com/apps/pbcs.dll/article?AID=/20070921/LOCAL/70920
0579/1196/LOCAL11 du 22.09.07 

 
26. Le premier ministre musulman du gouvernement britannique, M. Shahid 

Malik, a été détenu aux USA par des agents de sécurité à l’aéroport. Il a 
été interpellé et fouillé à l’aéroport Dulles de Washington DC, après avoir 
participé à plusieurs réunions sur la lutte contre le terrorisme. 
Extrait de : http://news.bbc.co.uk/1/hi/england/west_yorkshire/7066944.stm du 
31.10.07 

 
27. Le Panel : Les accusations d' « Islamophobie » sont une prise en otage des 

droits de l’homme. Les experts en liberté religieuse ont déclaré que l’accent 
mis sur l’Islamophobie par la Deuxième Conférence mondiale des NU sur le 
racisme prévue en 2009 n’était qu’une tentative visant à camoufler le manque 
de tolérance et de liberté au sein des pays islamiques et arabes.   
Extrait de : http://www.sbcbaptistpress.org/printerfriendly.asp?ID=26729 du 
03.1107 

 
28. L’autobiographie du ténor du Parti Progressiste Carl I. Hagen, "Ærlig 

talt" – Parler vrai – est une offense aux musulmans norvégiens.  Hagen y 
dénigre le Prophète Mohammed (PSL) en le traitant de chef de guerre, 
d’adepte de la violence et de l’exploitation de la femme, ce qui n’a pas manqué 
d’offenser les musulmans. Les propos de  Hagen s’inscrivent dans le contexte 
de la vague d’émotion provoquée par la publication des caricatures du prophète 
Mohammed. 
Extrait de: 
http://www.aftenposten.no/english/local/article2093629.ece?service=print du 
11.11.07 

 
29. L’islamophobie dans les élections danoises – Le Parti du Peuple danois 

(DPP) (extrême droite) est passé à la vitesse supérieure dans sa campagne 
contre les immigrants pour les élections législatives de Novembre 2007 en 
publiant encore plus de posters hostiles aux Musulmans qui constituent la plus 
importante minorité des  immigrants du Danemark. Le parti DPP affiche sa 
xénophobie sur un des posters montrant un groupe de femmes portant le hijab 
avec la légende suivante : "Suivez les Traditions et coutumes de notre Pays ou 
Allez-vous en !" Un autre poster montre une femme portant le hijab en train de 
retirer de l’argent d’un guichet automatique de banque portant le logo du 
Bureau de l’Assistance sociale, avec la légende suivante : "Imposez des 
exigences aux étrangers. Ils doivent contribuer à leur tour !" Un troisième 
poster va encore plus loin, avec un dessin à la main représentant un homme 
que le Parti appelle Prophète Mohammed (PSL), avec la légende suivante : "La 
liberté d’Expression est Danoise. Pas la Censure. Défendez les Valeurs 
Danoises." 
Extrait de : http://www.turkishweekly.net/printer-
friendly/printerfriendly.php?type=news&id=50166 du 13.11.07 



 

 
30. Un homme armé d’un fusil d’assaut militaire a tiré sur une douzaine de 

fidèles dans un centre islamique de la ville Suisse de Lausanne tard le 
lundi, blessant gravement l’un d’entre eux, a déclaré la police le mardi 13 
novembre. "Il a gravement blessé un des fidèles avant d’être jeté à terre et 
immobilisé" d’après une déclaration de la police citée par Reuters. 
Extrait de : http://www.islamonline.com/news/newsfull.php?newid=56927 du 
14.11.2007 

 
31. La police de Los Angeles, aux USA,  a renoncé à la mise en oeuvre d’un plan 

anti-terroriste controversé qui consistait à créer une base de données 
informatiques de la population musulmane de la ville (15.11.07). Le 
département de la police de Los Angeles a indiqué qu’il avait envisagé ce 
recensement pour mieux comprendre la communauté musulmane et non pour 
ficher ou cibler ceux qui pratiquaient l’Islam. Mais devant la large opposition 
rencontrée par le programme,  y compris de la part de groupes d’intérêts 
musulmans, de l’Union des libertés civiles américaines et d’autres 
organisations de droits de l’homme, le Maire Antonio Villaraigosa a annoncé 
mercredi l’abandon du projet. 
Extrait de : 
http://afp.google.com/article/ALeqM5iH2VYWu40m4yJxHYVgESSFZBgLtw 
du 17.11.07 

 
32. Un « torrent » de faits divers négatifs concernant les musulmans dans les 

médias – Une étude sur la perception des Musulmans et de l’Islam dans les 
médias britanniques fait ressortir un "torrent" de clichés négatifs, selon un 
rapport publié le 13.11.07. Les  recherches menées sur la couverture des 
nouvelles concernant les Musulmans pendant une semaine  font apparaître que 
91% des articles publiés dans les journaux nationaux étaient négatifs envers les 
musulmans. 

 
Le Maire de Londres Ken Livingstone, qui a commandité l’étude, a déclaré 
que c’était là une  « sévère condamnation » pour les médias et a demandé aux 
rédacteurs et responsables de programmes de revisiter la façon dont ils 
décrivent ou présentent les musulmans, ajoutant que “l’image globale 
présentée par les médias est que l’Islam est foncièrement différent de 
l’Occident et constitue une menace pour lui » et  « que le déséquilibre est si 
patent qu’une personne honnête ne peut l’accepter." Seulement 4% des 352 
articles étudiés l’année dernière étaient positifs, a-t-il conclu. 
Extrait de: http://www.24dash.com/printNews/7/29255.htm du 14.11.2007 

 
33. Les musulmans choqués par les caricatures – Le caricaturiste Jonathan 

Shapiro — plus connu sous le nom de Zapiro — s’est moqué des musulmans 
en présentant un soi-disant portrait d’Allah, et il a récidivé en ajoutant : « Je 
fais cela parce que je crois en la liberté d’expression », même s’il reconnaît que 
son dessin paru dans le  Cape Times d’hier lui a causé de gros ennuis. Il dit 
avoir compris que la caricature ait pu provoquer une avalanche de messages 
SMS vengeurs émanant de la communauté musulmane. Il avait fait ce dessin 
pour soutenir le pigiste Deon Maas, qui avait été limogé par le journal Rapport 



 

la semaine précédente pour avoir écrit qu’on devait laisser les gens croire en 
Satan si cela leur chantait. 
Extrait de: http://www.thetimes.co.za/PrintArticle.aspx?ID=626956 du 
24.11.07  

 
34. Une ville belge interdit le port du Hijab – La ville de Ghent, troisième 

grande ville de la Belgique, a décidé d’interdire le port du hijab aux agents de 
la fonction publique en contact avec le public. "Il est vrai qu’il ne sera pas 
facile d’identifier les fonctionnaires qui sont en contact avec le public, mais 
nous devrons appliquer la décision," a déclaré à Reuters un porte-parole de la 
ville mercredi 28 Novembre. Le conseil municipal a voté la loi interdisant le 
hijab par 26 voix pour et 23 contre. Le porte-parole a ajouté que les agents 
portant le hijab pourraient se voir proposer du travail à d’autres postes. Les 
enseignants et les policiers étaient exemptés de l’interdiction. Anvers, la 
deuxième ville belge, a interdit le foulard islamique au début de l’année. 
Extrait de: 
http://www.islamonline.net/servlet/Satellite?c=Article_C&cid=119503271332
9&pagename=Zone-English-News/NWELayout du 29.11.07 

  
 
 

B. Activités menées par l’OCI pour lutter contre l’Islamophobie 
 

L’Observatoire de l’OCI sur l’Islamophobie dont la création a été unanimement approuvée 
par la Conférence des Ministres des Affaires Etrangères (CIMAE) des pays membres de 
l’OCI, lors de sa 34ème session tenue à Islamabad en mai 2007, a démarré ses activités au 
Secrétariat général de l’OCI à Djedda. Cependant, avant sa création, c’est le Secrétariat 
général de l’OCI qui s’employait rigoureusement et sans ménager ses efforts à s’occuper de 
cette question. Certaines initiatives dignes d’intérêt qui ont été entreprises sont énumérées ci-
dessous :  
 
1. La Conférence de Wilton Park 
 
Le Secrétariat général a pris l’initiative importante d’organiser conjointement avec la 
prestigieuse Wilton Park Institution, du 2 au 3 mai 2006, une conférence sur l’Islamophobie 
en Occident. Cela a été l’un des événements les plus importants initiés et organisés par le 
Secrétariat général de l’OCI en Europe sur l’Islamophobie. Des représentants de 
gouvernements de certains pays membres de l’OCI et d’organisations internationales telles 
que les Nations Unies, le Conseil de l’Europe, l’Organisation pour la Sécurité et la 
Coopération en Europe (OSCE), l’Union européenne (UE), des universitaires, des 
représentants d’organisations médiatiques, et aussi d’organisations islamiques et d’ONG 
basés en Europe, ont participé à cette rencontre. A cette conférence, il y a eu en plus du 
discours d’ouverture prononcé par le Secrétaire général de l’OCI, les allocutions du Ministre 
d’Etat britannique, Kim Howells et du Haut commissaire de Malaisie à Londres, au nom du 
Président du Sommet de l’OCI. 
 
Les participants ont reconnu que la stéréotypie qui ne cesse d’augmenter a mené à une 
certaine incitation à la haine, à la discrimination et à l’intolérance vis-à-vis de la dignité des 
êtres humains en tant qu’individus et adeptes d’une religion et d’un système de valeurs.  Ils 
ont souligné l’urgence de prendre des mesures idoines pour lutter contre les conséquences 



 

négatives de la stéréotypie et ont invite les gouvernements et tous les acteurs de la société 
civile—organisations intergouvernementales, y compris les ONG et les organisations 
communautaires—à prendre leurs responsabilités pour la coordination de leurs activités. A cet 
égard, une réponse institutionnalisée et légèrement structurée pourrait donner des résultats 
tangibles. Après un dialogue interactif mené à l’échelle mondiale, il serait souhaitable 
d’esquisser un carnet de route pour une action concertée à plusieurs niveaux. Ces efforts 
devraient venir en complément de ceux déjà fournis au travers de contacts bilatéraux et 
d’actions actuellement en cours aux Nations Unies.  
 
Les participants ont convenu qu’en Europe il y a lieu d’améliorer les efforts visant à 
promouvoir une plus grande compréhension et une meilleure sensibilisation concernant la 
religion. Dans le monde musulman, des entreprises doivent être menées en vue de faire 
disparaître les préjugés contre l’Occident et de promouvoir la démocratie, les droits humains 
et la bonne gouvernance. Sous ce rapport, Les participants à la Conférence ont encouragé 
l’OCI à mettre en œuvre son Plan d’Action Décennal (POA) pour la promotion des droits 
humains, de la justice sociale et de la bonne gouvernance dans les pays membres de l’OCI. 
 
Les débats ont aussi porté sur la nécessité pour l’Europe d’assouplir et de rendre plus durables 
ses politiques de pluralisme culturel et d’intégration, tout en respectant l’identité des autres 
croyances et la diversité de leurs adeptes. L’immigration et la diversité culturelles doivent être 
considérées comme un atout. A cet égard, le rôle des institutions de développement de la 
société civile musulmane, en tandem avec la communauté élargie des ONG, est d’importance 
capitale. Les organisations islamiques d’Europe devraient être soutenues et renforcée afin de 
leur permettre de devenir les porte-parole des communautés musulmanes. 
 
 
2. Progrès enregistrés dans les Relations avec l’Union Européenne (UE) 
 
L’OCI s’active également dans le développement de coopération avec l’UE pour lutter contre 
l’Islamophobie. En septembre 2006, une réunion de la Troïka ministérielle OCI-UE s’est 
tenue à New York à l’initiative de la Finlande en sa qualité de Président intérimaire de l’UE, 
au cours de l’Assemblée générale des Nations Unies, après une trêve de plusieurs années.  
 
En marge de 62ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies tenue en septembre 
2007, une réunion de la Troïka OCI-UE s’est tenue et au nombre des divers problèmes à 
l’ordre du jour, il y avait la question de l’Alliance des Civilisations. En conclusion, il y a eu la 
reconnaissance de la nécessité de mettre l’accent sur la jeunesse, les médias et les migrations 
vers l’Europe. Il a été convenu de procéder à l’évitement de la tendance qui consiste à diviser 
et à mener une campagne contre les valeurs et les sentiments religieux. Il a été également 
convenu de placer au nombre des objectifs de l’Alliance des Civilisations l’établissement d’un 
pont, la poursuite d’activités conjointes et la recherche de l’harmonie. 
  
Dans les conclusions du Conseil ministériel de l’UE en date du 28 février 2006, l’OCI a été 
cite parmi les organisations avec lesquelles l’UE devrait collaborer pour instaurer et 
promouvoir un climat de dialogue et de tolérance. A cette fin, le Secrétaire général a eu une 
série de rencontres  fructueuse avec M. Javier Solana, le Haut Commissaire de l’UE pour les 
questions de Politique étrangère et de Sécurité à New York en septembre 2006 et en 2007. Les 
deux parties ont convenu d’échanger des représentants et de se réunir à Djedda et aussi à 
Bruxelles. Le Secrétaire général de l’OCI a également contacté officiellement le Président de 
la Commission de l’UE et le Ministre belge des Affaires Etrangères en janvier 2007 en vue 



 

d’ouvrir un bureau à Bruxelles à l’effet de développer des liens de coopération avec l’UE, ce 
qui a été déjà approuvé par les autorités compétentes et qui en est à sa phase de finalisation. 
 
Le Secrétaire général a rencontré le Ministre des Affaires Etrangères de Slovénie, pays devant 
assurer la prochaine présidence de l’Union européenne, au cours de sa visite à Genève en 
mars 2007 et les deux leaders ont souligné l’importance d’infléchir la tendance ascendante de 
l’intolérance et de la discrimination à l’encontre des Musulmans, et la volonté de l’OCI de 
collaborer avec les pays européens au plan bilatéral et aussi dans le cadre de l’UE, du Conseil 
de l’Europe et des institutions de l’OSCE en vue de lutter contre les stéréotypes et les 
incompréhensions, et de promouvoir la tolérance.  
 
L’on pourrait noter ici que la Commission européenne a propose la proclamation de l’année 
2008 en tant qu’Année Européenne du Dialogue Culturel International, au moment où la 
Slovénie va présider l’Union européenne. Le Ministre slovène des Affaires Etrangères a 
informé le Secrétaire général que l’une de leurs priorités principales sera le dialogue des 
civilisations et qu’à cet égard l’OCI sera leur point focal dans le monde musulman. 
 
3. Atelier organisé à Istanbul sur l’Islamophobie 
 
En prélude à cette session thématique à la 34ème CIMAE, le Secrétaire général avait proposé la 
tenue d’une réunion consultative informelle de certains experts de haut niveau venant des 
pays membres, d’organisations internationales et d’institutions islamiques basées en Europe 
pour l’organisation d’une table ronde à l’effet d’explorer toutes les options relatives à 
l’élaboration d’une stratégie pour avancer sur la question. Cette réunion consultative s’est 
déroulée au Centre de recherches sur l’histoire, l’art et la culture islamiques 
(IRCICA/CRHACI) à Istanbul le 2 février 2007.  
 
Les participants ont souligné l’importance du rôle proactif du Secrétaire général de l’OCI à la 
lumière des tendances de plus en plus négatives dans certains pays occidentaux, de 
l’Islamophobie et aussi des relations entre le monde islamique et l’Occident. Ils ont appuyé 
les efforts du Secrétaire général visant à renforcer l’engagement politique, à encourager le 
dialogue entre les représentants des cultures, des civilisations et des religions, et à inviter les 
médias à s’engager dans ces activités. Ils ont également soutenu l’appel lancé par le Secrétaire 
général pour la coopération internationale, surtout la coopération avec les pays abritant des 
communautés musulmanes et aussi avec l’OSCE, le Conseil de l’Europe et l’UE. 
L’importance d’être en mesure de créer conjointement les bases nécessaires à l’organisation 
d’une conférence avec l’OSCE, conformément à la suggestion du Secrétaire général, a été 
particulièrement soulignée par les participants.    
 
Les participants ont souligné l’importance des projets éducatifs et ceux destinés aux jeunes et, 
par la même occasion, la nécessité d’une coordination et d’une coopération accrues  entre le 
Secrétariat général et l’ISESCO,  sous la supervision du Secrétariat général. Ils ont également 
fait remarquer que le projet d’Alliance des Civilisations offrait suffisamment de possibilités, 
ainsi qu’un cadre global de coopération internationale dans les domaines du dialogue, de 
l’éducation et de la jeunesse.  
 
Il a été relevé que, malgré les divers points de vue mettant en cause l’opportunité de 
l’utilisation du mot « islamophobie », le terme est effectivement lexicalisé dans certains 
dictionnaires anglais et a même été largement utilisé, et continue de l’être, par les musulmans 
et les non musulmans, les départements ministériels, les hommes politiques, les ONG, dans 



 

des rapports, déclarations et discours et que, plusieurs organisations, comme le Centre 
européen de suivi du racisme et de la xénophobie, utilisent souvent le terme dans leurs 
rapports. Il a été suggéré par certains que, même si le terme devient de plus en plus populaire, 
selon le contexte et l’emplacement, une expression plus juridique telle que  « la discrimination 
et l’intolérance envers les musulmans » peut, aussi souvent que possible, être utilisée. Il a 
également été proposé que des termes comme « anti-musulman », « anti-islam », « intolérance 
envers les musulmans » ou « intolérance envers l’islam », ou d’ailleurs tout autre mot /toute 
autre expression jugé (e) adéquat (e) pouvant avoir plus ou moins le même sens pourrait 
également être employé (e). Toutefois, les participants ont agréé qu’il serait difficile de 
parvenir à un consensus sur la question.  
 
4. Les aspects médiatiques/ conférence de Baku sur les médias 
 
Le rôle des médias est un des facteurs les plus importants de la lutte contre la discrimination 
et l’intolérance envers les musulmans et l’islam.  Qu’il s’agisse de la presse écrite ou des 
moyens électroniques de diffusion de l’information, de jeux informatiques ou de films, il est 
très probable que cela ait un fort impact, positif ou négatif, sur la psychologie humaine en 
diffusant, sous quelque forme que ce soit, des informations sur la discrimination et 
l’intolérance. Les preuves, à un niveau empirique, sont visibles partout, en commençant par 
les effets des bombardements du 11 novembre, permettant de donner une vision caricaturale 
de la crise ou des commentaires du Pape. Les médias, mais aussi le discours politique, sont les 
seuls outils permettant de contrer la propagande négative contre l’islam et les musulmans que 
distillent insidieusement les médias et les hommes politiques eux-mêmes.  
 
Dans cette perspective, une conférence internationale, organisée conjointement par le 
gouvernement de la République d’Azerbaïdjan et le Secrétariat général de l’Organisation de la 
conférence islamique sur le thème « Rôle des médias dans la promotion de la tolérance et la 
compréhension mutuelle » s’est tenue à Baku, capitale de l’Azerbaïdjan, les 26 et 27 avril 
2007.    
 
Le gouvernement de l’Azerbaïdjan a accueilli la conférence dont le but était la mise en oeuvre 
de la déclaration adoptée par la 33e session de la conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères (CIMAE) qui a demandé que soit organisée une conférence de l’OCI au 
cours de la période où l’Azerbaïdjan assure la présidence en exercice de la 33e session de la 
CIMAE en 2007 en vue de débattre du rôle des médias dans la promotion de la tolérance et de 
la compréhension mutuelle.  
 
La conférence a été conjointement inaugurée par le Secrétaire général de l’Organisation de la 
conférence islamique, Dr Ekmeleddin Ihsanoglu et le ministre des affaires étrangères de la 
République d’Azerbaïdjan, Dr Elmar Mammadyarov. L’ex-président de la Roumanie, Dr Ion 
Iliescu et Dr Abdulaziz Othman Altuwaijiri, Directeur général de l’ISESCO, l’Organisation 
spécialisée de l’OCI pour l’éducation, la science et la culture, en ont été les modérateurs.  
 
Outre d’éminentes personnalités et hauts responsables venus de différentes régions du monde, 
les représentants de l’ONU, de l’OSCE, de l’UNESCO, de l’ISESCO, organisation de l’OCI 
pour l’éducation, la science et la culture, le Conseil de l’Europe et l’UE, les universitaires, les 
spécialistes des médias et les journalistes ont débattu des défis de la promotion du dialogue à 
travers les moyens de communication de masse, ainsi que des moyens de réaliser et d’étendre 
la compréhension mutuelle, l’éducation et les valeurs universelles comme outils essentiels à la 



 

généralisation de la tolérance et de la compréhension mutuelle, la relation entre un Etat nation 
et sa société civile, et enfin le programme de poursuite du dialogue à l’échelle mondiale.  
 
Au cours des délibérations de la conférence, les participants ont convenu que les médias 
pouvaient et devraient jouer un rôle constructif en favorisant la tolérance et la compréhension 
entre les représentants des différentes cultures et civilisations, combattre les préjugés et 
combler le fossé plutôt que d’accroître les différences. Les participants ont souligné 
l’importance d’un enseignement impartial de l’histoire, l’élaboration de rapports objectifs et 
d’un discours politique responsable en vue de promouvoir la culture de la tolérance et de la 
compréhension mutuelle. Ils ont conclu que la liberté d’expression est une des libertés 
fondamentales ; toutefois, elle doit s’accompagner du sens des responsabilités de la part de la 
partie exerçant cette liberté. Tout en soulignant le rôle de l’éducation dans la promotion de la 
compréhension mutuelle, la prise de conscience et la perméabilité aux cultures et civilisations, 
le fait de lier une religion quelconque, comme les médias l’ont fait récemment pour l’islam, 
au terrorisme, a été rejeté et un appel lancé en direction des institutions médiatiques les 
invitant à se garder d’employer des phrases liant l’islam et les musulmans au terrorisme, 
d’autant plus que le terrorisme n’a pas de religion.  
 
5. Séance de brainstorming au cours de la 34e CIMAE à Islamabad 
 
La Session ministérielle thématique/de brainstorming sur la lutte contre la discrimination et 
l’intolérance envers les musulmans et la diffamation de l’islam47, qui s’est tenue en marge de 
la 34e CIMAE, a débattu en profondeur des voies et moyens de relever le défi de 
l’islamophobie et des sentiments anti-musulmans qui se profile à l’horizon.  
 
Les Ministres des affaires étrangères ont, au cours de ladite session, entériné les 
recommandations que le Secrétariat général a présentées à l’avance sous forme d’un 
document de travail préparé sur la question. Tout en demandant aux Etats membres d’apporter 
un soutien indéfectible au Secrétaire général en vue du renforcement de l’Observatoire du 
Secrétariat général, les participants ont invité  ce dernier à développer une stratégie pratique et 
dynamique et une feuille de route réalisable auxquelles tous les Etats membres participeraient 
et assumeraient leurs responsabilités. Il a également été souligné que la réussite de cet 
observatoire dépendrait des ressources mises en place pour l’accomplissement des tâches 
définies dans le document de travail.  
 
 
La réunion a pris les décisions suivantes : 
 
(i)Qu’il y a erreur à établir un lien entre l’islam et le terrorisme. Les Ministres des affaires 
étrangères ont dit que la question doit être abordée correctement et collectivement, de façon à 
faire ressortir clairement que l’Islam est foncièrement contre la violence. (ii) Il a été proposé 
la mise en place d’un département qui s’occuperait exclusivement de la lutte contre 
l’islamophobie.  (iii) L’OCI doit chercher à établir des liens étroits avec les Nations Unies 
ainsi qu’avec des organisations multilatérales occidentales compétentes, telles que l’Union 
européenne (UE), par la prise de mesures et le lobbying au moyen des organismes bilatéraux 
et multilatéraux. Les Ministres des affaires étrangères soutiennent le point de vue du 
Secrétaire général selon lequel un dialogue sincère avec l’Occident est nécessaire et que ce 
denier doit se faire dans les deux sens afin de susciter la confiance entre toutes les confessions 

                                                 
47 Ce titre se justifie par le fait que les débats en cours portaient sur la question de savoir quel concept utiliser.  



 

dans le respect de la diversité des uns et des autres, et la présence de l’OCI à l’Alliance des 
civilisations est une approche pouvant aider à la réalisation de cet objectif. (iv) Les ministres 
des affaires étrangères ont insisté sur la nécessité d’élaborer un cadre théorique par lequel une 
législation internationale combattant la diffamation et la discrimination envers les musulmans 
et l’islam est conçu en vue de fournir un outil permettant d’aborder correctement la question. 
(v) Il a été proposé que le Conseil des Nations Unies pour les Droits de l’Homme (CNUDH) 
figure parmi les institutions au sein desquelles une résolution protégeant l’islam et les 
musulmans doit être proposée et adoptée.  (vi) Les Ministres des affaires étrangères attachent 
une importance particulière à l’éducation, surtout en faveur de la jeune génération, afin de les 
éclairer grâce à l’image positive et réelle de l’islam,  sur les questions relatives à la tolérance 
envers d’autres confessions, la qualité de musulman étant le respect de la vie privée des 
autres, (vii) Les ministres ont souligné la nécessité de réfléchir sur le rôle des médias dans 
l’intensification de la haine, des préjugés, des stéréotypes, et du préjugé contre l’islam et les 
musulmans. A vrai dire, il faut rechercher un code de conduite de manière à ce que la liberté 
d’expression ne serve pas d’argument pouvant inciter les médias à exprimer divers points de 
vue sur l’islam et les musulmans.  
 
Depuis la 34e CIMAE, l’Observatoire a été en contact avec les Etats membres sollicitant des 
informations actualisées sur l’évolution de la situation de la lutte contre l’islamophobie dans 
leurs pays. A cet égard, une note verbale a été adressée aux Etats membres de l’OCI contenant 
les recommandations ayant été entérinées par les Ministres des affaires étrangères au cours de 
la session thématique sur l’islamophobie. La note demande également aux Etats membres de 
prendre les dispositions suivantes :  

a) nommer un point focal dans chacun des gouvernements  des Etats membres avec qui 
l’Observatoire va communiquer ; 

b) fournir une liste d’éminents érudits et d’ONG islamiques  à l’Observatoire en vue de la 
constitution de sa base de données et de son réseau ;  

c) en vue de rendre l’Observatoire efficace et opérationnel, le Secrétariat général 
apprécierait la mise à jour régulière des mesures prises par les Etats membres dans la 
lutte contre l’islamophobie, y compris les déclarations et la tenue de dialogues 
interconfessionnels, de manière à ce que le tout soit enregistré dans la base de données 
et convenablement reproduit dans le site web ; 

d) le Secrétaire général a décidé de produire un documentaire de qualité basé sur les 
recherches effectuées par des érudits islamiques de renommée mettant en lumière la 
grandeur et l’image authentique de l’islam et de prendre des dispositions en vue de sa 
distribution à l’échelle mondiale en anglais, en français et en arabe ;  

e) le Secrétaire général envisage la mise en place d’un site autonome pour l’Observatoire 
qui va non seulement mettre en exergue les mesures prises contre la propagande anti-
islamique, mais aussi publier des articles et rapports sur l’islam dans le but de 
sensibiliser l’Occident dans le sens d’une meilleure compréhension des vrais 
enseignements de notre grande religion ;  

f) on espère que les Etats membres vont contribuer financièrement avec générosité  de 
façon à ce que l’Observatoire de l’OCI puisse mettre ses plans à exécution le plus vite 
possible ;  

 
L’Observatoire produit un rapport mensuel sur le suivi des articles ou déclarations 
islamophobiques dans les médias occidentaux les plus appropriés.  
 
 
 



 

6. La Coopération avec l’OSCE 
 
Le Secrétariat général de l’Organisation de la sécurité et de la coopération en Europe (OSCE) 
dont le siège se trouve à Vienne et le Centre de l’OSCE pour la démocratisation et les droits 
de l’homme, ODIHR, basé à Varsovie, figurent au premier rang des institutions 
intergouvernementales occidentales avec lesquelles le Secrétariat général de l’OCI entretient 
une coopération approfondie sur la question de l’islamophobie au cours des deux dernières 
années. L’échange de visites entre les Secrétaires généraux de l’OCI et de l’OSCE, ainsi que 
les invitations mutuelles aux conférences ministérielles et autres et, en particulier, le caractère 
exemplaire de la coopération entre l’ambassadeur Omur Orhun, les chargés de mission du 
président en exercice de l’OSCE autour de la lutte contre l’intolérance et la discrimination 
contre les musulmans avec le Secrétariat général de l’OCI ont contribué à la création d’un 
climat propice au renforcement des rapports de coopération entre l’OCI et l’OSCE. 
Cependant, jusqu’à ce jour, le conseil ministériel de l’OSCE n’a pris aucune décision 
particulière en vue de la réalisation de programmes ou d’événements conjoints, avec la 
coopération de l’OCI. En effet, l’OCI a constamment maintenu la liaison avec l’OSCE sur des 
questions d’intérêt commun, surtout sur celle de la lutte contre l’extrémisme, l’islamophobie 
et l’intolérance.  
 
Le Secrétariat général de l’OCI a tenu une réunion avec M. Marc Perrin de Brinchambaut, le 
Secrétaire général de l’OSCE à New York en septembre 2006. A l’initiative du chargé de 
mission du président en exercice de l’OSCE en matière de lutte contre l’intolérance et la 
discrimination envers les musulmans, un représentant de l’OSCE a pris part à un atelier 
spécial sur l’islamophobie à Istanbul en septembre 2006. De la même manière, un autre 
représentant de l’OCI a pris part à la réunion de l’OSCE sur la mise en oeuvre de la 
dimension humaine en octobre 2006. Le chargé de mission du président en exercice de 
l’OSCE en matière de lutte contre l’intolérance et la discrimination envers les musulmans a 
participé à un atelier de l’OCI portant sur l’islamophobie à Istanbul en février 2007.   
 
Le Directeur Général chargé des affaires culturelles et sociales a représenté  le Secrétaire 
Général de l’OCI à la Conférence au Sommet de l’OSCE  pour la lutte contre la 
Discrimination et pour  la promotion du respect et de la compréhension mutuelles, tenue à 
Bucarest les 7 et 8 Juin 2007 
 
La Deuxième Session de Travail qui a traité le thème de «  La Lutte contre l’Intolérance et la 
Discrimination contre les Musulmans » avait comme modérateur l’ambassadeur Omar Orhun, 
Représentant Personnel du Président en exercice du ‘’Combat contre l’Intolérance et la 
Discrimination contre les musulmans’’. Les points saillants de ce rapport sont les suivants : 
 
La session de travail n° 2 est focalisée sur la discrimination contre les musulmans. L’un des 
principaux intervenants, Hassan Nafa’a du Forum de La Pensée Arabe insista sur la leçon 
suivante  tirée de l’histoire : aucune culture ou religion ne peut être qualifiée d’extrémiste en 
soi, mais cela peut se manifester dans chacune d’elles. D’ou la nécessité de traiter toutes les 
formes d’intolérance sur une même base pour pouvoir les combattre toutes avec succès. 
Abondant dans le même sens, le second intervenant, Tufyal Choudhury de l’Université de 
Durham confirma que l’égalité est une des fils conducteurs des traités internationaux sur les 
droits humains et constitue un objectif dans le traitement de l’intolérance. Il a défendu un 
certain nombre de politiques d’approche parmi lesquelles : le fait de veiller davantage à doter 
certaines institutions d’un d’une plus grande capacité aptes à  combattre activement la 



 

discrimination plutôt que de  trop insister à l’excès des poursuites à l’encontre de cas isolés. 
Ces thèmes introductifs furent repris dans bon nombre d’interventions. 
 
Plusieurs orateurs ont exprimé leur inquiétude quant à l’assimilation de l’extrémisme de 
certains musulmans à celui de la Communauté musulmane toute entière, par beaucoup 
d’Européens. Cet analyse a atteint de telles proportions que nombre de musulmans qui ont cru 
à la tolérance et à la coexistence pacifique ont fait l’objet de discrimination et de suspicion. 
Les atrocités telles que 9/11, le bombardement de Londres et de Madrid et le meurtre au Pays 
Bas de Théo Van Gogh, un superviseur comme l’EUMC avait noté une recrudescence de 
l’Islamophobie. Cela s’est même manifesté dans de nouveaux systèmes de profil est adopté 
par des agences législatives. Quelques Etats ayant participé à l’OSCE ont déploré le fait que 
l’Islamophobie semblait être un phénomène récent, alors que les Musulmans y vivent 
pacifiquement et contribuent au bien être de leurs sociétés des siècles durant.  
 
 En fait, la Présidence de conférence de l’ OSCE sur l’Intolérance et la Discrimination contre 
les musulmans tenue Cordoba, les 9-10 Octobre, fut la première à traiter officiellement de la 
question de l’Islamophobie en Europe. 
 
Environ 300 participants, comprenant les experts dans le domaine islamique et de la tolérance, 
se sont réunis dans la ville espagnole de Cordoba, du 9 au 10 Octobre 2007,pour la 
Conférence de la Présidence de l’OSCE sur l’Intolérance et la Discrimination contre les 
musulmans. Ils ont pris en compte lors de cette session la décision du treizième Conseil 
Ministériel de l’OSCE (Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe) qui veut 
que : L’OSCE poursuit son effort de sensibilisation et développe des mesures pour 
contrecarrer tout préjudice, toute intolérance ou discrimination, tout en respectant les libertés 
fondamentales,entre autres, la liberté de penser,de conscience,de croyance, pour tous sans 
distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion ou foi, opinion politique ou que 
l’on soit apolitique, de nationalité ou d’origine sociale,de propriété,de naissance ou d’ autres 
statuts.’’ 
 
Miguel Angel Moratinos Président en exercice  de l’OSCE et Ministre des affaires étrangères 
et de la coopération d’Espagne), Manuel Chavez (président de la junte d’Andalouse), Rosa 
Aguilar (Maire de Cordoue de Cordoba) M. Marc Perrin of Brichambaut (Secrétaire général 
de l’OSCE) , Amr Moussa (Secrétaire général de la Ligue Arabe), et le Président Jorge 
Sampaio (Haut représentant de l’Alliance des Civilisations) ont pris la parole à la cérémonie 
d’ouverture. 
 
La conférence se déroula en quatre séances plénières : «  l’Intolérance et la Discrimination 
contre les musulmans » : Préjudices Subis et Nouvelles Cibles ; « Conséquences de 
l’Intolérance et de la discrimination contre les musulmans ; « Recours aux Média et la 
sensibilisation publique  pour contrecarrer Intolérance et  Discrimination à l’endroit des 
musulmans, » « et l’Education pour vaincre l’intolérance et la Discrimination à l’endroit des 
musulmans. » 
 
Le point focal de cette conférence s’explique dans le contexte plus large des efforts de 
l’OSCE pour promouvoir  respect et la compréhension mutuel et combattre l’intolérance et la 
discrimination. Cependant, tout espoir d’améliorer la situation demeure lointain, malgré les 
bonnes intentions notées à la Conférence. Par exemple, le  Ministre espagnol des affaires 
étrangères ne favorise pas la prière des musulmans dans la Mosquée de Cordoue, alors bien 



 

que les services chrétiens y soit permis. En plus, cette manifestation s’est tenue pendant le 
ramadan, ce qui a obligé les participants musulmans à lui donner une priorité sur leur jeune. 
 
La Déclaration de l’OCI lors de sa cinquième session met l’accent sur la disponibilité du 
Secrétariat Général de l’OCI à maintenir sa coopération avec le secrétariat Général l’OSCE et 
l’ODIHR, dans le cadre de l’Alliance des Civilisations, qui peut servir à tous les membres de 
la Communauté internationale, aux institutions internationales et à la société civile de traduire 
leur volonté en action. On a aussi souligné le fait que, dans une perspective globale mesure, 
on ne s’attend pas à ce que le défi d’aujourd’hui soit relevé de façon appropriée, si les 
autorités de l’Etat  et les politiciens n’adoptent pas une attitude responsable reflétant l’éthique 
et la droiture aux yeux des gens, à chaque fois que les musulmans sont confrontés à des actes 
de discrimination, d’intolérance, de diffamation de l’Islam, en tant que religion, et de 
dénigrement de ses symboles les plus chers qui sont bafoués, au nom de la liberté de presse et 
d’expression, de façon à surmonter la provocation délibérée et calculée ou à la haine. 
 
En réalité, c’était la première fois que les autorités gouvernementales de l’Occident se 
réunissaient officiellement pour traiter des problèmes liés aux musulmans. En fait, dans 
d’autres conférences organisées par l’OSCE ou d’autres institutions occidentales, la question 
de l’Islamophobie était soulevée avec d’autres formes de discrimination religieuse : 
antisémitisme ou christianophobie. En d’autres termes, le moment et venue de construire  
l’Alliance, dialogue, et la réconciliation (par opposition au choc) des civilisations. Les 
occidentaux devraient retenir le discours d’Amr Moussa à la session inaugurale : l’Islam est 
différent du communisme parce qu’il n’est pas facile à battre, bien qu’il soit facile de 
cohabiter et de dialoguer avec lui. Cependant, il est pris pour cible, c’est le monde entier qui 
sera confronté à un péril extrême ». 
 
7. Alliance des civilisations. 
 
L’initiative ci-jointe hispano-turque 2005 pour une Alliance de Civilisation a pris une 
importance considérable au niveau international après que les Nations Unies l’ont placée sous 
leur patronage. Le nouveau Secrétaire Général des Nations Unies, M. Ban Ki-Moon comme 
son prédécesseur M. Koffi Annan, a attaché une importance considérable à ce projet. Le fait 
de créer un Secrétariat Permanent d’Alliance des Civilisations au siége même des Nations 
Unies à New York, suite au Rapport du Sommet des Cadres et la nomination par le Secrétaire 
Général des Nations Unies de l’ancien président portugais M. Jorge Sampaio au poste de Haut 
Représentant de l’Alliance des Civilisations, a apporté au projet une nouvelle dimension. 
L’OCI est impliquée dans l’Alliance des Civilisations, depuis la phase de conception, et est 
prête à coopérer avec le Haut Représentant Sampaio, aussi bien qu’avec le Secrétariat de l’AC 
pour le développement d’un programme de travail bilatéral. 
 
Réunion Ministérielle sur les Groupes d’Amis de l’Alliance des Civilisations. 
 
L’AOC a connu un véritable bord en avant grâce à la Réunion Ministérielle sur les Groupes 
d’Amis (GA) en marges des travaux par la 62ème session de l’Assemblée Générale des Nations 
Unies (AGNU) à New York le 26 septembre 2007. Un grand nombre de ministres des Pays 
membres se sont engagés à cette occasion à soutenir l’Alliance. En dehors des ministres, le 
Secrétaire Général des Nations Unies, le Secrétaire Général de l’Organisation de la 
Conférence Islamique (OCI), le Haut Représentant de l’Alliance des Civilisations et les 
ministres des Affaires étrangères d’Espagne et de la Turquie furent étaient les intervenants les 
plus remarqués. 



 

La Réunion a été ouverte par le Secrétaire Général des Nations Unies, Ban Ki-Moon, qui 
souhaita la bienvenue au groupe et leur exprima sa satisfaction pour l’engagement démontré 
par le Groupe d’Amis et pour le nombre élevé de participants. Des Déclarations ont été 
rendues publiques, dans la même lancée par le Président de l’Assemblée Générale, M. Sragjan 
Kerim, le Secrétaire Général de l’OCI le Professeur Ekmeleddin Ihsaoglu et les ministres des 
Affaires étrangères de l’Espagne et de la Turquie, en tant que co-sponsors. Parmi d’autres 
intervenants on notait la présence de ministres de l’Argentine, d’Autriche, du Bengladesh, du 
Brésil, du Salvador, de la France, de l’Iran, d’Italie, du Luxembourg, de la Malaisie, du 
Monténégro, du Maroc, des Pays Bas, du Pakistan, du Portugal, du Qatar, de la Russie, de la 
Slovénie, du Swaziland et du Royaume Uni. La Commission Européenne (CE), le Conseil 
d’Europe (CE), l’Union Inter Parlementaire (UIP), l’UNESCO et ISESCO ont pris la parole à 
la réunion. 
 
Les participants ont accordé le travail nécessaire au développement de l’action de l’Alliance 
en conformité avec le rapport du HLG et les quatre domaines d’intervention – les médias, la 
jeunesse, l’éducation, l’émigration. 
 
Le Haut Représentant a souligné que pour permettre à l’Alliance d’accomplir un en avant sur  
le plan politique, il fallait des efforts croissants et un renforcement des liens et de 
l’engagement à l’endroit de l’Alliance. Il affirmera qu’une priorité du fonctionnement serait 
la mise sur pied d’un Fonds de Garantie pour appuyer les activités de l’Alliance, il annonçait 
que les bailleurs Recevraient des lettres de demande de contribution. 
 
Il a souligné que la principale priorité de l’AC serait de travailler en étroite collaboration avec 
les partenaires identifiés à l’intérieur comme à l’extérieur du Système des Nations Unies, 
déclarant que les organisations régionales ont un rôle important à jouer pour combler le fossé, 
notamment la soi-disante « Fracture Occident – Islam » par la promotion d’un dialogue entre 
les cultures des partenaires et celles des pays membres. 
 
Des entités régionales d’Asie, du Pacifique, d’Afrique, d’Europe et d’Amérique Latine 
doivent être mobilisées pour la réussite de l’AC. 
 
Il a mentionné trois suggestions principales d’une importance capitale concernant (a) 
l’élaboration d’accords de partenariat avec l’AC, par des organisations et entités 
internationales ; (b) l’élaboration par les pays, de leurs propres « Stratégies Nationales, de 
dialogue de cultures » ; et (c) la nomination d’un « Coordinateur », par les pays et 
organisations  ou entités internationales, qui sera chargé de la mise en œuvre de la Charte, 
assurant ainsi la coordination interne, et servant de point focal dans les relations avec le 
Secrétariat de l’Alliance et les autres partenaires. 
 
Le Secrétaire Général de l’OCI, le Professeur Ekmeleddin Ihsanoglu, dans sa déclaration, a 
félicité le haut Représentant et les co-sponsors pour leur contribution consistant à aider l’AC à 
gagner en popularité. Le Secrétaire Général de l’OCI réitéra son soutien à l’AC affirmant que 
l’OCI avait initié le concept de dialogue entre civilisations, dès 1998. Il notait cependant que, 
pendant longtemps ce dialogue était resté une théorie académique et qu’il est grand temps de 
passer à la phase pratique. Il faisait remarquer que l’Islam continuait à être attaqué en 
Occident, puis précisa que le plan d’action d’un certain groupe aux USA visant à manifester 
dans 200 universités contre « l’Islamofascism » constitue une atteinte intolérable à l’Islam et 
aux musulmans. Le Secrétaire Général de l’OCI affirma que le succès de l’AC dépendait de 
quatre éléments : (1) du traitement des problèmes au niveau de la base plutôt que de les 



 

confier à l’élite, (2) de la lutte contre une certaine tendance des média à stéréotyper les 
musulmans, (3) de l’engagement politique au plus haut niveau et (4) d’une Réconciliation 
historique entre l’Islam et l’Occident ». 
 
L’Alliance des civilisations (AOC) figurait également comme principal point de l’ordre du 
jour de la réunion OCI-Troïka UE. La Troïka de l’OCI était représentée par M. Nias 
Mohamed Ilhan, Ministre des Affaires Etrangères du Pakistan et Président de l’OCI, Son 
Excellence le Professeur Ekmeleddin Ihsanoglu, Secrétaire Général de l’OCI, Son Excellence 
M. Elman Mammadyarov, Ministre des Affaires Etrangères d’Azerbaïdjan et Son Excellence 
Henry Okello Oryem Ministre d’Etat des Affaires Etrangères de l’Ouganda. Pour la partie 
Union Européenne, il y avait M. Jo� o Gomes Gravinho, Secrétaire d’Etat aux Affaires 
Etrangères du Portugal (Président de l’UE) et d’autres responsables de l’Union Européenne et 
du Ministre des Affaires Etrangères de Slovénie. Au cours de la réunion, les deux parties ont 
exprimé leur soutien sans faille à l’Alliance et leur volonté à coopérer en mettant à sa 
disposition un appui matériel. L’Union Européenne et la Troïka de l’OCI sont parvenus à un 
consensus quant au fait que le Choc des civilisations n’était pas inévitable et que engager un 
dialogue était le meilleur moyen de faire baisser la tension entre les différentes cultures 
provenant des incompréhensions et des craintes. Les deux parties ont également convenu que 
le point focal de leurs activités doit être l’éducation, l’émigration, les jeunes et les Medias. 
Elles ont convenu aussi de bâtir des ponts entre les différentes cultures. 
 
Au cours d’une réunion bilatérale tenue en marge des travaux entre le Secrétaire Général de 
l’OCI et le Haut Représentant de l’Alliance des civilisations, le Professeur Ihsanoglu a réitéré 
son soutien à l’Alliance, indiquant qu’avec 57 Etats membres et 5 observateurs, l’OCI peut 
être un acteur de taille pour  la mise en œuvre du plan d’action dressé par le Haut 
Représentant. Ce dernier a indiqué qu’il avait prévu de se rendre dans la région du Golfe y 
compris l’Arabie Saoudite, et qu’il serait heureux de rencontrer le Secrétaire Général de l’OCI 
pour des discussions plus poussées. L’Alliance des civilisations a également figuré dans les 
réunions bilatérales entre le Secrétaire Général de l’OCI et la Présidence de l’UE, le Directeur 
général du Conseil Européen de ‘Europe et le Ministre des Affaires Etrangères de Slovénie 
(Président de l'UE, désigné pour 2008). Dans toutes ces réunions, le rôle crucial de l’OCI pour 
assurer le succès de l’Alliance des civilisations a été reconnu et souligné. On peut noter ici 
que l’Alliance (AOC) a bénéficié d’un puissant soutien de la part de la session de l’Assemblée 
générale sur la compréhension religieuse et interculturelle.  
 
Le secrétaire Général de l’OCI a participé au Premier Forum de l’Alliance des civilisations 
tenu à Madrid en janvier 2008.   
 
8 - Visite de l’Observatoire par M. Greg Rikman, envoyé spécial des Etats -

Unis pour Surveiller et combattre l’anti-sémitisme  
 
Une délégation du Département d’Etats-Unis conduite par M. Greg Rikman, envoyé spécial 
américain pour surveiller et combattre l’anti-sémitisme a tenu une réunion avec l’observatoire 
au Secrétariat Général à Djedda, le 23 juillet 2007. Les discussions ont porté sur les échanges 
de vues sur la coopération pour le renforcement des efforts en vue pour du règlement du 
problème de la discrimination raciale et de l’intolérance religieuse et pour un dialogue devant 
déboucher sur la réconciliation pour une alliance des civilisations. Ces inquiétudes de 
l’observatoire concernant l’Islamophobie au Etats-Unis ont été communiquées à l’envoyé 
Spécial des Etats Unies. 
 



 

9 -  Symposiums aux Etats Unis : 
 
Les actions en vue d’engager le dialogue  avec les musulmans sont en train de prendre de 
l’importance aux Etats Unis. Le prestigieux groupe de réflexion américain l’institution 
Brookings basée à Washington DC a organisé récemment un atelier intitulé « relations entre 
les Etats-Unis et les musulmans: Impliquer le Monde musulman». « L’atelier s’est tenu dans 
un contexte où la place des Etats-Unis dans le monde musulman a connu une profonde et 
rapide régression au cours des derniers années » et « où le clivage qui s’est produit entre les 
Etats-Unis et les pays et communautés musulmans est devenu une énorme barrière pour les 
intérêts américains ». L’atelier a recommandé que le prochain Président des Etats-Unis qui 
sera élu en 2008 mette en place une stratégie qui engagera effectivement les Etats-Unis aux 
côtés du Monde Musulman. En septembre et octobre 2007, le secrétaire général de l’OCI a 
joué un rôle très actif pour ce qui est de faire connaître ses idées et points de vue au 
gouvernement américain, aux universitaires les plus éminents, aux religieux, aux dirigeants de 
la sociétés civile, aux ONG, aux professionnels des médias et aux jeunes. 
 

9.1- Les symposiums de Georgetown :  
 

Le Secrétariat général de l’OCI en coopération avec le Centre de Prince Al Waled Bin Talal 
pour la compréhension entre chrétiens et musulmans, basé à l’Université Georgetown, a 
organisé deux symposiums, les 20 et 21 septembre 2007. Le Secrétaire général a pris la 
parole, lors de deux tables rondes interactives, à la prestigieuse Université Georgetown de 
Washington DC ; il est intervenu sur «l’Islamophobie et le défi du pluralisme au 21ème siècle» 
et la deuxième fois sur le «Pôle des médias dans les Relations entre Occident et Islam». La 
première session sur l’islamophobie a été consacrée à la présentation d’une feuille de route 
pour régler le problème en tant que tel. Plusieurs recommandations ont été faites par les 
participants et figurent dans la partie du présent rapport consacrée aux recommandations. 
 
La deuxième table ronde qui portait sur le « Rôle des Médias dans les Relations Occident – 
Islam » s’est tenue le 21 septembre 2007 dans la Salle de Conférence du Centre Mortora de 
l’Université Georgetown de Washington DC. 
 
L’atelier a été inauguré par le Professeur John Esposito qui a présenté le Secrétaire général 
aux participants. Le Professeur Esposito a rendu un vibrant homme au Secrétaire général pour 
son leadership ayant pour cible la « redynamisation » de l’OCI et pour ses efforts visionnaires 
dont la finalité est l’amélioration des relations entre les pays musulmans et le Monde 
occidental en vue de dissiper les craintes et les préjugés de l’Islam en Occident et vice-versa. 
 
L’intervention du Secrétaire général a été suivie d’une session interactive durant laquelle des 
questions ont été posées et des recommandations proposées sur le rôle des médias dans 
l’amélioration des relations Islam – Occident. Cette session interactive a permis de mettre en 
évidence : 
 
L’impact et l’importance de l’image de l’Islam dans les médias et à travers les moyens 
audiovisuels. Un participant a déclaré que, par le passé, un film de Hollywood tel que « Le 
Messager » a aidé à montrer l’Islam comme une religion de paix et a proposé que la 
production de tels films et leur distribution à l’échelle de la planète peut contribuer 
efficacement à lever les malentendus concernant cette religion. 
 



 

 Dans sa réponse, le Secrétaire général a indiqué que cette proposition était excellente. IL a 
néanmoins souligné que les médias occidentaux étaient très enclins à donner des images 
négatives de l’Islam telles que celles qui ressortent les agissements d’Osama Bin Laden et 
d’Al Qaïda. Il a fait remarquer que des développements positifs tels que l’annonce faite par le 
Président Bush de nommer un Envoyé Spécial à l’OCI et son discours au Centre Islamique 
ainsi que la déclaration faite par le Sous Secrétaire d’Etat Karen Hughes au Centre de Presse 
International, immédiatement après le Programme du Président Bush au Centre Islamique ont 
été presque complètement ignorés par les médias américains. 
 
 Le Secrétaire général a indiqué que cette attitude des médias américains doit être corrigée en 
vue d’améliorer les relations des Etats-Unis avec le monde musulman.  
 
A propos de la proposition du Secrétaire général pour une réconciliation historique entre 
l’Islam et le Christianisme  à l’image de celle réussie entre le Christianisme et le Judaïsme, un 
participant a déclaré que cette dernière a été possible parce que les américains juifs se sont 
facilement adaptés et intégrés aux valeurs et aux normes occidentales. Il a estimé que cela 
peut ne pas fonctionner dans le cas des musulmans.  
 
Dans sa réponse, le Secrétaire général a dit qu’on doit tenir compte du fait qu’il n’y avait 
qu’un seul Etat  juif face à 57 pays musulmans. De plus les Chrétiens nourrissaient des 
sentiments de culpabilité pour les persécutions du peuple juif dans l’Allemagne nazie. Il a dit 
qu’en dépit du pessimisme qui entoure la question, l’objectif d’une réconciliation historique 
entre l’Islam et le Christianisme pouvait être atteint grâce à un dialogue mené dans un esprit 
de compréhension mutuelle.  
 
Un autre participant a déclaré le langage amical est devenu rare et la  liberté d’expression dont 
on parle, est happée  par des agences de renseignement par le biais des médias et  de 
l’éducation. 
 
Le Secrétaire Général  a dit qu’il pourrait y avoir un moyen d’amener des agences de 
renseignement  à s’engager dans cette action en exerçant une pression sur les médias. Il a 
souligné qu’aucun programme  d’action visant à résoudre cette question n’a  encore été fixé 
mais tous les gouvernements doivent être animés d’une volonté politique pour parvenir à un 
consensus permettant d’établir les limites juridiques à la liberté d’expression. 
 
En réponse à la question du renforcement et de la modernisation du système de diffusion de 
l’information de l’OCI, le Secrétaire Général a indiqué qu’il a déjà initié un projet de 
restructuration et de redynamisation de l’Agence islamique internationale de presse qui aura 
pour vocation de présenter l’Islam partout et qui pourrait avoir sa propre Chaîne de télévision 
câblée ; 
 
Le secrétaire général a réagie favorablement à la proposition d’organiser des ateliers et des 
tables rondes avec les grandes figures de la presse et des professionnels des pays occidentaux 
et musulmans. 
 
Un participant a fait une autre proposition dans laquelle il suggère que l’OCI entreprenne des 
actions visant à améliorer les relations entre les Etats-Unis et l’Islam et exhorte les médias des 
pays arabes et musulmans à faire preuve de diplomatie . Il a éte déclaré que les ONG et les 
sociétés civiles aux Etats-Unis doivent jouer un rôle déterminant dans ce domaine. 
 



 

Le Secrétaire Général a déclaré dans sa conclusion que l’organisation des ateliers était très 
importante car ils permettent de mettre en exergue les différents aspects de l’Islamophobie. Il 
a en outre souligné que cette question représente une priorité dans son programme en vue de 
lever tout malentendu ou incompréhension entre l’Islam et l’occident. Il a ajouté que l’OCI a 
déjà entrepris des actions dans ce sens avec la création de l’observatoire notamment. Il 
partage l’idée que le rapport doit prendre en compte les aspects des droits humains et légaux. 
Il a également déclaré que l’OCI a besoin de la coopération et de l’aide de tous les 
participants car le rapport doit se faire dans un esprit de collaboration et grâce un effort 
collectif. Il a ajouté avoir pris note de tous les commentaires et recommandations des 
participants  et que l’atelier est le commencement de contacts réguliers entre l’OCI et les 
autres parties prenantes. 
 

9.2. Table ronde au Centre d’Etudes Stratégiques et Internationales (csis) 
 
 La réunion a été présidée par le Président et  le Directeur du Centre Dr John J. Hamre. 
L’Archevêque de Washington D.C était là en qualité d’invité spécial. Y ont participé, des 
chefs de religion diverses, des musulmans, des chrétiens, des juifs et aussi des membres du 
Congrès Américain.  
 
Le Président du Centre a, dans sa brève allocution d’ouverture, souligné les qualités du 
Secrétaire Général qu’il a présenté comme un imminent universitaire et un brillant diplomate. 
Il a mis en exergue le fait que les religions doivent jouer un rôle dans la différence  à apporter 
à l’Amérique et cela ne peux être possible qu’en instaurant un dialogue  à long terme  entre 
l’Islam, le christianisme et les autres croyances. Il a alors invité le Secrétaire  Général à faire 
sa présentation. 
 
Le Secrétaire Général de l’OCI  a dans son discours, fait auxs participant parmi lesquels on 
comptait un groupe d’universitaire et de représentants des médias , une brève présentation de 
l’OCI  et de ses activitées. Il a voulu souligner ainsi que l’OCI est après les Nations Unies, la 
plus grande Organisation Internationale avec 57 Etats-membres et 5 observateurs ; 
  
Le Secrétaire Général a souligné en outre, le fait que l’OCI a entrepris une réforme  majeure 
et  que l’Organisation est entrain d’être restructurée pour faire face aux besoins de 
développement et aux préoccupations des pays membres. Il a exposé la vision et les objectifs 
contenus dans le Programme d’Action  Décennal de l’OCI , programme qui est un condensé 
des apports et contributions de plus de 100 érudits émanant de toutes les régions du monde 
musulman. Le Plan  a été adopté par les dirigeants des Etats membres lors de la 3ème 
Conférence islamique au Sommet tenue à Makkah en Décembre 2005. 
 
Le Secrétaire Général a abordé le point principal de la Discussion à savoir, « Les relations  
Islam-Occident ». Il a dit à cet égard, que ce phénomène de l’Islamophobie, constitue la 
principale entrave à l’amélioration des relations entre l’Islam et l’Occident. Il a invité le 
Centre à jouer un rôle dynamique en  coopérant avec l’OCI dans le traitement de cette 
question qui atteint des dimensions dangereuses et représente une menace à la paix et à la 
sécurité dans le monde.  
 
Le Secrétaire Général a dit que de nos jours, les  musulmans sont victimes de stéréotypies et 
de caricatures qui ont provoqué la montée de l’Islamophobie. Il a souligné que les relations 
entre l’Amérique et le monde islamique étaient historiquement cordiales et amicales. Cette 
image a malheureusement été ternie,  suite à la crise du Moyen Orient. 



 

Le Secrétaire Général a souligné que les Etats-Unis doivent adopter une politique plus 
généreuse et plus positive pour aider un grand nombre de pays musulmans en développement 
à faire face aux problèmes sociaux économiques, à la pauvreté et à l’analphabétisme en 
particulier. Ces conditions a t-il dit, ont offert aux partisans du terrorrisme, une plateforme  
leur permettant d’utiliser la religion et attirer les jeunes et les illettrés dans leur camps. Il a dit 
qu’en tant que partenaires stratégiques, le monde musulman et les Etats-Unis peuvent vaincre 
les terroristes. Il a ajouté que cela  contribuera non  seulement à restaurer la confiance entre 
les musulmans pour ce qui concerne les Etats-Unis mais aidera aussi à développer l’entente et 
la tolérance entre l’Islam et les autres croyances et cultures. 
 
 
10. Actions prises lors de la 62ème Assemblée générale des Nations Unies 
 
Conformément à ses résolutions 61/221/06, un dialogue de haut niveau sur la coopération 
inter religieuse et interculturelle pour la promotion de la tolérance, de l’entente et du respect 
universel sur les questions de religion, de diversité culturelle et de croyance, a eu lieu  au 
niveau ministériel, lors de la 62ème Session  de l’Assemblée Générale  des Nations Unies les 4 
et 5 Octobre 2007 à New York. Le dialogue de haut niveau sur l’entente et la coopération  
inter religieuses et inter culturelles en faveur de la Paix a été organisé suite à l’adoption par 
l’Assemblée Générale des Nations Unies en 2006 d’une résolution qui encourage les Etats 
membres, le système des Nations Unies et la société civile à prendre une série d’initiatives 
allant dans le sens des efforts déployés pour le renforcement de la tolérance  et le respect de la 
diversité de religions, de cultures et de langues. Ont  assisté  à cette réunion, des Ministres et 
Diplomates de hauts niveaux. La Session a présenté également deux panels de  discussions 
avec d’éminents universitaires et  chefs religieux. 
 
 
11. Différents contacts du Secrétaire Général de l’OCI 
 
L’initiative du  Secrétaire Général de rencontrer les Chefs de Gouvernements et des leaders 
politiques du monde occidental de même que ses rencontres avec les Chefs d’Etats/de 
Gouvernement, les Ministres des Affaires étrangères de plusieurs pays européens tels que le 
Royaume Uni, la France, l’Australie, les Pays Bas , l’Espagne, le Luxembourg, la Slovénie, 
les Chefs des Organisations Internationales telles que les Nations Unies, l’OSCE, l’EU et le 
Conseil de l’Europe, la participation du  Secrétaire Général aux conférences et ateliers sur le 
dialogue inter religieux et la tolérance, a permis de mettre en exergue et de promouvoir une 
meilleure compréhension de l’Islam en tant que religion de paix et de tolérance. 
Le Secrétaire Général de l’OCI s’est toujours évertué à présenter la vraie image de l’Islam aux 
Nations Unies. Parmi ses actions les plus récentes, nous pouvons citer sa participation au plus 
haut niveau à la réunion du Conseil  des Droits de l’Homme des Nations Unies tenue à 
Genève en Février de cette année et  sa rencontre avec le Secrétaire Général des Nations 
Unies M. Ban Ki Moon en marge du Sommet de la Ligue Arabe qui s’est tenu à Riyadh à la 
fin du mois de mars 2007. Au cours de cette rencontre, les deux secrétaires Généraux ont eu 
des discussions très approfondies sur les graves implications de la diffamation de l’Islam, sur 
la paix et la sécurité dans le monde. Ils ont  convenu de mener toutes les actions possibles 
pour éveiller les consciences à travers le monde sur la nécessité d’instaurer un climat 
d’entente et de tolérance entre les différentes croyances,  et d’adhérer aux mécanismes et  
programmes d’actions conjointes adoptés par la communauté internationale pour faire face 
aux provocations et incitations afin de mettre fin à la discrimination et à la diabolisation de 
l’Islam et coopérer en faveur d’un dialogue fructueux et profond entre les civilisations. 



 

 

C. Déclaration de Doha 
 
Elle a été signée par le Secrétaire général des Nations Unies, le Secrétaire général de 
l'Organisation de la Conférence islamique, le Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, le 
Premier Vice-premier ministre, Ministre des Affaires étrangères du Qatar, le Ministre des 
Affaires étrangères de l'Espagne et le Ministre des Affaires étrangères de la Turquie. 
 
Ci-dessous le texte de la déclaration : 
 

Au début de ce mois, les Nations Unies, l'Union Européenne et l'Organisation de la 
Conférence islamique ont entrepris une démarche sans précédent consistant en l’adoption 
d’une déclaration commune appelant à la retenue et au calme, suite à la publication de 
caricatures désobligeantes envers le Prophète Mohammad. Ces caricatures et les réactions 
qu'elles ont suscitées ont été jugées blasphématoires par les musulmans et considérées 
comme profondément offensantes par bien d’autres. 
 
C'est ensemble qu'aujourd'hui nous nous retrouvons pour renouveler notre appel à la retenue 
et pour que cesse immédiatement le climat actuel qui risque de semer une profonde discorde 
entre les communautés, les sociétés et les pays. Nous regrettons les offenses que 
représentent les caricatures, les pertes de vies humaines et la dégradation des propriétés 
survenues dans plusieurs pays. 
 
Nous réaffirmons le droit de tous à la liberté d'expression. Nous appelons à l'exercice 
responsable de ce droit et à sa non utilisation comme prétexte pour inciter à la haine ou 
comme insulte aux croyances les plus profondes d'une quelconque communauté. 
 
Nous réaffirmons par ailleurs le droit d’organiser des manifestations pacifiques, 
particulièrement lorsque des communautés ont été profondément blessées, et nous 
reconnaissons que les musulmans se sentent effectivement profondément blessés par les 
caricatures. Nous saluons la décision de la grande majorité des manifestants qui, à travers le 
monde, ont choisi d'exprimer leur indignation de manière pacifique et dans le calme. 
 
Nous exhortons au refus de céder à la provocation, à une réaction excessive et à la violence 
et invitons au dialogue. Sans dialogue, nous ne pouvons espérer en appeler à la raison, 
apaiser le mécontentement ou surmonter la méfiance. 
 
Au moment où nous nous rencontrons ici, au Qatar, nous lançons un appel ardent à 
l'ensemble des dirigeants religieux et séculiers à user de leur influence pour promouvoir les 
valeurs et convictions universelles que nous avons tous en partage. Individuellement et en 
qualité de représentants de nos organisations et pays respectifs, nous défendons pleinement 
les droits humains universels et l'application stricte des lois pertinentes. Nous sommes 
convaincus que tous les droits doivent être exercés de manière responsable. Ni les journaux 
ni les lieux de culte ne sauraient être utilisés aux fins d'inciter à la haine ou de la propager. 
La société internationale dans laquelle nous voulons tous vivre est une société de tolérance, 
une société qui reconnaît les droits comme les responsabilités. La caractéristique de chaque 
société tolérante --et en vérité de chaque personne tolérante-- réside dans le respect du droit 
de tous les peuples à la liberté de culte, d'opinion et d'expression, et à l'acceptation de la 
diversité comme un atout et non une menace. 
 



 

Nous comptons sur le Groupe de haut niveau de l'Alliance des Civilisations qui se réunit 
demain, ici au Qatar, pour proposer les voies et moyens de favoriser une compréhension et 
un respect mutuels plus vastes et plus profonds entre peuples de croyances, cultures ou 
traditions différentes. 
 
En tant que groupe, nous entendons suivre la présente déclaration conjointe et nous 
engageons à élaborer une stratégie commune et à convenir de mesures aptes à contribuer à 
la résolution de la crise actuelle, à en éviter la répétition et à promouvoir la tolérance et le 
respect mutuel entre toutes les religions et communautés, en Europe et ailleurs. 
 
Le Groupe a demandé au Secrétaire général des Nations Unies de porter le présent 
document à l'attention de l'Assemblée générale et du Conseil de Sécurité des Nations Unies, 
ainsi qu'à celle de l'Union Européenne.48 

 
 

Préparée par : L'Observatoire de l'OCI sur l'Islamophobie 
Novembre 2007 à janvier 2008 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
48 Cf. http://www.unis.unvienna.org/unis/pressrels/2006/sg2106.html?email=yes téléchargé le 25 décembre 2007. 
Bmf Doha Statement FR page 57 doc Observatoire 


